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          (9 h)

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingtième (20e) jour

          du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du vingt (20) février

          deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002. Demande

          du Distributeur relative à la détermination du coût

          du service - Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Association des gestionnaires de parcs immobiliers en

          milieu institutionnel, représentée par monsieur

          Gilbert Desmarais;

          Association des redistributeurs d'électricité du

          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,

          représenté par maître Éric Couture;

          Option consommateurs, représentée par maître Yves

          Fréchette;

          Regroupement national des conseils régionaux de

          l'environnement du Québec, représenté par maître

          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée

          par maître Jocelyn B. Allard;
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier?

          Me MICHEL DAVIS :

          Bonjour. Je ne sais pas si maître Tardif avait

          précisé hier, il est retenu devant la Cour d'appel du

          Québec. Donc, Michel Davis, du même bureau Rivest,

          Schmidt, je vais être ici pour une partie de la

          journée à tout le moins, dépendant de la durée de son

          audition devant la Cour d'appel. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          LA GREFFIÈRE :

          Je demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Nous sommes jeudi le vingt (20)

          février. Nous entreprenons un nouveau thème qui

          concerne les conventions comptables, coût du service

          et revenus requis. Je m'aperçois qu'il y a quand même

          des nouveaux visages, des nouvelles figures, là, pour

          ce thème-là. Je vous souhaite particulièrement la

          bienvenue. Maître Fraser s'était levé, j'imagine

          qu'il a des engagements, non, peut-être à nous...

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, entre autres.

          LE PRÉSIDENT :

          Et je vois qu'il y a des visages qui manquent

          aujourd'hui. Peut-être qu'ils sont en train de

          remplir des engagements.

          PREUVE D'HYDRO-QUÉBEC - PANEL 3.2

          Me ÉRIC FRASER :

          Certainement. Alors, bon, question d'intendance, je

          vous remets réponse d'Hydro-Québec à l'engagement

          numéro 3, que je dépose à l'instant.

          HQD-12 doc.1.1.2 :  Réponse d'Hydro-Québec à

                              l'engagement numéro 3.
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          Et pour faire suite à vos propos, Monsieur le

          Président, évidemment, nous abordons aujourd'hui le

          thème 3. Et je spécifie particulièrement que nous

          avons un panel qui traitera de toute la question des

          services partagés. Il y aura donc deux présentations.

          L'une portera sur le centre des services partagés et

          l'autre portera de manière plus précise sur les

          services en télécommunications.

          Alors à cet effet, je dépose HQD-12 document 3.3 qui

          constitue la présentation de monsieur Serge Piotte,

          vice-président Centre de services partagés.

          HQD-12 doc.3.3 :    Présentation de monsieur Serge Y.

                              Piotte - Le Centre de services

                              partagés... De l'impartition

                              interne.

          Nous déposons également la présentation de monsieur

          Patrick Truong qui concernera les services en

          télécommunications. Il s'agit de la pièce HQD-12

          document 3.4.

          HQD-12 doc.3.4 :    Présentation de monsieur Patrick

                              Truong - Services en

                              télécommunications.

          Et finalement, les c.v. des membres du panel. Donc,
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          nous aurons le c.v. de monsieur Piotte sous HQD-12

          5.16; le c.v. de madame Brien sous HQD-12 5.3; de

          monsieur Bucci sous HQD-12 5.5; les deux derniers

          documents, le c.v. de monsieur Truong, HQD-12

          document 5.18, et le c.v. de monsieur Forget, HQD-12

          5.10.

          HQD-12 doc.5.16 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Serge Y. Piotte.

          HQD-12 doc.5.3 :    Curriculum vitae de madame Diane

                              Brien.

          HQD-12 doc.5.5 :    Curriculum vitae de monsieur

                              Gaétan Bucci.

          HQD-12 doc.5.18 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Patrick Truong.

          HQD-12 doc.5.10 :   Curriculum vitae de monsieur

                              Philippe Forget.

          Merci beaucoup, Madame la greffière. Je constate que

          vous n'aviez pas d'aide aujourd'hui. On a déposé un

          nombre important de documents. Alors, on va

          poursuivre avec l'adoption de la preuve mais on va

          procéder à l'assermentation des témoins avant.

                      ___________________
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          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingtième (20e) jour

          du mois de février, ONT COMPARU :

          GAÉTAN BUCCI, chef Prix de revient, Centre de

          services partagés, ayant son adresse d'affaires à

          Place Dupuis, 850 rue Ste-Catherine Est, Montréal

          (Québec);

          DIANE BRIEN, contrôleur du groupe Ressources humaines

          et services partagés, ayant son adresse d'affaires au

          75, rue René-Lévesque Ouest, Montréal (Québec);

          SERGE Y PIOTTE, vice-président Centre de services

          partagés, ayant son adresse d'affaires au 800,

          boulevard de Maisonneuve Est, Montréal (Québec);

          PATRICK TRUONG, directeur Maintenance et service à la

          clientèles des télécommunications, ayant son adresse

          d'affaires au 800, boulevard de Maisonneuve Est,

          Montréal (Québec);

          PHILIPPE FORGET, conseiller Gestion des contrats de

          services, ayant son adresse d'affaires au 800,

          boulevard de Maisonneuve Est, Montréal (Québec);

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation

          solennelle, déposent et disent comme suit :
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          INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

   1  Q.  Monsieur Piotte, je commencerais avec vous. Peut-être

          avant d'adopter la preuve, je vous demanderais de

          faire une brève description de vos fonctions chez

          Hydro-Québec présentement.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Merci. Mon nom est Serge Piotte, je suis vice-

          président Centre de services partagés qui est une

          unité qui a été officiellement mise sur pied au mois

          de juin de l'année dernière. C'est une unité dont

          j'avais été initialement engagé comme consultant

          externe pour développer la mise en place et la

          recommandation du conseil a été conditionnelle à ce

          que j'en assume la mise en place. Donc, je suis fier

          de vous annoncer que je suis, je pense, le plus jeune

          le plus vieux, ou le plus vieux plus jeune employé

          d'Hydro-Québec.

   2  Q.  Alors, Monsieur Piotte, je vous réfère aux pièces

          HQD-5 document 7 qui s'intitule Charges de services

          partagés en approvisionnement et services. Je vous

          réfère également à la pièce HQD-5 document 8 qui

          s'intitule Charges de services partagés en

          technologie de l'information. Je comprends qu'il

          s'agit des pièces constituant votre témoignage en

          l'instance. Est-ce que vous adoptez ces documents

          comme constituant votre témoignage écrit en la

          présente instance?
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      R.  Oui, je les adopte.

   3  Q.  Je vous remercie, Monsieur Piotte. Je vous réfère

          également aux réponses d'Hydro-Québec qui sont les

          pièces HQD-10 documents 1 à 11, les réponses plus

          particulièrement qui portent sur le Centre de

          services partagés. Je comprends que ces réponses

          constituent également votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui, ils constituent mon témoignage en l'instance.

   4  Q.  Madame Brien, les mêmes questions. Donc, j'aimerais

          que vous nous présentiez brièvement vos fonctions

          chez Hydro-Québec à ce jour.

          Mme DIANE BRIEN :

      R.  Alors Diane Brien, je suis contrôleur au groupe

          Ressources humaines et services partagés. À ce titre,

          je suis responsable de la préparation des états

          financiers ainsi que du plan d'affaires et du suivi

          du plan d'affaires du groupe. Je suis également

          responsable de l'expertise en prix de revient pour la

          fabrication des grilles tarifaires au niveau du

          Centre de services partagés, de même que les

          évaluations de contrôle au sein du groupe.

   5  Q.  Je vous remercie. Maintenant, je vous réfère

          également à la pièce HQD-5 document 7 et à la pièce

          HQD-5 document 8. Je comprends que ces pièces-là

          constituent votre témoignage écrit en l'instance et

          que vous les adoptez en ce sens?

      R.  Je les adopte.
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   6  Q.  Mêmes questions en ce qui concerne les réponses

          d'Hydro-Québec, donc HQD-10 documents 1 à 11, les

          réponses concernant particulièrement le Centre de

          services partagés, constituent votre témoignage en

          l'instance et vous les adoptez?

      R.  Je les adopte également.

   7  Q.  Je vous remercie, Madame Brien. Alors, Monsieur

          Bucci, je vous demanderais de faire une brève

          description de vos fonctions chez Hydro-Québec

          M. GAÉTAN BUCCI :

      R.  Mes fonctions, chef Prix de revient. Alors, je suis

          responsable de l'établissement de la grille tarifaire

          pour le Centre de services partagés; je suis

          responsable aussi de l'analyse des coûts, donc prix

          de revient.

   8  Q.  Je vous remercie. Alors, les mêmes questions

          concernant la preuve. Je vous réfère à HQD-5 document

          7 Charges de services partagés en approvisionnement

          et services, je vous réfère également à HQD-5

          document 8 Charges de services partagés en

          technologie de l'information. Je comprends que ces

          pièces ont été réalisées sous votre direction et

          votre contrôle?

      R.  Oui.

   9  Q.  Qu'il s'agit de votre témoignage en l'instance et que

          vous les adoptez?

      R.  Oui, je les adopte.
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  10  Q.  Concernant les réponses d'Hydro-Québec, HQD-10

          documents 1 à 11, les réponses concernant plus

          particulièrement le Centre de services partagés, je

          comprends qu'il s'agit également de votre témoignage

          en l'instance?

      R.  Oui, je les adopte.

  11  Q.  Et que vous les adoptez. Je vous remercie. Mêmes

          questions, Monsieur Truong. Alors, pouvez-vous nous

          décrire brièvement vos fonctions chez Hydro-Québec?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Mon nom est Patrick Truong. Je suis directeur pour

          les télécommunications au sein d'Hydro-Québec,

          spécialement à TransÉnergie actuellement. Je m'occupe

          principalement de l'exploitation et de la maintenance

          du réseau des télécommunications, d'établir toutes

          les orientations d'investissements par rapport au

          système télécommunications qui assure la protection

          ou les communications au sein d'Hydro-Québec.

  12  Q.  Alors, je vous réfère à la pièce HQD-5 document 9

          Charges de services partagés en télécommunications et

          autres services. Je comprends que cette pièce a été

          réalisée sous votre contrôle et votre direction?

      R.  Oui.

  13  Q.  Et que vous l'adoptez comme constituant votre

          témoignage écrit en l'instance?

      R.  Oui, je l'adopte.

  14  Q.  Mêmes questions en ce qui concerne les réponses
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          d'Hydro-Québec à la pièce HQD-10 documents 1 à 11

          concernant plus particulièrement les services de

          télécommunications partagés. Vous les adoptez comme

          étant votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui, je l'adopte.

  15  Q.  Je vous remercie. Monsieur Forget, pouvez-vous nous

          décrire brièvement vos fonctions chez Hydro-Québec

          présentement?

          M. PHILIPPE FORGET :

      R.  Oui. Philippe Forget, je travaille dans l'unité de

          Gestion des contrats de services. On gère plus

          particulièrement les contrats pour les services

          externes en télécommunications. Mes responsabilités à

          moi se situent dans le domaine plus du prix, des

          grilles tarifaires, des niveaux de services et autres

          sujets connexes.

  16  Q.  Je vous remercie. Je vous réfère à la pièce HQD-5

          document 9 Charges de services partagés en

          télécommunications et autres services. Je comprends

          que c'est une pièce qui a été réalisée également sous

          votre supervision et direction?

      R.  Oui.

  17  Q.  Que vous l'adoptez comme étant votre preuve et votre

          témoignage en l'instance?

      R.  Je l'adopte.

  18  Q.  Même chose concernant les réponses d'Hydro-Québec

          ciblées plus particulièrement sur ce domaine-là, donc
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          à la pièce HQD-10 documents 1 à 11, je comprends que

          vous adoptez également ces réponses comme constituant

          votre témoignage en l'instance?

      R.  Oui, je les adopte.

  19  Q.  Je vous remercie.

      (9 h 20)

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, ce fut long mais il fallait le faire, Monsieur

          le Président. Je vous ferai remarquer que ma ligne de

          question pour adoption de la preuve fut légèrement

          différente pour monsieur Piotte et madame Brien, vous

          comprendrez à la lecture de leur C.V. qu'ils sont

          entrés en fonction après la rédaction de la preuve

          donc ils adoptent la preuve comme étant leur

          puisqu'il s'agit de choses qui sont sous leurs

          responsabilités, donc il n'y avait pas de tentative

          de ma part d'éluder certaines questions, c'était pour

          faire le tout selon les règles de l'art. Alors, nous

          allons maintenant passer la parole à monsieur Piotte.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, les deux documents HQD-12, document

          3.3 et 3.4, est-ce que vous les avez produits par vos

          témoins?

          Me ÉRIC FRASER :

          Je ne les ai pas produits, bien, je les produits, je

          ne les fais pas adopter en tant que tels mais je les
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          produits comme constituant des documents à l'appui de

          la preuve qu'ils ont adoptée.

          LE PRÉSIDENT :

          D'accord.  C'était juste...

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais effectivement, c'est un oubli, j'aurais dû dire

          que les témoins produisent également leurs

          présentations. Je vous remercie.

          Alors, Monsieur Piotte, je vous laisse la parole pour

          votre présentation.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Merci. Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs.

          Ça me fait immensément plaisir d'être ici ce matin

          parce que ça me donne la chance de parler des centres

          de services partagés, c'est ma passion. Donc, même si

          c'est dans le contexte d'une audience, ça me fait

          quand même plaisir d'être ici, de vous présenter ce

          que c'est qu'un Centre de services partagés.

          Il faut comprendre que le concept de Centre de

          services partagés n'est pas une création d'Hydro-

          Québec. Il concept de « shared service » existe

          depuis une douzaine d'années et c'était lors de la

          préparation du plan stratégique d'Hydro-Québec,

                               - 20 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.2 - HYDRO-QUÉBEC

          20 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 9                          Int. Me Éric Fraser

          qu'Hydro-Québec avait décidé de migrer vers la mise

          en place d'un Centre de services partagés et c'est à

          ce moment-là qu'ils avaient retenu mes services comme

          consultant pour les aider à concevoir et aller

          chercher les meilleures pratiques possible.

          Donc, dans le concept qui a été fait, nous avons

          regardé qu'est-ce qui se faisait à peu près dans les

          entreprises similaires pour aller chercher quelles

          étaient les meilleurs pratiques et les appliquer à

          Hydro-Québec.

          Et c'est pour ça qu'il y a beaucoup, je dirais, peut-

          être de mécompréhension et le titre de la

          présentation, comme vous voyez, est très important,

          un Centre de services partagés, c'est de

          l'impartition interne. Donc, on ne peut mettre en

          compétition Centre de services partagés puis de

          l'impartition. Nous sommes une impartition mais une

          impartition interne. En anglais, ça s'appelle

          l'expression « in sourcing » par rapport ça

          « outsourcing » mais les deux, que ce soit du « in

          sourcing » ou du « outsourcing » sont

          fondamentalement de l'impartition.

          Ce qui veut dire que notre relation avec nos clients,

          par exemple, aujourd'hui HQ Distribution est une

          relation à distance. Donc, nous avons de contrats de
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          service, eux, définissent leurs besoins, nous leur

          soumissionnons un prix et nous avons un contrat qui

          est exactement similaire au contrat qu'ils pourraient

          avoir à l'extérieur donc c'est pour ça qu'on

          l'appelle de l'impartition interne par rapport à de

          l'impartition externe. J'ai voulu faire ça comme

          préambule pour bien suivre le déroulé de ma

          présentation.

          Qu'est-ce qu'un Centre de services partagés

          fondamentalement? C'est un regroupement de personnes,

          de processus, de technologies et de connaissances.

          Notre Centre de services partagés en décembre deux

          mille deux (2002), parce que nous sommes, vous allez

          voir dans notre présentation que nous sommes

          continuellement en étroite évolution. Nous avons une

          masse de trois mille deux cent vingt-cinq (3225)

          personnes qui travaillent dans le Centre de services

          partagés - donc c'est important - dans lequel il y en

          a deux mille trois cent quatre-vingt (2380) qui sont

          des permanents et quatre cent cinq (405) qui sont des

          temporaires.

          Notre rôle, il vise à offrir des services d'appui

          efficients et efficaces. Juste pour vous donner un

          exemple encore, nous offrons cinquante-six (56)

          produits différents dans huit domaines déployés dans

          l'ensemble du territoire couvrant cent cinq (105)
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          municipalités, trente-trois (33) ateliers garages et

          cent cinq (105) magasins et dépôts.

          Je n'ai pas fait d'études de balisage mais je pense

          qu'il n'y a aucune entreprise au Québec qui est aussi

          étendue et déployée que nous et couvrant autant de

          services que nous offrons.

          Et troisièmement, ce que c'est qu'un modèle de

          services partagés, c'est la satisfaction des unités

          d'affaires clientes. Et tout comme un impartiteur

          externe, nous faisons des enquêtes de satisfaction du

          client donc à l'automne, nous avons réalisé des

          enquêtes de satisfaction à tout le monde, je m'en

          excuse, O.K. à tout le monde et pour vous dire que le

          groupe de satisfaits et de très satisfaits est entre

          soixante et dix-sept (77 %) et quatre-vingt-douze

          pour cent (92 %) selon les domaines de l'activité que

          nous offrons présentement.

          Donc fondamentalement, de l'impartition interne, un

          Centre de services partagés, on est en affaires, on

          est une « business » puis on pense puis on agit en

          conséquence.

          Quelle est notre mission? Notre mission est de

          développer et maintenir des partenariats d'affaires

          avec les divisions et les unités corporatives afin de
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          contribuer à leur performance financière et à celle

          de l'entreprise dans son ensemble en gérant les

          services partagés de façon à livrer des produits et

          des services de qualité, au meilleur coût et à la

          satisfaction du client.

          Si nous étions une organisation d'impartition

          externe, « outsourcing », notre mission serait

          exactement la même. Offrir des services de qualité à

          la satisfaction du client dans les meilleurs délais.

          Quelles sont les caractéristiques d'une organisation

          de services partagés? Qu'est-ce qui nous diffère de

          qu'est-ce qui se faisait avant à Hydro-Québec? Et un

          peu pour simplifier, avant, Hydro-Québec, dans

          l'ancienne structure, c'était les services qui

          décidaient ce que les clients voulaient avoir, le

          produisait pour le client et envoyait une facture au

          client. Je caricature un peu dans l'ensemble alors

          qu'aujourd'hui, c'est, la relation est l'inverse.

          Donc, toute la partie de gouvernance, orientation et

          stratégie que nos unités s'en occupaient avant, on ne

          s'en n'occupe pas. Nous sommes véritablement, nous

          sommes un fournisseur et biens et de services.

          Donc, quelqu'un d'autre doit décider c'est quoi les

          orientations et c'est au client maintenant à faire le

          respect des orientations et non plus au fournisseur.
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          En tant que fournisseur, nous, si le client veut

          quelque chose, on va lui donner. Et si le client

          aujourd'hui, HQ Distribution, veut différer de la

          politique d'encadrement de l'entreprise, c'est lui

          qui doit faire sa reddition de comptes parce que

          c'est lui qui a l'argent. Donc fondamentalement,

          c'est à lui à décider comment il veut optimiser son

          argent dans ce contexte-là.

          Donc, toutes les parties d'activités que l'on avait

          avant, qui regroupaient les orientations, les

          politiques, et caetera, aujourd'hui, ne sont plus

          sous notre responsabilité. Nous ne fournissons que

          des services à l'intérieur de ce cadre-là et c'est à

          notre client, par exemple, aujourd'hui HQ

          Distribution qui est responsable de faire le suivi

          des politiques et de l'encadrement de l'entreprise

          plus nous autres.

          Et le deuxième élément de Centre de services

          partagés, comme c'est un regroupement, c'est que le

          dédoublement puis la duplication des activités et de

          l'expertise sont réduits. Ce qui veut dire

          fondamentalement, si le client décide de s'équiper

          lui-même, il peut s'en équiper ou c'est nous autres

          qui s'équipent pour lui fournir le service mais on

          n'est pas deux à fournir le même service pour

          fondamentalement avoir des avantages de créer des
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          masses critiques et de valeur rajoutée de nos

          interventions.

          Ainsi comme on le voit à la gauche, la fonction de

          gouvernance consiste à établir les politiques, normes

          et encadrements ainsi qu'à en vérifier, par audit,

          l'application et le respect, ce qui n'est pas chez

          nous. Nous, la prestation de services est constituée

          de deux activités complémentaires : fournir

          l'expertise et des services-conseils à nos clients et

          exécuter des services et livrer des produits à leur

          satisfaction.

          Ce qui a amené par rapport aux changements, c'est

          l'application des règles de gouvernance que je viens

          de vous expliquer, fondamentalement, on a regroupé

          dans un premier temps les activités qui se

          retrouvaient dans approvisionnement et services et

          dans direction principale et technologies, nous

          allons voir un peu plus tard l'ensemble des domaines

          que l'on couvre aujourd'hui.

          La gestion de nos coûts du CSP est fondée sur des

          coûts complets et le coût complet est le même pour

          tous nos clients que ce soit un client corporatif,

          une unité, une division, nous, il n'y a aucune

          distinction, notre grille tarifaire, elle est la même

          pour tout le monde.
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          le client, il est responsable des demandes. Donc si

          fondamentalement, il y a une grille qui est établie

          au début de l'année, qui est envoyée au mois de

          septembre, le client, lui, décide de la quantité

          qu'il veut avoir. Quantité multipliée par un tarif,

          voici fondamentalement ce qu'on va vous facturer, qui

          est fondamentalement la même chose qui se fait dans

          la pratique privée.

          Donc pour nous, dans la décision de faire un service

          partagé, on retrouve le meilleur de deux mondes. Le

          meilleur de la centralisation qui existait avant,

          qu'on a conservé dont des supports et des systèmes

          connus, des standards et des contrôles cohérents, des

          économies d'échelle importantes et une masse critique

          d'expérience.

          Comme je vous dis, dans nos domaines dans lequel on

          intervient, nous avons tous des masses critiques, ce

          qui est notre force.

          La décentralisation, donc la décentralisation des

          décisions qui relèvent maintenant du client qui

          étaient avant chez nous, le contrôle des décisions

          relèvent des unités d'affaires, la reconnaissance des

          priorités locales, donc chaque client décide ses

          priorités et fondamentalement, nous avons une

          approche qui est beaucoup plus axée sur les besoins
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          de nos clients donc on est plus réceptifs aux besoins

          des clients individuels.

          Puis on ajoute fondamentalement les avantages propres

          au fait des services partagés, le renforcement de

          bassin d'expertise, je dirais, sans vouloir encore

          prêcher pour mon école, dans certains de nos bassins

          d'expertise, il n'y a aucune entreprise qui est aussi

          bien équipée que nous autres en termes de volume, en

          termes de capacité puis en termes d'expertise.

          On a une synergie des services en regroupant tous les

          services ensemble bien que chaque unité fonctionne

          sur une base d'affaires, on va chercher le maximum de

          synergie. On peut le voir, par exemple, dans des

          aménagements de bureau qui comprend à la fois de

          l'informatique, qui comprend à la fois les télécom,

          et caetera, donc les regrouper ensemble, on a un

          effet de synergie de services.

          Une organisation simplifiée, peut-être trop simple.

          Aujourd'hui, il y a trop de monde qui se rapporte à

          moi mais je ne devrais pas dire ça.

          Une propagation des meilleures pratiques et une

          reconnaissance du groupe de services.

          Le modèle que je vous donne, je vous donnes des
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          exemples, au tableau, je m'excuse pour le dernier nom

          en bas, ça aurait dû lire, Pepco Holding et non pas

          Pebco, c'est « p » en bas, ce sont tous des firmes

          dans le domaine énergétique. Vous les reconnaissez

          tous et ils sont tous chez eux un modèle de Centre de

          services partagés soit aussi étendu que nous autres,

          moins étendu, ça varie beaucoup mais toutes ces

          entreprises-là en ont.

          Et c'est pour ça quand je vous, quand on a mis en

          place le Centre de services partagés, on a eu des

          contacts avec à peu près toutes ces firmes-là pour

          aller chercher chez eux c'était quoi la meilleure

          pratique. Par exemple, en technologie de

          l'information, comment eux autres étaient organisés

          pour savoir chez nous comment qu'on devrait

          s'organiser en conséquence. Donc, on est allés

          chercher des bonnes pratiques de chacun pour pouvoir

          le faire.

          Et il existe aujourd'hui un groupe qui s'appelle

          « Shared Service Network » qui existe tant au niveau

          canadien, américain et européen dans lequel nous

          faisons partie, qui regroupe les dirigeants des

          centres de services partagés similaires à nous

          autres, nous nous rencontrons deux fois par année

          pour partager nos expériences ensemble, pour voir

          comment on peut s'améliorer, et caetera.
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          Donc, vous pouvez voir que, je dirais qu'aujourd'hui,

          c'est, je n'aime parler de vogue mais disons que dans

          les organisations de notre envergure, le modèle de

          Centre de services partagés est peut-être le modèle

          qui est le plus en vogue et le plus en développement

          présentement.

          Q

          Quelle est la contribution du CSP à la rentabilité de

          l'entreprise? Prenons la question plus précise.

          Quelle est la contribution du CSP à la rentabilité de

          HQ Distribution? La maîtrise et le contrôle de nos

          coûts pour les biens et services offerts à nos

          clients. Nous avons maintenant, au lieu que ce soit

          des déversements, nous avançons continuellement, mode

          évolutif, que de plus en plus précis que les

          cinquante-six (56) services que je vous donne, c'est

          un prix à la pièce qui peut être utilisé et varié

          avec le client.

          Le partenariat avec nos clients. Donc, nous signons

          des ententes de partenariat avec chacun de nos

          clients dans lequel on leur fournit l'information

          pertinente pour lui permettre lui-même de gérer et

          sur lequel nous identifions des pistes d'amélioration

          spécifiques à chacun de nos clients.

          Donc, nous avons déjà déposé l'entente client-

          fournisseur qui a été signée avec HQ Distribution à
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          l'automne, il a été signé avant Noël, il y a déjà des

          pistes d'amélioration qu'ils nous ont identifiées et

          sur lesquelles on fait un suivi régulier sur une

          base, à tous les deux mois, de l'avancement de notre

          amélioration par rapport à ces exigences. Et je peux

          vous dire que les exigences varient d'un client à

          l'autre.

          Quels sont les domaines que l'on offre présentement?

          En décembre quatre-vingt-douze (92), en décembre deux

          mille deux (2002), excusez-moi, huit domaines. Vous

          les voyez à la gauche. Donc, nos domaines, c'est

          solutions informatiques, le développement de

          solutions informatiques; l'exploitation donc

          j'appellerais le « back office » de l'informatique;

          la bureautique, tous les postes; l'immobilier donc la

          gestion immobilière; la gestion documentaire et vous

          pouvez comprendre l'importance pour chez nous de

          l'information documentaire, on s'en va plus vers une

          gestion informatique, hein, un GID; les services de

          transport, véhicules, nous gérons une flotte de

          véhicules, je crois, d'à peu près neuf mille (9000)

          véhicules aujourd'hui de même que le transport des

          passagers, matériel, le transport d'avions, nous

          gérons d'avions; toutes les acquisitions de

          l'entreprise et le matériel donc la gestion du

          matériel, nos dépôts et nos magasins.
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          Déjà, vous voyez en deux mille quatre (2004), donc

          c'est un modèle qui évolue, il va avoir trois autres

          activités qui vont être rapatriées chez nous. Le

          premier, c'est un Centre de compétences, progiciel de

          gestion, c'est l'ensemble de l'expertise qui supporte

          le système SAP dans l'entreprise qui était avant

          éclaté dans chacune des divisions, des unités

          d'affaires, ils ont décidé de les regrouper et de

          nous transférer la gestion déléguée.

          Les services transactionnels comptables qui vont être

          transférés au mois de juin donc le service de la

          paie, les comptes à recevoir, les comptes à payer et

          le dernier, les services d'activités de

          Télécommunications de service dont nous allons

          prendre la responsabilité à partir de janvier deux

          mille quatre (2204).

          Donc, vous voyez c'est un modèle en évolutif, c'est

          un modèle qui est basé fondamentalement sur des

          décisions de nos clients. Je prends, par exemple, le

          Centre de progiciel, le Centre de compétences

          progiciel de gestion, les clients auraient pu décider

          eux-mêmes de conserver leur propre expertise, ils ont

          le choix mais c'est d'examiner et de dire, où sont

          les avantages donc on fait des analyses d'avantages,

          bénéfices puis ils ont vu l'avantage de regrouper

          plutôt que d'avoir des duplications de l'entreprise.
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          C'est la raison d'être d'un Centre de services

          partagés. Donc, les clients eux-mêmes ont décidé, ils

          ont signé un contrat de nous transférer les

          activités, les ressources et les budgets et nous, on

          va leur déposer bientôt un plan d'affaires puis on va

          prendre des engagements sur les améliorations qu'on

          va apporter dans leur système.

      (9 h 40)

          Quelles sont nos stratégies spécifiques

          d'implantation d'un CSP? Premièrement, gérer les

          services fournis en mode de services partagés selon

          les coûts réels de l'entreprise. Vous voyez indiqué

          que l'activité est réalisée à cent pour cent (100 %).

          Donc fondamentalement, aujourd'hui, on fonctionne

          selon les coûts réels pour l'ensemble de

          l'entreprise. On a séparé les fonctions de

          gouvernance et de prestation de service. Cette

          activité est aussi réalisée à cent pour cent (100 %).

          Nous sommes en voie d'implanter un programme

          d'amélioration par produit afin d'offrir des services

          compétitifs dans un délai raisonnable. C'est là que

          je vous dis que ce programme d'amélioration, il est

          par produit mais avec un input très fort de nos

          clients. Donc nous avons des rencontres à tous les

          deux mois avec chacun de nos clients, comme HQ

          Distribution, pour déterminer quelles sont les pistes

          d'amélioration qu'il pourrait y avoir. Eux, ça peut

                               - 33 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.2 - HYDRO-QUÉBEC

          20 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 9                          Int. Me Éric Fraser

          être pour modifier leur flotte de camions ou

          améliorer leurs actifs immobiliers, et cetera. Donc

          on les traite réellement sur une base individuelle.

          Pour finalement consolider notre partenariat

          d'affaires avec nos clients. Notre enquête de

          satisfaction dont je vous ai parlé tout à l'heure

          était notre base; là, il est évident qu'on a des

          cibles d'augmenter pour qu'on devienne le partenaire

          de choix de nos clients.

          Regardons maintenant la composante du coût complet.

          On dit toujours qu'on fonctionne sur des coûts

          complets. Le coût complet comprend la main d'oeuvre

          interne, les services externes, les services

          professionnels, les achats, les fournisseurs

          internes, les amortissements, les taxes et le coût

          des emprunts.

          Si je ramène ça sur une base de cent pour cent

          (100 %), l'amortissement, taxes et coût des emprunts

          représentent treize pour cent (13 %). Donc ça, c'est

          fixe; fondamentalement, j'ai peu de flexibilité à y

          avoir là-dedans. Ce qui me reste des coûts, un bassin

          que je peux établir de quatre-vingt-sept pour cent

          (87 %). Et ça peut surprendre un peu les gens dans

          les chiffres que je vais vous donner, dans ce quatre-

          vingt-sept pour cent (87 %), quarante-trois pour cent
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          (43 %) sont des coûts internes - excusez-moi,

          quarante-quatre pour cent (44 %) sont des coûts

          internes et quarante-trois pour cent (43 %) sont des

          coûts externes.

          C'est important de le comprendre, parce que même dans

          le concept d'impartition interne, ça ne veut pas dire

          qu'on va tout faire à l'interne. On essaie d'avoir

          une base à l'interne pour s'occuper de ce que nous,

          on appelle de notre « core business » mais toutes les

          fluctuations puis les demandes particulières, on va

          chercher de l'expertise à l'extérieur. Et cette

          expertise-là qu'on va chercher à l'extérieur, on va

          la chercher sur un processus soit d'appel d'offres ou

          de soumissions, et cetera. Donc quarante-trois pour

          cent (43 %) de nos coûts sont des coûts externes.

          Donc quand on, on entend souvent parler : « Oui, mais

          de l'impartition interne, vous n'êtes pas

          compétitifs, et cetera... », je suis prêt à répondre

          à cette question-là parce que déjà, en partant,

          quarante-trois pour cent (43 %) vient de l'externe,

          qui est basé sur une base de soumissions puis la

          décision est toujours une décision de choisir la

          meilleure solution pour le bien de l'entreprise.

          Notre document clé dans notre organisation, c'est la

          préparation des plans directeurs. Donc chacun des
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          huit domaines que vous avez vus est en train de

          finaliser un plan directeur qu'il doit déposer pour

          le mois de mars, avril prochain, cette année. Ça

          comprend trois grandes composantes, chacun de nos

          plans directeurs. Chez nous, CSP, donc une évaluation

          de nos ressources, son potentiel, une évaluation de

          nos processus, une évaluation de nos outils.

          Nos clients, donc c'est avec eux qu'on travaille sur

          une base régulière pour définir quelles sont leurs

          demandes et quelles sont les attentes. Donc

          présentement, il y a un exercice qui est en train de

          se faire de prendre le plan directeur de HQ

          Distribution, de le décortiquer pour sortir les

          éléments qui ont un impact sur nos services à nous.

          Par exemple, si HQ Distribution s'en va à maximiser

          l'enfouissement souterrain, ça a un impact majeur sur

          nos garages, sur nos magasins, sur notre fourniture

          de matériel. Donc il faut préparer notre plan

          directeur pour le « matcher » par rapport aux besoins

          de nos clients.

          Le troisième, le balisage - mot très à la mode - et

          fondamentalement, le balisage pour nous, ce qu'on

          veut aller chercher, c'est d'aller chercher des

          pratiques gagnantes et des structures de prix.

          J'aimerais regarder un peu plus loin quel est le

          programme de balisage qu'on a en place. Il y a un
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          élément important, je veux dire, puis tous ceux qui

          ont travaillé dans le balisage, j'ai travaillé là

          très longtemps, je veux dire, on peut faire dire

          qu'est-ce qu'on veut dans le balisage puis

          fondamentalement, à la fin des résultats, on peut

          toujours dire que ça nous, on va chercher le balisage

          qui nous satisfait puis on laisse de côté les choses

          qui ne nous satisfont pas.

          Fondamentalement, ce qui est important dans le

          balisage, et on a un groupe de travail sur le « share

          service » qui porte justement sur le « bench-

          marking », il faut véritablement comparer ce qui est

          comparable pour pratiquer des pratiques gagnantes.

          C'est les pratiques gagnantes qui est l'élément, ce

          n'est pas réellement une question de coûts parce

          qu'on peut toujours justifier : « Ah! mais il n'a pas

          inclus ça, il a inclus ça, et cetera... » L'élément

          important, c'est qu'on est capables, en comparant des

          choses qui sont comparables, d'aller chercher des

          pratiques gagnantes. C'est des pratiques gagnantes

          qu'on a besoin d'avoir, est-ce qu'il y a des

          pratiques ailleurs qui sont meilleures, que les gens

          vont venir, on va pouvoir aller chercher, pour

          pouvoir migrer chez nous, pour pouvoir l'implanter.

          Donc la réserve que je dis toujours : l'expérience

          montre que le balisage est difficile à faire puis
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          apporte des résultats mitigés. En fait, le groupe

          d'expertise a montré, de notre rencontre qu'on a eue

          à Houston, Texas, qu'il s'est dépensé plus d'argent à

          faire du balisage que les gains qui ont été obtenus.

          Donc on est très sensibles de comment on va

          développer de l'argent pour aller faire du balisage

          par rapport aux résultats.

          Mais on veut en faire, je vous l'ai dit. Printemps

          deux mille trois (2003), donc dans les plans

          directeurs, chaque domaine va identifier les

          composantes des services offerts qui se prêtent à des

          balisages. Et la majorité de ces activités-là dans

          les domaines se fait avec un consultant extérieur.

          Donc ce n'est pas leur choix à l'interne.

          Dans les années deux mille trois (2003), deux mille

          quatre (2004), on va réaliser le balisage par domaine

          puis je peux vous dire que là-dessus, il y a certains

          domaines qui sont plus avancés, donc on va avoir des

          résultats dans certains dès deux mille trois (2003),

          d'autres, on va le avoir en deux mille quatre (2004),

          d'autres, on va avoir les résultats en deux mille

          cinq (2005). Mais ça fait partie fondamentalement de

          la structure de base des plans directeurs qu'on est

          en voie de préparer présentement.

          Me ÉRIC FRASER :
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  20  Q.  Monsieur Piotte, vous parlez du balisage par domaine,

          est-ce que vous pourriez nous préciser les domaines

          auxquels vous faites référence, exactement?

      R.  Il faudrait retourner à deux, trois pages

          précédentes. C'est ça, vous voyez les huit domaines

          présentement qui sont à préparer des plans

          directeurs, et les trois autres que vous voyez à la

          droite vont devoir entreprendre l'exercice de

          préparer un plan directeur mais un peu plus tard.

          Donc fondamentalement, le balisage de ces activités-

          là va normalement revenir peut-être une année plus

          tard, peut-être en deux mille cinq (2005).

  21  Q.  O.K. Et chaque domaine identifié à la page 10 fera

          l'objet d'un balisage?

      R.  Dans leurs plans directeurs, ils doivent adresser le

          balisage et les meilleures pratiques gagnantes puis

          ils doivent déposer un plan, qui va être validé par

          nous, qui est le meilleur plan pour pouvoir

          l'obtenir. Donc on s'est rendus compte que ça ne

          servait à rien de faire un balisage pour les services

          partagés en soi. On s'est même rendus compte que ça

          ne servait à rien de faire un balisage, par exemple,

          dans le secteur immobilier au complet. Il s'agissait

          de garder présent, dans le secteur immobilier,

          l'élément clé; la différence, c'est fondamentalement

          nos coûts d'entretien de bâtiments.

          Donc on va cibler sur nos coûts d'entretien de
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          bâtiments, qu'est-ce que ça comprend, ça ne comprend

          pas comment les autres sont organisés, ou les coûts

          d'aménagement. C'est ça je veux dire, il faut, pour

          que ça nous donne les résultats attendus, il faut

          réellement le cibler pour qu'on puisse être capables

          de comparer des pommes avec des pommes puis des

          poires avec des poires.

  22  Q.  Je vous remercie.

      R.  Dernier point, le principe de facturation. Tel que je

          vous ai dit au coût complet, dans le service partagé,

          la facturation est effectuée à coût complet. Donc les

          bases de facturation sont adaptées à la nature des

          services rendus et tendent à se rapprocher de plus en

          plus sur des bases utilisées sur le marché, donc on

          va avoir des bases comparatives. Les tarifs des biens

          et services offerts par le CSP sont appliqués

          uniformément à l'ensemble de nos clients.

          Par le fait même, tout comme un contrat dans la

          pratique privée, nous avons été obligés de mettre en

          place des principes d'avenants ou de changement de

          l'offre et de la demande. C'est normal. Donc si le

          client veut en avoir plus, il va en payer plus; s'il

          veut en avoir moins, il va en payer moins. Donc on a

          tout mis en place un mécanisme d'avenants, qui fait

          que fondamentalement, étant donné que le client gère

          sa demande, c'est à lui à essayer de gérer ça.
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          Et c'est là que le groupe de Diane et de Gaétan va

          fournir de l'information sur une base régulière parce

          que, vous voyez, nos clients sont éclatés partout en

          territoire, donc nos demandes ne viennent pas d'en

          haut, nos demandes viennent du terrain, et il faut

          être capables de les gérer pour voir à ce que

          fondamentalement, à la fin, ça va avoir un impact sur

          nos clients en termes de leur grille tarifaire et ce

          que eux, ils ont prévu dans leur budget par rapport à

          ce qu'on va devoir faire.

          Donc fondamentalement, le Centre de services

          partagés, c'est de l'impartition interne au service

          de nos clients.

          Monsieur le Président, j'aurais pu vous en parler au

          moins une couple d'heures encore, je peux vous dire,

          parce que simplement quand je fais une présentation à

          nos employés - parce que tous nos employés ont passé

          dans ce qu'on appelle « la marmite des services

          partagés ». Donc on a fait, l'année passée, de la

          formation à nos trois mille quatre cents (3 400)

          personnes et pour chacun de nos employés, on a fait

          un minimum de quatre heures. J'ai essayé de vous

          résumer ça, je pense, en vingt minutes, peut-être un

          peu plus, je m'en excuse, Monsieur l'avocat, d'avoir

          excédé de mon temps.
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          LE PRÉSIDENT :

          On a senti beaucoup de passion dans votre

          présentation, Monsieur Piotte.

      R.  Merci.

          Me ÉRIC FRASER :

  23  Q.  Alors je vous remercie, Monsieur Piotte. J'aurais

          peut-être une dernière question pour vous. Vous avez

          fait référence à la sous-traitance et au fait que le

          Centre des services partagés utilisait quand même, de

          manière assez importante, la sous-traitance. Il y a

          eu de la preuve au dossier, on utilise le concept de

          sous-traitance et de « outsourcing », j'aurais peut-

          être une question à deux volets, peut-être nous

          définir la distinction entre les deux et peut-être

          savoir si vous avez une réponse sur la critique à

          l'effet qu'il n'y aurait pas suffisamment de

          « outsourcing » autant chez le Distributeur que chez

          Hydro-Québec.

      R.  La dernière question, je ne répondrai pas, c'est une

          question au Distributeur, je ne suis pas

          distributeur, donc je suis un fournisseur au client.

          Et je dis toujours : « Est-ce que vous demanderiez à

          un impartiteur, qu'il soit interne, externe, à

          répondre pour le client? Il ne voudra pas y

          répondre. »

          Le vocabulaire d'impartition est véhiculé partout,
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          O.K., je veux dire, donc il y a le modèle pur

          théorique : fondamentalement, impartir, c'est

          transférer les ressources, la responsabilité et le

          développement stratégique d'une activité. C'est le

          concept pur d'impartition, qu'il soit à l'interne ou

          à l'externe. O.K., donc fondamentalement, le client

          se dégage de la responsabilité entière d'une

          activité.

          Quand on parle de sous-traitance, quand on parle de

          contrats, fondamentalement, le client demeure

          responsable, assume encore la responsabilité mais il

          en délègue la réalisation. Il faut faire un peu

          attention là-dessus. Donc nous, dans le Centre des

          services partagés, c'est réellement des

          responsabilités qui nous sont dévolues par nos

          clients. Donc nos clients ne le font pas, on assume

          l'entière responsabilité, donc c'est nous qui sommes

          responsables d'assurer le développement, ce qu'on

          dirait l'avancement; l'avancement technologique de

          notre domaine, c'est nous qui devons le faire, on

          n'est pas là juste simplement pour répondre à une

          exigence du client.

          Pour le faire, nous le faisons avec nos forces

          internes et nos forces externes. Quand on parle de

          quarante-trois pour cent (43 %) que l'on fait à

          l'externe, on fait tous les modèles là-dedans, il y a
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          de la sous-traitance, il y a du prêt de personnel. Il

          faut comprendre, dans le monde des affaires, il n'y a

          pas de solutions magiques, il n'y en a pas une qui

          est meilleure que l'autre. Il faut, fondamentalement,

          selon la nature du problème, trouver un petit peu ce

          qu'on appelle la combinaison gagnante.

          Nous, Hydro-Québec, à cause de notre masse critique,

          c'est important de comprendre ça, on a une masse

          critique majeure. Donc on n'a pas intérêt à

          l'impartir à l'extérieur parce que l'extérieur, ils

          n'ont souvent même pas la qualité de notre masse

          critique; on l'a, la masse critique, donc on est

          capables d'assurer notre développement, notre

          croissance. Si on n'avait pas notre masse critique,

          là, ça mérite la peine d'aller à l'extérieur.

          Donc c'est une question de trouver, pour chacun des

          besoins, la bonne combinaison gagnante. Nous, on l'a

          trouvée en disant que le développement, l'impartition

          en soi, va se faire à l'interne, parce qu'on a des

          masses critiques dans chacun de nos domaines, chacun

          de nos domaines comprend à peu près entre cinq cents

          (500) et huit cents (800) personnes, donc c'est du

          monde majeur.

          Comme je vous dis, il y a très peu d'entreprises au

          Québec, dans un domaine spécifique, je veux dire,
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          quand on dit qu'en informatique, on a huit cents

          (800) personnes, on a huit cents (800) personnes dans

          le développement informatique rattaché à

          l'électricité, et non pas dans toutes les centres

          d'activités. Et je suis encore ouvert : il n'y a

          personne qui peut nous « matcher » là-dessus.

          Par contre, on a besoin, on a des creux, on a des

          vagues, on a besoin d'apports extérieurs. Et c'est

          pour ça qu'en domaine, par exemple, des télés, on a

          soixante pour cent (60 %)... les chiffres, je dérape

          un peu quand c'est des chiffres, c'est « madame

          chiffres » à côté, là.

          Mme DIANE BRIEN :

      R.  Soixante pour cent (60 %) de main d'oeuvre interne.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  On a soixante pour cent (60 %) de main d'oeuvre

          interne puis quarante pour cent (40 %) de main

          d'oeuvre externe, pour aller chercher soit des

          expertises de pointe qu'on n'a pas ou soit pour aller

          varier nos, ou pour varier nos volets. J'espère que

          j'ai répondu à votre question?

          Me ÉRIC FRASER :

          Entièrement. Je vous remercie, Monsieur Piotte. Alors

          nous procéderons maintenant avec la deuxième
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          présentation du panel.

  24  Q.  Monsieur Truong, je vous laisse la parole.

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Bonjour à tous. Bonjour, Monsieur le Président,

          bonjour, messieurs, dames. Mon nom est Patrick

          Truong, je suis directeur des télécommunications à

          TransÉnergie. Je suis l'un des principaux

          fournisseurs de télécommunications pour le

          Distributeur.

          Ma présentation se veut un survol de l'ensemble des

          produits et services que nous offrons au

          Distributeur, qui vient un peu en complément de la

          documentation qu'on a déposée. D'abord, qui nous

          sommes et quel est notre mission. Notre mission,

          c'est d'exploiter et de maintenir un réseau de

          télécommunications au moindre coût selon le degré de

          qualité attendue par nos clients. Et la qualité

          attendue, je la qualifierais beaucoup plus en

          fonction de la fiabilité que nos clients exigent sur

          le réseau de télécommunications.

          Assurer la pérennité et gérer la croissance optimale

          des actifs afin de répondre aux besoins de nos

          clients. On a un parc d'actifs qui a été mis en place

          à Hydro-Québec pour répondre à l'ensemble des besoins

          des domaines d'affaires dont le Distributeur.

                               - 46 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.2 - HYDRO-QUÉBEC

          20 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 9                          Int. Me Éric Fraser

          Notre organisation, actuellement, nous sommes à

          Hydro-Québec TransÉnergie sous un regroupement de -

          excusez-moi, je suis un peu ému parce que c'est la

          première fois que je passe en audition - sous un

          regroupement de HQ Télécom, ou de TransÉnergie

          Télécom, il y a deux catégories de fonctions.

          Principalement, on dessert des télécommunications de

          réseau. Quand on dit « télécommunications de

          réseau », ce sont les équipements qui servent

          spécifiquement à la conduite, à l'exploitation ou aux

          manoeuvres sur le réseau électrique, donc les radios

          mobiles, les circuits de transport spécialisés, qui

          sont des circuits de communications dédiés point à

          point pour la protection du réseau.

          Et un deuxième volet, qui sont les télécommunications

          de services, qui sont les besoins qui recouvrent la

          téléphonie, les centres d'appels, les réseaux locaux

          ou Intranet, ou encore appelés ou libellés services

          corporatifs. Donc dans la présentation de monsieur

          Piotte tout à l'heure, quand on disait

          télécommunications de services, c'est ce qu'on va

          impartir au CSP à partir de deux mille quatre (2004).

          On relève de TransÉnergie depuis octobre deux mille

          un (2001). La décision de mettre la fonction de

          télécommunications en TransÉnergie depuis octobre
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          deux mille un (2001) vient par le fait que

          TransÉnergie est l'un des plus grands consommateurs

          de télécommunications au niveau des produits et

          services.

          Je vais parler des orientations spécifiquement aux

          télécommunications de réseau, et je fais la

          distinction entre les deux : les télécommunications

          de réseau et télécommunications de services. Quand on

          parle de télécommunications de réseau, comme je vous

          l'ai dit tout à l'heure, ça sert à la protection et

          toutes les opérations de manoeuvres sur le réseau

          électrique, que ça soit du Distributeur ou du

          Transporteur, principalement.

          Nos orientations, c'est de livrer d'abord une

          fiabilité répondant à la continuité de l'alimentation

          électrique. Donc l'enjeu pour nous, c'est d'assurer

          des télécommunications qui puissent offrir au réseau

          électrique des systèmes de protection et des

          automatismes fiables.

          La deuxième orientation qu'on a, c'est d'assurer une

          qualité de service supérieure, et le mot

          « supérieure » est là puisque les télécommunications

          sont une composante essentielle à la fiabilité du

          réseau électrique, que ce soit pour le Transporteur

          ou même pour le Distributeur. Donc c'est un service
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          qui est opérationnel vingt-quatre (24) heures sur

          vingt-quatre (24), trois cent soixante-cinq (365)

          jours par année.

          L'autre orientation qu'on a, c'est d'optimiser les

          coûts d'opération, puisque c'est un réseau assez

          important, et une répartition équitable de nos coûts

          entre les clients. Et en parlant de coûts, c'est des

          coûts complets, donc par rapport à chacun des

          produits et services, on établit un coût complet et

          on le répartit selon un dénominateur qui soit

          équitable en fonction de tous nos clients.

          Dans le cas des radios-mobiles, la répartition se

          fait selon la consommation. Ça veut dire qu'on a un

          réseau de radios-mobiles qui a été construit, une

          infrastructure, et la répartition de nos coûts

          complets se fait en fonction de l'utilisation des

          radios-mobiles. Ça veut dire que le Distributeur,

          s'il en consomme cinq cents (500), six cents (600),

          bien on leur répartit le coût en fonction des cinq

          cents (500), six cents (600).

          Dans le cas des deuxièmes produits qu'on a, qui sont

          les services de circuits dédiés point à point, ou les

          services de télécommunications spécialisés, c'est une

          répartition selon la capacité de transporter sur nos

          infrastructures de télécommunications et en fonction
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          de la distance. Si on interconnecte une protection,

          par exemple, sur le poste Boucherville jusqu'à

          Desjardins, alors on va facturer la bande passante

          consommée, ainsi que la distance, donc ce qui revient

          à répartir notre coût complet de manière équitable en

          fonction de l'ensemble de nos clients et en fonction

          de la consommation.

          Peut-être quelques spécificités pour le produit

          radio-mobile étant donné que c'est un produit qui est

          utilisé d'une manière importante par le Distributeur.

          Ce que vous voyez sur la petite carte - j'espère que

          ce n'est pas trop difficile à lire - les bulles

          blanches qu'il y a en pâle, ça représente l'envergure

          de notre réseau de radios-mobiles. Donc ça couvre

          principalement le réseau de transport ainsi que le

          réseau de distribution.

          C'est un réseau d'étendue très grande, c'est le plus

          grand réseau de radios-communications au Québec, donc

          c'est une desserte qui fonctionne vingt-quatre (24)

          heures sur vingt-quatre (24), comme je vous l'ai dit

          d'autre part tout à l'heure. Et on veut assurer par

          rapport à ce système de communications une

          interopérabilité des communications sur l'ensemble du

          territoire afin de répondre aux situations de crises,

          comme le verglas.
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          Qu'est-ce que ça veut dire le mot

          « interopérabilité », ça veut dire que des équipes,

          par exemple, de Québec peuvent intervenir à Montréal

          sans qu'on ait à programmer leurs radios, des équipes

          de Rouyn peuvent intervenir à Montréal, intervenir en

          cas de situations verglas. Et ça nous assure une

          continuité, une plus grosse performance lors de

          situations de crises pour rétablir le service.

          Peut-être des spécificités encore plus au niveau de

          radios-mobiles, c'est un système qui a été monté avec

          des spécifications et des interfaces spécialisées,

          principalement aussi pour le Distributeur qui est le

          système « DISA » pour assurer la priorité d'appels

          sur le réseau lorsqu'on fait des manoeuvres sur le

          réseau.

          C'est un dispositif aussi de « May-day » qui a été

          mis en place dans ce système-là pour assurer la

          sécurité du personnel puisque bien souvent, les gens

          de distribution ont à intervenir tout seuls la nuit

          sur le réseau ou dans des endroits éloignés, on veut

          leur mettre en place un dispositif d'urgence qu'ils

          puissent entrer en communication avec les CED en tout

          temps pour assurer leur propre sécurité.

          C'est un réseau qui dispose aussi de fréquences

          privées. Pourquoi des fréquences privées, parce que

                               - 51 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.2 - HYDRO-QUÉBEC

          20 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 9                          Int. Me Éric Fraser

          toutes les opérations au niveau du réseau de

          distribution se font à l'aide de cet outil qui est le

          radio-mobile, ça garantit toutes les communications,

          la sécurité pour lorsqu'on demande le retrait de

          manoeuvres ou lorsque les communications entre les

          centres d'exploitation et les équipes sur le champ,

          on se doit de ne pas avoir des « oui » ou des « non »

          qui peuvent être interférés par d'autres compagnies,

          ou par d'autres petites compagnies qui ont des CB.

          Donc on ne voudrait pas que nos employés se fassent

          électrocuter lorsqu'ils ouvrent un sectionneur quand

          il ne faut pas qu'ils en ouvrent un.

          Par rapport à toutes ces spécifications, je vous

          dirai qu'elles ne sont pas disponibles actuellement

          sur les marchés, ou des fournisseurs publics, pour la

          majorité.

          L'autre petit service qu'on rend au niveau du

          Distributeur, ce sont les circuits de

          télécommunications dédiés. Dans le cas du

          Distributeur, il en fait une consommation très minime

          comparativement au Transporteur. Comme je vous l'ai

          dit, ce sont des circuits de communications dédiés

          point à point, ça assure principalement l'ouverture

          et la fermeture du sectionneur ou du disjoncteur dans

          les postes de distribution.
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          Donc les circuits de délestage qu'on a permettent,

          ils sont tous télécommandés à partir du réseau de

          télécommunications, ce sont des circuits de ce type-

          là. C'est des circuits de très haut niveau de

          fiabilité, c'est des circuits qui sont montés en

          redondance, avec des diversités de parcours.

          Je vais passer à l'autre catégorie de

          télécommunications, qui sont les télécommunications

          de services. Et là, nos orientations, c'est de

          fournir, quand on dit télécommunications de services,

          on se rappelle, c'est la téléphonie, ce sont les

          centres d'appels, ce sont les interréseaux. Ça veut

          dire c'est tous les services de télécommunications

          qu'on fournit pour l'ensemble de la clientèle Hydro-

          Québec, que ce soit pour les bureautiques, pour

          raccorder les PC, les serveurs, pour la téléphonie,

          les téléphones de tous les jours.

          C'est fournir à une qualité de service selon les

          exigences du client, ça veut dire des niveaux de

          services différents en fonction des priorités que les

          clients nous demandent.

          Rechercher le meilleur prix possible en tenant compte

          du contexte Hydro-Québec. Et là, bien souvent, on met

          le contexte Hydro-Québec parce que Hydro-Québec est

          partout. On est dans des endroits, bien souvent, où
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          les fournisseurs publics ne sont pas là, dans des

          régions géographiquement éloignées, telles que Baie

          James, Montagnais. Donc on a un réseau de

          télécommunications, de services qui puissent

          desservir ces points-là aussi.

          C'est une répartition équitable des coûts selon la

          consommation. Là encore, on s'est donné des

          inducteurs de coûts pour répartir le coût complet des

          services de télécommunications de services de manière

          équitable selon nos clients, pour tous nos clients.

          Dans la catégorie téléphonie, on répartit le coût

          complet selon le nombre de lignes par client. Les

          services corporatifs, comme je vous l'ai dit qui

          rejoint l'Intranet, l'Internet, et là, on a établi la

          répartition des coûts selon le nombre de ressources

          puisque c'est une activité globale d'entreprise, ça

          permet d'avoir accès à des systèmes de l'entreprise

          par l'ensemble des employés. On a réparti ce coût-là

          en fonction du nombre de ressources.

      (10 h)

          Si on continue avec nos spécificités, probablement,

          quelques spécificités au niveau de la téléphonie, il

          faut se rappeler que ce réseau de téléphonie est

          d'abord un réseau interne principalement qui a été

          conçu pour répondre à des besoins d'Hydro-Québec

          depuis une vingtaine d'années, il a permis aux villes

          d'avoir accès à un service public; ça veut dire que
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          ce réseau est interconnecté avec le réseau public,

          tel que les compagnies Bell, Telus, afin de permettre

          à Hydro-Québec d'avoir un système de communications

          de très haute fiabilité qui puisse permettre aussi la

          continuité des opérations lorsque les services

          publics tombent en panne. O.K. On arrive qu'il y a

          des grèves sur les réseaux publics sur les services

          publics.

          Donc, Hydro-Québec n'a pas le choix de s'imposer un

          système de communications afin d'opérer en tout

          temps. On parle de téléphonie. C'est aussi cinq

          centres d'appels de services à la clientèle pouvant

          assurer la relève l'un de l'autre technologiquement.

          C'est tout le numéro 1-800-énergie. Quand vous

          appelez 1-800-énergie, bien, ça rentre dans un des

          cinq centres d'appels et c'est là ce qui nous

          permet - ce genre de système-là - d'avoir un numéro

          unique pour rejoindre l'ensemble de nos clientèles ou

          que les clients nous rejoignent, nous, Hydro-Québec.

          Peut-être la dernière acétate qui sont les services

          corporatifs de télécommunications. C'est les systèmes

          Intranet et Internet. C'est tout l'inter-réseau qui

          rejoint aussi les systèmes, le parc de PC qu'on a au

          niveau de la bureautique. Ça assure la connectivité

          de tous les systèmes d'information administratifs au

          sein de l'entreprise. Et ce sont des composantes que
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          le Distributeur utilise comme l'ensemble des autres

          domaines.

          J'espère que cette présentation vous a permis de, ce

          survol, je dirais, vous a permis d'avoir un meilleur

          regard sur les produits et services qu'on offre au

          Distributeur. Et je vous en remercie.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci, Monsieur Truong. Alors, Monsieur le Président,

          le panel est disponible pour contre-interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc, certains participants se sont déjà enregistrés.

          Je pense que le premier, c'est l'ACEF Québec avec

          monsieur Dagenais ou monsieur Falardeau. Bonjour,

          Monsieur Dagenais.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Bonjour, messieurs les régisseurs; bonjour, monsieur

          d'Hydro-Québec, madame. Alors, Richard Dagenais,

          recherchiste pour l'organisme de consommateurs ACEF

          de Québec.

  25  Q.  Je vais d'abord commencer par la présentation de

          monsieur Piotte. J'aimerais que vous me répétiez le

          nombre d'employés pour l'ensemble des services

          partagés.
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          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Notre masse totale de main-d'oeuvre est trois mille

          deux cent vingt-cinq (3225), dont quatre cent

          quarante (440) sont contractuels, quatre cent cinq

          (405) sont temporaires, et deux mille trois cent

          quatre-vingts (2380) sont permanents.

  26  Q.  O.K. Lorsque vous parliez qu'il y avait soixante pour

          cent (60 %) de main-d'oeuvre interne, quarante pour

          cent (40 %) externe, ça réfère à ces chiffres-là?

      R.  Pas nécessairement, parce que l'information que vous

          m'avez demandé, c'est en T.I., technologie de

          l'information. Donc le soixante (60), quarante (40),

          c'était en technologie de l'information; seulement

          trois de nos huit domaines.

  27  Q.  Et ça correspond à combien d'employés en technologie

          de l'information?

      R.  Huit cent trente (830).

  28  Q.  O.K.

      R.  Employés.

  29  Q.  Dans le nombre d'employés que vous avez, j'imagine

          qu'il y en a un bon nombre qui ont été récupérés des

          divisions lorsqu'il y a eu une réorganisation,

          j'imagine, ou encore, de certains services?

      R.  Oui.

  30  Q.  Entre autres de la division Hydro-Québec

          Distribution, il y en a combien qui ont pu être

          récupérés chez vous?

      R.  C'est une activité qui découle, qui est en marche
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          depuis déjà mil neuf cent quatre-vingt-quinze (1995).

          O.K. Donc, il est difficile de le voir. Je peux dire

          que depuis que j'ai pris la direction de ça, il n'y a

          pas eu véritablement de transfert de Distribution

          vis-à-vis nous autres, parce que le partage des

          activités entre HQ Distribution puis nous autres

          était déjà clairement identifié. Donc, on est allé

          chercher plus des activités qui se faisaient dans

          d'autres unités corporatives que du personnel qui

          était dans HQ Distribution.

  31  Q.  O.K. Mais on a vu, par exemple, que, au niveau de la

          distribution, il y a eu une réduction du nombre

          d'employés d'autour de neuf mille cinq cents (9500) à

          sept mille cinq cents (7500). Dans ça, il y a eu un

          transfert, j'imagine, dans les années quatre-vingt-

          quinze (95) vers les services partagés. Est-ce que je

          comprends?

      R.  Étant donné que je n'étais pas là, je ne suis pas en

          mesure de répondre à cette question-là.

  32  Q.  Est-ce que vous offrez des services à l'externe?

      R.  Très marginalisé, ça représente moins de cinq pour

          cent (5 %) de notre volume, parce que,

          fondamentalement, nous avons déjà une masse critique

          importante à desservir nos clients à l'interne.

          Lorsqu'on le fait à l'externe, c'était davantage pour

          des organismes gouvernementaux qui étaient en

          situation de problème et qui nous demandaient d'aller

          les voir pour pouvoir aller les dépanner. Mais,
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          fondamentalement, ce n'est pas dans notre mission ni

          dans notre mandat de base.

  33  Q.  Et est-ce que, à ce moment-là, vous chargez les

          services?

      R.  On charge toujours à coût complet sur la même base.

  34  Q.  Les mêmes tarifs qu'à l'interne?

      R.  Toujours les mêmes tarifs.

  35  Q.  Et c'est sur la base de contrats à ce moment-là ou

          bien...

      R.  Ah! en général, c'est des lettres d'entente. Mais il

          y a toujours un document qui supporte la prestation

          de services qu'on a fournie. Mais comme j'ai dit, ce

          n'est pas dans notre mission de base. Notre mission

          de base, c'est de s'organiser pour bien desservir nos

          clients à l'interne parce que nos clients ont des

          besoins spécifiques. Fondamentalement, à l'extérieur,

          ils viennent nous voir parce qu'on a développé une

          expertise soit en gestion des flottes, soit le

          support à certains logiciels, puis ils ont de la

          difficulté d'implanter, donc ils viennent nous voir

          pour nous demander si on veut les dépanner.

  36  Q.  En page 10, vous avez parlé de services

          transactionnels comptables. C'était avant des

          services corporatifs, ça?

      R.  Oui. C'est encore des services corporatifs. Ils vont

          migrer chez nous à partir du mois de juin. Ça

          comprend le service de la paie, le service des

          comptes à payer et le service des comptes à recevoir.
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          Donc, aujourd'hui, c'est déjà des factures que les

          clients reçoivent, mais ils les reçoivent à partir de

          la facture qui vient de la Vice-présidence finances.

  37  Q.  Est-ce que des transferts comme ça, est-ce que vous

          assurez que la facture globale n'augmente pas, est-ce

          que c'est une exigence requise ou bien?

      R.  Fondamentalement, ça ne devrait pas augmenter. Mais,

          nous, on fonctionne selon les coûts complets. Et il

          est évident que si l'activité qui est transférée ne

          fonctionnait pas avant à coûts complets. Ça se peut

          qu'on se retrouve avec peut-être une augmentation ou

          une diminution. Parce que, nous, notre base, c'est

          véritablement à coûts complets selon la structure que

          je vous ai déposée. Il n'y a pas d'exception.

          Il n'est pas évident que tous les services dits

          corporatifs étaient facturés à coûts complets. Il

          faut faire l'exercice. L'exercice va être commencé à

          partir du début du mois de mars. Et au mois de juin,

          lorsqu'on va déposer notre prochaine grille

          tarifaire, je serai en mesure de répondre à ta

          question, mais pas aujourd'hui.

          Il n'y a pas d'engagement fondamentalement. Nous, on

          va déposer, on va faire l'analyse. Je veux dire, on

          est un consultant interne. On dit, voici exactement

          combien ça nous coûte. Si dans le passé, il était

          moins chargé ou il était plus chargé, on va faire les
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          ajustements qui va, mais au moins on va avoir un

          backup solide pour justifier la position, parce qu'on

          a une analyse très détaillée qui nous permet de

          fonctionner à coûts complets.

  38  Q.  Lorsque vous parlez justement à coûts complets, ça

          inclut vraiment l'ensemble des coûts incluant les

          coûts corporatifs?

      R.  Les coûts, ça comprend la partie des coûts

          corporatifs qui sont essentiels pour l'activité et

          non pas des déversements corporatifs en soi.

  39  Q.  Cette partie-là est facturée directement à la

          division, par exemple?

      R.  C'est ça. Ça ne passe pas par nous autres.

  40  Q.  Et concernant les bâtiments, c'est inclus dans les

          coûts globaux, dans les coûts, les coûts complets,

          c'est ça, les frais du bâtiment, les frais

          d'entretien, et caetera?

      R.  Les frais de... Il faut comprendre, dans les

          bâtiments, il y a deux bases différentes. Si le

          bâtiment est principalement occupé par un client, par

          exemple, HQ Distribution, c'est lui qui est le

          propriétaire. Donc, à ce moment-là, on ne lui charge

          que des coûts d'entretien et de maintenance. Alors

          que dans d'autres bâtiments, ça se peut que ce soit

          nous qui soyons le propriétaire, ou une autre

          division, tout dépendant de qui est l'occupant

          principal. À ce moment-là, on lui fournit un loyer

          qui est basé selon les coûts réels qui sont calculés.
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  41  Q.  Et c'est basé sur l'espace occupé pour offrir le

          service, c'est ça?

      R.  C'est l'espace occupé. Je peux vous dire que comme...

          C'est une question de raffinement, là. Aujourd'hui,

          nos clients sont en train de... on leur fournit un

          inventaire détaillé de l'espace qu'ils occupent.

          Donc, là, ils réalisent ce qu'ils ne réalisaient pas

          avant, que s'ils veulent réduire les coûts, il faut

          qu'ils réduisent leur espace.

          C'est pour ça qu'on a développé tous de nouveaux

          guides d'aménagement sur le quatre point cinq (4,5),

          qui est à leur disposition. On sait qu'en aménagement

          du quatre point cinq (4,5), ils peuvent sauver

          jusqu'à vingt pour cent (20 %). Donc, c'est au choix

          du client de décider, moi, je veux faire les... j'ai

          besoin de relocaliser mon personnel, je veux faire

          l'aménagement du quatre point cinq (4,5).

          J'ai dit, nous, on a développé des façons de pouvoir

          optimiser les espaces, mais l'espace, la décision de

          l'espace qui est nécessaire et comment l'espace veut

          être aménagé, c'est maintenant une responsabilité du

          client.

  42  Q.  Et j'imagine que vous avez des employés qui

          travaillent directement dans les points de services

          des clients eux autres mêmes, j'imagine?

      R.  C'est ça. On a ce qu'on appelle, je m'excuse de
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          l'expression anglaise, on appelle ça du « manager by

          walking », ce qui veut dire que, fondamentalement, on

          a une personne dans chacun des bâtiments qui s'assure

          en marchant, c'est pour ça qu'on appelle « by

          walking », qui s'assure... il n'a même pas besoin

          d'attendre que les clients appellent pour avoir des

          problèmes, ils sont déjà là pour identifier s'il y a

          des problèmes. Mais on a aussi un excellent centre

          d'appels qui fonctionne très rapidement où les gens

          appellent, portent leur plainte. On sait, par

          exemple, pour chacun de nos clients combien de

          plaintes qu'ils ont portées sur tel aménagement, à

          quel endroit, à cause de quoi. Ça peut être des

          questions de volume; ça peut être des questions

          d'air, des questions de climatisation, et caetera.

          C'est véritablement... On a exactement le même modèle

          qui existait dans la pratique privée dans ce

          contexte-là pour gérer les plaintes de nos clients.

  43  Q.  Dans le cas, par exemple, des services d'appels

          d'Hydro-Québec, il y a des services Télécom qui sont

          offerts, mais les employés appartiennent à Hydro-

          Québec Distribution, j'imagine?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Pouvez-vous répéter votre question?

  44  Q.  Dans le cas des services d'appels d'Hydro-Québec,

          vous fournissez les services de téléphonie, mais les

          employés mêmes qui répondent, ça, c'est des employés
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          d'Hydro-Québec Distribution?

      R.  Oui.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Pour les services à la clientèle de Distribution. On

          a, je pense, je n'ai pas le nombre exact, je regarde

          à ma gauche, on a peut-être douze sortes de centres

          d'appels. Nous-mêmes, on a beaucoup de centres

          d'appels, c'est notre personnel qui travaille dedans.

          La téléphonie est assurée par eux autres. Mais les

          centres, c'est notre personnel. Les centres d'appels

          de bâtiments, c'est nos gens; les centres d'appels en

          bureautique, ce sont nos gens; les centres d'appels

          en aménagement, ce sont nos gens.

  45  Q.  Mais pour vos services à vous. Mais les centres

          d'appels à la clientèle, c'est Hydro-Québec

          Distribution qui s'occupe de ça?

      R.  C'est ça. Le personnel appartient à la Vice-

          présidence clientèle.

  46  Q.  Concernant la question du rendement, par exemple,

          est-ce que c'est vous autres qui évaluez votre taux

          de rendement, qui déterminez votre taux de rendement

          qui va s'appliquer sur votre avoir propre?

          Mme DIANE BRIEN :

      R.  Non, cette notion-là, en fait, c'est une méthodologie

          qui est établie par la Vice-présidence finances.

          C'est un calcul, en fait, qui pourrait être expliqué
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          dans le prochain panel 3.1. C'est une question qui

          relève de leur niveau.

  47  Q.  O.K.

      R.  Nous, on fonctionne uniquement à coûts complets et il

          n'y a pas de rendement sur notre facture.

  48  Q.  O.K. Mais vous établissez l'équivalent de votre base

          tarifaire, c'est-à-dire votre avoir propre, par

          exemple, vous l'évaluez puis vous soumettez ça

          finalement?

      R.  On ne fait pas du tout cette évaluation-là. Nous, on

          fonctionne avec une grille tarifaire, une facturation

          à coûts complets. Ce calcul-là que vous mentionnez

          qui est présenté au niveau de la requête du

          Distributeur en tant que tel, il est fondé selon une

          méthodologie bâtie au niveau corporatif par la V.P.

          finances. Et c'est une question qui pourrait être

          adressée au prochain panel.

  49  Q.  O.K. Mais l'évaluation de l'avoir propre, par

          exemple, c'est la V.P. finances qui fait ça?

      R.  Exactement.

  50  Q.  Ça ne vient pas de chez vous?

      R.  Tout à fait.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Puis ce n'est pas non plus inclus dans notre grille

          tarifaire. C'est important de le savoir.

      (10 h 15)

  51  Q.  Concernant les objectifs de productivité, de
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          rendement, de réduction de coûts, est-ce que c'est

          déterminé chez vous à l'interne où si ça vient, par

          exemple, du corporatif?

      R.  Lorsque la recommandation du Centre de services

          partagés a été déposé au Conseil, il y a eu un

          engagement pris par la direction de Centre de

          services partagés à ce que nos coûts tendent à

          l'intérieur du délai du plan stratégique vers une

          juste valeur marchande. Donc, le principe général a

          été imposé par le haute direction. L'application

          maintenant dépend de nos, dans chacun de nos domaines

          mais avec nos clients. O.K.? C'est l'élément clé dans

          ce contexte-là.

          Fondamentalement, dans l'ensemble de nos grilles

          tarifaires là, puis je vais donner des chiffres, je

          dirais il y en a peut-être quatre-vingt pour cent

          (880 %) qui sont fixes. O.K. Donc, c'est des choses,

          les espaces du bureau, c'est des loyers, c'est fixe,

          il ne faut pas essayer de travailler là-dedans. Donc,

          ce qu'il s'agit de savoir avec nos clients, c'est

          lesquels endroits où les pistes d'amélioration

          peuvent avoir le plus d'importance sur son propre

          bénéfice en soi.

          Un élément important, le sens de Centre de services

          partagés, ça a été une finalisation d'une démarche

          qui avait déjà été entreprise depuis un certain
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          nombre d'années en termes de grille tarifaire, de

          concentration ou autre.

          Je regarde ma partenaire qui va me sortir les

          chiffres là, mais depuis les deux dernières années,

          nos tarifs de base, fondamentalement, sont demeurés

          les mêmes, ça veut dire qu'on a absorbé nous-mêmes

          l'inflation et la croissance donc c'est ce qu'on

          appelle nos gains de productivité. Donc, à chaque

          année, on s'engage de développer des gains de

          productivité, ce qui veut dire d'améliorer durant

          l'année notre performance par rapport à notre grille

          tarifaire précédente qui devrait se refléter dans la

          prochaine grille tarifaire.

          Donc, notre objectif cette année encore, de deux

          mille trois (2003), c'est d'être capable durant

          l'année d'établir des pistes de productivité pour

          être capable d'assumer de nouveau l'inflation. Puis

          comme l'inflation est supérieure, est plus élevée

          cette année, elle se rapproche près de trois pour

          cent (3 %) donc, on a un, vous pouvez voir qu'une

          organisation comme nous autres, à l'ampleur que l'on

          a, d'aller chercher une réduction de trois pour cent

          (3 %) de l'ensemble de notre grille tarifaire, c'est

          quelque chose d'assez difficile et je peux vous dire

          que mes directeurs trouvent la commande très élevée

          présentement. Et c'est de cette façon-là qu'on va le
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          faire. On le fait globalement mais après ça dans

          chacun des domaines. Il y a des endroits qui vont

          peut-être aller chercher des pistes d'amélioration de

          dix pour cent (10 %) puis dans d'autres endroits, il

          y aura peut-être aucune piste d'amélioration parce

          qu'il n'y en a pas, il peut y avoir une augmentation

          de coûts parce qu'on va avoir une nouvelle convention

          collective, et caetera, qui va être négociée. Donc,

          il y a une grande stratégie en haut au niveau

          corporatif. Il faut qu'on soit de plus comparable à

          l'entreprise privée. On a des cibles qu'on s'est

          donnés, nous, en termes d'entité qui est d'être

          capable d'absorber de l'inflation puis après ça dans

          chacune des domaines, eux, doivent identifier des

          pistes d'amélioration pour être capable de livrer

          cette marchandise-là au cours de la prochaine année.

  52  Q.  Pour ce qui est du coût de matériel, est-ce que c'est

          vous qui déterminez le propre coût qui va être vendu

          au client ou si vous refilez directement le coût au

          client?

      R.  Non. Le matériel appartient au client.

  53  Q.  O.K. Donc, vous n'avez pas de marge, sur ça,

          strictement pas de marge?

      R.  Aucune marge, il appartient au client. Nous, on lui

          charge des coûts pour gérer son matériel mais il n'y

          a pas de « mark-up » que l'on prend sur l'achat,

          l'actif appartient au client et je peux vous dire

          qu'avec nos politiques, je vais un petit de vente sur
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          le côté là, avec nos politiques d'acquisition

          aujourd'hui parce qu'on établit des contrats cadre,

          au cours des quatre dernières, on est allés chercher

          pour cent vingt millions (120 M $) d'économie pour

          l'ensemble de l'entreprise dans les actifs, nous, ça

          nous crée plus de travail de gérer ces ententes-là

          mais fondamentalement, c'est le client qui paie la

          facture. Donc, le client paie une facture

          aujourd'hui, en général, moins élevée qu'il payait il

          y a cinq ans pour la même chose.

  54  Q.  Quand on parle matériel, on parle, l'ensemble du

          matériel qui est utilisé par Hydro-Québec autant au

          niveau des réseaux, par exemple, de transport

          distribution pour faire l'installation de nouvelles,

          nouvelles lignes tout ça puis des barrages, et

          caetera, est-ce que tout passe par vous ou s'il y a

          une partie qui passe par des contractants externes

          ou?

      R.  La gestion, la gestion passe par nous à cent pour

          cent (100 %) sauf les contrats majeurs de

          construction où, à ce moment-là, l'équipe de

          construction s'est dotée de sa propre équipe de

          gestion de matériel qui est le groupe d'acquisition

          propre au projet.

  55  Q.  Et qui fait partie d'Hydro-Québec?

      R.  Oui, oui.

  56  Q.  C'est ça.

      R.  C'est ça. C'est la division HQ Équipement. Mais
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          fondamentalement, il n'y a aucun « mark-up » qui est

          pris dessus, c'est le client qui décide du matériel

          qu'il veut. Nous, on sert, comme je vous dis, on est

          les organes vitaux de HQ Distribution, on ne produit

          pas d'électricité mais tout ce qu'il a besoin en

          arrière, c'est nous autres qui lui permet de livrer

          la marchandise qu'il a de besoin à un moment donné.

  57  Q.  Quand vous dites que vous avez des engagements, par

          exemple, de productivité, de contrôle de prix, tout

          ça, est-ce que ça vise aussi le prix de la matière

          première, du matériel ou bien si ça, vous ne vous

          engagez pas sur ça?

      R.  On ne peut pas s'engager, on s'engage, on s'engage

          continuellement à revoir nos procédures, nos

          processus d'acquisition pour pouvoir fondamentalement

          toujours aller chercher le meilleur prix qu'on peut

          avoir donc, c'est pour ça qu'on a développé des

          contrats cadres, par exemple, au lieu de les acheter

          à la pièce. Des contrats cadres qui permettent aux

          gens de négocier en partant des rabais par rapport au

          marché. Et on vient d'avoir une vérification qui a

          été faite pour montrer que fondamentalement les

          économies qu'on avait anticipées se réalisent

          présentement à l'intérieur de nos contrats cadres.

          Mais, ce n'est pas nous à faire, comme on dit, on est

          l'intermédiaire, donc on s'assoit avec le client puis

          des fois, on va dire au client, « bien, tu devrais

          modifier les qualifi... tu devrais modifier... »,
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          excusez je cherche toujours l'expression française,

          « les "specs" de ton produit parce que si tu les

          modifies un peu, on serait capables d'aller chercher

          une baisse de réduction de dix pour cent (10 %). »

          Bien, le client va nous dire, « non, celui-là pour

          moi, les "specs", ça fait partie de mon stratégique

          et je ne veux pas modifier ça. C'est exactement ce

          que je veux avoir. » Donc, c'est lui qui détermine

          ça. Nous, on est là pour, fondamentalement, à

          l'acquisition de développer la meilleure procédure

          d'acquisition en ayant deux critères importants, je

          vais vous dire, il faut, nos deux critères, c'est il

          faut être à l'abri de tout soupçon, oui, et de toute

          critique, de tout commentaire. Non seulement qu'au

          niveau réalisation mais au niveau perception. Donc,

          on est très, très, très critiques que ce qu'on doit

          faire, ça doit être selon les meilleurs pratiques

          d'acquisition qui existent sur le marché.

  58  Q.  Lorsque vous négociez des prix pour le matériel, est-

          ce que c'est toujours le prix que vous tenez compte

          uniquement ou s'il y a d'autres critères qui vous

          tenez compte?

      R.  Non, dans chaque acquisition, il y a trois

          intervenants qui interviennent là-dedans. C'est comme

          un triangle. Il y a le client, le demandeur, ici HQ

          Distribution, souvent celui qui va lui livrer le

          produit, qui va souvent être HQ Équipement parce que

          c'est un projet de construction ou autre, puis il y a
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          nous, qui faisons l'acquisition et nos gens de

          matériel.

          Fondamentalement, c'est eux qui déterminent ensemble

          les critères qu'ils veulent avoir. O.K.? Souvent, ça

          va être juste, les critères techniques vont être

          tellement élevés que ça va être simplement un critère

          de prix parce qu'on va avoir tout mis les conditions

          de base dans le matériel dans les critères techniques

          qu'on a mis ensemble. Donc, je dirais pour le

          matériel technique, on exige le client d'augmenter le

          plus possible ses exigences techniques pour que la

          décision se fasse seulement sur le prix. Par contre,

          tout le matériel un peu plus flottant d'informatique

          où là, ça évolue tellement rapidement que là, on va

          voir une grille d'évaluation qui va être double. Ce

          sont les trois intervenants ensemble qui décident

          comment s'appliquent les critères. Ils vont peut-être

          dire, « sur cet élément-là, la partie la plus

          importante pour nous, on veut avoir des idées de

          nouvelles technologiques de notre client », donc le

          contenu technologique peut avoir, technique peut

          valoir soixante pour cent (60 %) et le coût va valoir

          quarante pour cent (40 %).

          Mais lorsque la procédure d'acquisition est

          déterminée, ces trois ressources-là doivent nous

          soumettre à nous la procédure avant même qu'ils
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          l'appliquent. Donc, la procédure nous est soumise à

          un comité, je dirais, d'approbation de la démarche

          puis nous, on dit, ça fait du sens, ça ne fait pas du

          sens. Encore pour le même principe, on veut s'assurer

          d'avoir le meilleur prix mais on veut aussi assurer

          un principe d'équité et de transparence dans notre

          démarche. Mais ça varie selon, mais si c'est juste du

          matériel ordinaire dont la spécificité est bien

          connue, à ce moment-là, c'est juste la question de

          coût qui est l'élément de base.

  59  Q.  Est-ce que ça peut arriver, par exemple, que vous

          refusiez d'accorder une soumission au plus bas prix

          sous le principe, par exemple, que c'est une petite

          entreprise puis que sa viabilité n'est pas assurée,

          par exemple?

      R.  Je dirais, en général, non, il faut faire un petit

          peu attention, je fais toujours un petit peu

          attention parce que ta question est large comme ça.

          En général, les gens, est-ce que ta question, c'est,

          si ça s'applique juste au matériel, je vais faire une

          distinction.

          En général, les gens qui doivent nous soumettre

          quelque chose, ils ont déjà été qualifiés d'avance.

          O.K.? Donc, on connaît que la personne produit ça,

          c'est de bonne qualité, donc fondamentalement, sa

          sécurité financière n'est pas un facteur déterminant,

          je dirais généralement. O.K.?
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          Par contre, lorsqu'on fait une analyse détaillée et

          c'est arrivé un cas l'année passée où

          fondamentalement, les gens, ils sont venus nous voir

          puis dit, « on met l'entreprise à risques de le

          donner à ce fournisseur-là » - c'était un bien plus

          stratégique - à cause de sa situation financière puis

          on ne peut pas se permettre de mettre à risques.

          Donc à ce moment-là, on a dit, excusez l'expression,

          on a divisé la tarte pour éviter le risque donc on a

          décidé d'avoir deux fournisseurs en même temps pour

          s'assurer de ne pas mettre l'entreprise à risques.

          C'est beaucoup plus une question de risques

          d'entreprise que de coûts en soi.

  60  Q.  O.K. Je vais juste vérifier. Une question concernant

          la comparaison des prix avec l'externe. Est-ce que

          c'est uniquement vos services qui fait ça ou si les

          divisions peuvent le faire de leur côté?

      R.  Dans ce temps-ci, les divisions en font, la

          vérification générale de l'entreprise en fait

          beaucoup. Nous-mêmes, on en fait et on fait partie

          aussi de certains nombres d'associations

          professionnelles, on veut le moins possible être juge

          et partie nous-mêmes. Alors, c'est important, c'est

          une question de crédibilité.

  61  Q.  Donc, ça veut dire que l'information circule

          finalement à l'intérieur puis le client autant que le

          fournisseur sont au courant finalement des
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          comparaisons de prix, peuvent négocier sur cette

          base-là ou bien?

      R.  C'est une question à trois volets. Je vais répondre

          au premier volet. Ils sont au courant. Ils

          connaissent, est-ce qu'ils peuvent négocier? Non.

          O.K. Parce qu'on fonctionne dans un mode

          d'exclusivité, c'est de l'impartition interne. Que ce

          soit de l'impartition externe, il faut comprendre que

          l'impartition, ça veut dire que c'est un contrat à

          long terme entre deux parties. Donc, ça veut dire que

          ce soit de l'impartition interne ou de l'impartition

          externe, l'exclusivité est donnée à l'impartiteur.

          Donc, nos gens, nous, on a l'exclusivité. Par contre,

          et c'est la même chose puis j'ai travaillé, j'ai fait

          ma pratique privée de l'autre côté, donc je connais

          très bien ce que c'est que de l'impartition externe.

          L'impartition externe, c'est très exigeant tout comme

          l'impartition interne. Nos clients, on doit déposer

          continuellement, comme on fait, nous, comment on se

          compare par rapport au marché puis là, le client

          exige, « bon, bien, je voudrais que tu t'améliores

          là-dessus, c'est important, mets ta priorité,

          concentre tes efforts là-dessus parce que pour moi,

          c'est trop stratégique, ça a trop d'impact soit sur

          mes activités ou sur mon "bottom line" , je veux que

          tu améliores ta performance. » C'est une négociation

          qui se fait dans nos ententes client-fournisseur sur

          une base d'année en année. Mais fondamentalement,
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          c'est un contrat à long terme que l'on a comme un

          impartiteur externe, là, c'est de l'impartiteur

          interne, c'est un contrat à long terme, il ne peut

          pas aller à l'extérieur. Sinon, c'est un bris du

          contrat qui nous relie ensemble.

  62  Q.  Mais est-ce qu'il peut y avoir une négociation de

          prix?

      R.  Avec qui?

  63  Q.  Entre le client et le fournisseur?

      R.  Non. Je vous dis, on dépose des grilles tarifaires.

          La grille tarifaire, c'est nos coûts complets. Il n'y

          a pas de négociation sinon, à ce moment-là, je ne

          serais pas à coûts complets. Si je négocie à rabais

          pour Distribution, ça va être TransÉnergie qui va

          payer en haut? Je suis à coûts complets. Donc, ils

          doivent s'entendre en place sur leur consommation. Le

          client en soi, sa grande responsabilité, c'est

          déterminé sa consommation, le volume qu'il veut

          avoir.

  64  Q.  Mais à quoi ça sert les comparaisons de prix alors?

      R.  De voir fondamentalement à évaluer les meilleures

          pratiques gagnantes sur le marché.

  65  Q.  Est-ce que vous allez tendre à vous ajuster dans la

          suite ou dans les années suivantes?

      R.  Bien, sinon on ne le ferait pas. On le fera

          certainement pas pour les beaux yeux de quelqu'un.

          Pour nous, le balisage qu'on fait, c'est

          véritablement d'être capable de trouver chez nous
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          quelles sont les meilleures pratiques que l'on peut

          approuver.

          Je vais vous donner un exemple. En informatique, la

          structure qu'on a mis en place d'informatique est une

          solution variée, je dirais, mitoyenne entre la pureté

          des centres de services partagés. On est allés voir

          sur l'ensemble des firmes que vous avez vues là-bas

          puis on est allés voir ailleurs parce qu'on a vu

          plusieurs firmes qui se sont cassés le gueule en

          informatique. Est-ce que l'informatique, on doit tout

          impartir ou tout garder à l'interne? Je parle bien

          d'impartir là, que ce soit à l'interne, l'externe,

          est-ce que le client doit s'équiper au complet ou

          non? O.K. Puis l'expérience a montré dans les gens

          que la solution, c'est une solution mitoyenne. Donc,

          chez nous, on a développé une situation mitoyenne.

          Nos clients, HQ Distribution, ont un groupe

          informatique important qui travaille pour lui, il ne

          fait pas tout, tout ne fait pas partie de notre

          volume et c'est fondamentalement la solution gagnante

          qu'on a déterminé ensemble, on l'a déterminée produit

          par produit. L'année passée dans notre exercice, les

          cinquante-six (56) produits, on s'est assis avec nos

          clients, je ne dirais pas dans le détail, mais

          fondamentalement sur les cinquante-six (56) puis

          dire, « veux-tu le garder ou tu me le donnes? Veux-tu

          le garder ou tu me le donnes? Veux-tu le garder ou tu
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          me le donnes? » Puis initialement, tous les clients

          pensaient qu'ils voulaient en garder le plus

          possible. Puis une fois qu'il a réalisé le détail

          puis qu'il a vu l'impact, non seulement qu'il n'en a

          pas gardé, il n'est pas venu en chercher, ils nous en

          ont donner plus, pas HQ Distribution, mais d'autres

          clients. Oui, HQ Distribution, par exemple, ils nous

          ont transféré toutes les génératrices d'urgence dont

          ils s'occupaient avant puis il dit, « ce n'est pas

          dans notre responsabilité de base mais on en a de

          besoin. » Nous, on a tous les gens, on a les outils,

          on a les ateliers pour faire à ça mais je peux vous

          dire que lors de la crise qui est arrivée dimanche

          passé, samedi passé dans la Petite Patrie, notre

          client nous a envoyé une lettre de félicitations, HQ

          Distribution, qu'il était excessivement fier que

          nous, on avait le « staff », le personnel puis on a

          été capables de mobiliser des génératrices d'urgence

          parce qu'il a fallu desservir toute cette population-

          là puis il y aurait eu personne sur le marché qui

          aurait pu mobiliser tout le monde parce que ce n'est

          pas juste la génératrice qu'il fallait mobiliser, il

          fallait les mobiliser, il fallait les transporter, il

          fallait les opérer et nos gens ont travaillé sur des

          « shift » de vingt-quatre (24) heures pour pouvoir le

          faire, pour pouvoir donner l'électricité aux gens.

  66  Q.  Concernant la clause de monopole, je pense, c'est

          étendu jusqu'en quatre-vingt-seize (96), c'est ça? En
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          deux mille six (2006), excusez.

  67  Q.  Elle est sans limite.

  68  Q.  Sans limite de temps?

      R.  Sans limite de temps. O.K. Il a été entendu que

          c'était pour au moins la durée du plan stratégique

          qui est en cours mais il n'y a pas de limite de temps

          qui est imposée. La limite de temps au Conseil

          d'administration a été retirée.

  69  Q.  O.K.

      R.  Donc, le Conseil se donne le droit de revoir la

          pertinence de garder ces contrats-là? Et c'est à peu

          près la même chose qui existe dans la pratique privée

          avec l'impartition externe. C'est un contrat de sept

          ans en général avec une clause de renégociation ou de

          renouvellement au bout de trois ans. C'est standard,

          donc ce n'est pas différent de chez nous par rapport

          à ce contexte-là.

  70  Q.  Je vais passer aux services télécom. En page 3 de

          votre document, monsieur Truong, vous avez un

          organigramme, j'aimerais savoir où se situe Connexim

          dans ça, par exemple, dans l'offre de services?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Connexim, c'est celui qui s'occupe actuellement des

          télécommunications de services.

      (10 h 30)

  71  Q.  O.K. Et dans le cas de Connexim, vous considérez que

          c'est de l'impartition externe, c'est ça?
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      R.  Oui, c'est de l'impartition externe.

  72  Q.  D'accord. Au niveau du pourcentage de parts que

          possède Hydro-Québec dans Connexim, je pense ça a

          changé dans les années, c'est ça, c'est maintenant

          trente pour cent (30 %), est-ce que ça se peut que

          c'était cinquante pour cent (50 %) au début?

      R.  Je n'ai pas la réponse...

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Oui, parce qu'il y a eu d'autres partenaires qui se

          sont joints à Connexim.

  73  Q.  Et lesquels vous référez, il y avait Bell et Hydro-

          Québec au début?

      R.  Et je pense que c'est le Mouvement Desjardins qui est

          devenu l'autre partenaire...

  74  Q.  O.K.

      R.  ... mais c'est de l'information secondaire, qui est

          devenu l'autre actionnaire, qui est devenu

          actionnaire aussi. Mais à la limite, c'est une

          information, si elle est nécessaire, qu'on pourrait

          vous fournir précisément, quels sont les actionnaires

          du groupe Connexim.

  75  Q.  O.K. Et qui bénéficient de services de Connexim,

          j'imagine, c'est ça?

      R.  Aussi, oui.

  76  Q.  Des services de téléphonie à travers la province?

      R.  Oui.

  77  Q.  Au niveau des coûts...
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          LE PRÉSIDENT :

          Excusez, juste pour clarifier, est-ce qu'il y a un

          engagement ferme d'Hydro-Québec de fournir ça ou...

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, si on le demande, on va le prendre.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K., je ne sais pas, là...

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Oui, ça serait, s'ils veulent le fournir, oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          On est, on a retiré 17 donc on est revenus à 17?

          LE PRÉSIDENT :

          On est revenus à 17, c'est bien ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Fournir l'actionnariat exact de Connexim en date

          d'aujourd'hui.

          ENGAGEMENT HQ-17 :  Fournir l'actionnariat exact de

                              Connexim en date d'aujourd'hui

          M. RICHARD DAGENAIS :

  78  Q.  Concernant la facture payée à Connexim, est-ce que
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          ça, dans les trois dernières années, ça a baissé, ça,

          ou?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Je n'ai pas l'information, je ne connais pas la

          teneur de la facturation puisque ce n'est pas moi qui

          est le responsable de cette activité-là en tant que

          telle.

  79  Q.  O.K., ça serait l'autre panel, vous me dites, ou

          bien...

          Me ÉRIC FRASER :

          Si on parle de la facturation qui a été émise ou qui

          a été payée par Hydro-Québec, effectivement, ça

          serait l'autre panel qui serait en, représentant le

          Distributeur, qui serait en mesure de donner ces

          détails.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          D'accord.

  80  Q.  Est-ce qu'au niveau des télécoms, par exemple, vous

          continuez à faire une comparaison de prix avec

          l'externe ou, parce qu'on sait qu'il y a déjà eu une

          étude, je pense c'est en quatre-vingt-dix-neuf (99)

          ou deux mille (2000), pour comparer le prix des

          services de téléphonie, finalement, en interne versus

          l'externe?
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          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Parce que, peut-être au niveau, d'abord, quand on

          parle des télécommunications, j'aime bien faire la

          distinction entre les télécommunications de réseau et

          télécommunications de type administratif. Au niveau

          du réseau, tout ce qui est télécommunications réseau,

          je vous dirais, avec les spécificités qu'on a à

          Hydro-Québec, je vous dirais, le manque de services,

          ou le manque de fournisseurs publics qui puissent

          répondre à ces spécificités pour la partie électrique

          est difficilement comparable.

          Pour la partie services, je vais laisser monsieur

          Philippe Forget vous répondre par rapport à ça.

          M. PHILIPPE FORGET :

      R.  Pour ce qui est des télécommunications de services,

          on a effectivement l'intention de se baliser. Il faut

          réaliser que dans l'environnement Hydro-Québec, on

          est à coûts complets, ce n'est pas évident de trouver

          des comparables. La même distinction s'applique

          toujours, le service téléphonique à Brisay, il n'y a

          personne d'autre que nous qui le fournissons. Comme

          on est à coûts complets, ça distribue des coûts qui

          seraient plus élevés, des coûts des régions éloignées

          se retrouvent fondus avec les coûts des régions

          urbaines. Ça fait donc un comparable qui est plus

          difficile à cerner.
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  81  Q.  O.K. Mais si vous aviez, si vous compariez pour

          l'ensemble du Québec, vous auriez une facture globale

          qui, finalement, intégrerait ces différences-là

          régionales aussi?

      R.  Pas vraiment.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Serge Piotte. J'aimerais simplement préciser que même

          dans le contrat d'impartition à Connexim, compte tenu

          de la complexité de notre réseau, ils n'ont pas

          accepté de prendre la responsabilité de l'ensemble du

          réseau. C'est important, là, parce que

          fondamentalement, pour eux autres, c'était rendu,

          c'étaient des choses difficilement gérables, il y a

          des coûts d'exploitation très élevés. Donc tous nos

          réseaux semi-éloignés et éloignés ne faisaient pas

          partie de l'impartition.

  82  Q.  Ah oui?

      R.  Parce que, pour eux autres, ce n'était pas

          fondamentalement, c'était une business, c'était trop

          loin de leur business qu'ils sont habitués. C'est

          juste pour vous aider, ça vous donne une nature, donc

          fondamentalement, la même histoire, lorsqu'on va

          faire du balisage des téléphonies administratives, il

          va falloir faire bien attention parce que nous, on a

          un réseau déployé à travers la province, c'est très

          important, parce que notre électricité vient de

          l'extérieur de nos centres urbains.
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          Donc on ne peut pas dire, pour celui-là, qu'on va

          moins desservir, donc il y a des coûts très

          importants. Et le balisage, on commence déjà à

          regarder et on a beaucoup de difficultés à trouver

          quelque chose qui va nous, ou des organismes, ou des

          entités qui vont pouvoir nous donner des chiffres qui

          sont réellement comparables, compte tenu de l'unicité

          d'Hydro-Québec dans son contexte hydroélectricité.

  83  Q.  Est-ce que je peux comprendre que vous avez, dans le

          fond, vendu à Connexim les actifs les plus rentables

          et intéressants?

      R.  C'est une question d'interprétation, je n'y répondrai

          pas.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, je m'objecte, Connexim, le débat a été fait dans

          un autre dossier, si je me souviens bien, puis ce

          n'est pas ici qu'on le fait. S'il y a des services de

          Connexim qui sont facturés au Distributeur, on en

          parlera à l'autre panel.

          LE PRÉSIDENT :

          L'objection est maintenue.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Il n'y a pas de problème.

  84  Q.  Juste vérifier, la recherche et développement, est-ce

          que c'est un service partagé chez vous ou c'est un
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          service à part?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Il faut faire encore attention à qu'est-ce qu'on

          entend par « recherche et développement ». Il est

          évident que dans chacun de nos domaines, il se fait

          de la recherche/développement, mais la recherche et

          développement de l'entreprise n'est pas une activité

          qui est dans le Centre des services partagés.

  85  Q.  O.K. Ça va. Juste une dernière question : en page 12,

          vous indiquiez, Monsieur Piotte, qu'il y avait

          quarante pour cent (40 %) de coûts externes; pour les

          achats, c'était quel pourcentage de vos coûts?

      R.  J'aime ça quand vous me posez une question puis que

          j'ai la réponse : seize pour cent (16 %).

  86  Q.  Seize pour cent (16 %). Et les achats de main

          d'oeuvre externe, par exemple, ça correspond à quel

          pourcentage, avez-vous une idée?

      R.  Il faut que je regroupe là-dedans les deux lignes,

          qui sont « Services externes » et « Services

          professionnels », c'est ça de la main d'oeuvre, puis

          ça représente vingt-sept pour cent (27 %).

          M. RICHARD DAGENAIS :

          O.K. Parfait. Ça termine mes questions. Je vous

          remercie.
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          LE PRÉSIDENT :

          On va suspendre nos travaux pour une pause. Il est

          dix heures quarante (10 h 40), on reprendrait à dix

          heures cinquante-cinq (10 h 55) avec maître Couture.

          Me ÉRIC COUTURE :

          Nous n'aurons pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous n'avez pas de questions. Donc on va reprendre

          avec maître Sicard.

          Me HÉLÈNE SICARD :

          Pas de questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas de questions. Donc on va reprendre avec maître

          Turmel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Nous avons des questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent! Merci.

          PAUSE

      (11 h)
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          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Turmel. On vous écoute.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si vous me permettez, Monsieur le Président, j'aurais

          peut-être deux clarifications à faire, une en ce qui

          concerne une référence, en fait une référence que

          j'ai faite au prochain panel concernant les coûts de

          Connexim. Mais, là, après révision, je réalise bien

          que les coûts de Connexim sont un intrant directement

          chez les Services partagés. Donc, on est rendu à deux

          niveaux sous le réglementé. À ce moment-là, il n'y

          aura pas plus de réponse au panel 1. Et je

          m'objecterais dans la mesure où il s'agit justement

          d'un deuxième niveau de réglementé. Et ce qui est

          important ici, c'est la facturation qui est faite par

          les Services partagés au Distributeur.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais, là, est-ce que vous voulez dire, là, est-ce que

          monsieur Dagenais pourrait revenir poser certaines

          questions sur Connexim ou bien si... Parce que le

          problème de Connexim, c'est que, il me semble qu'on

          l'a pas mal vidé dans le dossier 3401.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bien, c'est ce que je pense aussi. À l'une de ses

          questions, j'ai référé au panel 3.1 et je réalise
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          présentement, après révision du dossier, que même mon

          panel 3.1 ne pourra pas y répondre.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Après maître Turmel, monsieur Dagenais pourrait

          revenir poser sa question si tant est qu'elle a

          encore une bien-fondé.

          Me ÉRIC FRASER :

          Effectivement, oui. Mais à ce moment-là, je dirais

          que c'est une objection à l'avance, mais,

          effectivement, il pourrait revenir poser sa question.

          LE PRÉSIDENT :

          Monsieur Dagenais s'avance. De toute façon, on va

          avoir...

          CONTRE-INTERROGÉS PAR M. RICHARD DAGENAIS :

          Richard Dagenais, ACEF de Québec.

          Ma question donc concernait les coûts de Connexim

          pour les trois années qu'on traite dans le dossier.

          Alors, c'est un intrant qu'on nous a déjà donné dans

          la cause sur le transport, par exemple. Je ne vois

          pas pourquoi on ne pourrait pas avoir ce genre

          d'information-là. Il y a des choses qui deviennent de

          plus en plus secrètes, j'ai l'impression, là.
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          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fraser, vous n'avez pas d'objection à ce qu'il

          demande quels sont les coûts.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Ou la facture chargée par Connexim.

          LE PRÉSIDENT :

          De Connexim. Parce que c'est eux autres qui paient.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui, c'est eux autres qui le paient, sauf que, là, on

          a des services non réglementés qui sont facturés au

          Distributeur. Donc, la pertinence dans le dossier,

          c'est les prix que nous facturent les Services

          partagés, mais les intrants dans les prix des

          Services partagés, on se trouve à deux niveaux en

          dessous du réglementé. Et, là, à ce moment-là, mon

          objection sur la pertinence entre en ligne de compte.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si je peux me permettre d'intervenir. André Turmel

          pour la FCEI/UMQ. Moi, j'allais poser quelques

          questions non pas pour refaire le débat de Connexim

          3401, c'était pour comprendre, notamment, je pense

          que la question de monsieur Dagenais est pertinente,

          comme intrant, on veut comprendre l'évolution dans le

          coût. C'est comme si on demandait de comprendre
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          l'évolution du prix de la molécule en gaz naturel. Ce

          n'est pas réglementé ici, mais on a droit d'avoir une

          compréhension, je dirais, globale pour nous aider à

          réfléchir, tout comme d'autres questions. Évidemment,

          ce n'est pas une question de savoir si Connexim, ça a

          ou pas positif ou négatif, c'est de savoir un peu où

          on s'en va dans le calcul des intrants.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui. Évidemment, si on me pose une question générale

          sur les intrants, là, c'est une autre question que si

          on demande c'est quoi la facture que vous a donnée

          Connexim dans les trois dernières années.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser, en fait, on s'entend qu'on voudra

          obtenir de Connexim qu'est-ce qui se charge aux

          Services partagés, la donnée sur les trois ans, la

          demande telle que formulée. La demande brute

          simplement, cette demande-là, on pense que vous

          devriez fournir cette donnée-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Simplement celle-là.

          LE PRÉSIDENT :

          Exactement. Simplement celle-là, pour les trois

          années, là, tel que demandée par monsieur Dagenais.
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          M. RICHARD DAGENAIS :

          Juste une remarque. Aussi, monsieur Fraser a indiqué,

          j'ai compris que les Services partagés n'étaient pas

          réglementés. Est-ce que c'est bien ça que j'ai

          entendu?

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est le Distributeur qui est réglementé. Les

          Services partagés sont les fournisseurs du

          Distributeur, effectivement.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Mais si c'est des services utilisés par le

          Distributeur pour faire ses opérations, pourquoi ça

          ne serait pas réglementé? C'est qui qui a décidé ça?

          Me ÉRIC FRASER :

          Écoutez, là, je ne veux pas faire un débat et

          argumenter avec mon confrère. Il pourra le plaider

          s'il le veut, mais ça apparaît au dossier.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Monsieur Dagenais, c'est la loi qui l'a prévu.

          J'imagine que vous... On vous autorise à poser vos

          questions, là, sur les données brutes de Connexim, ce

          que Connexim charge aux Services partagés pour

          ensuite poser les questions au Distributeur pour

          savoir combien eux se font charger. Mais on ne
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          rentrera pas dans un débat, savoir si les frais de

          Connexim sont bien les frais réels précis avec un

          taux de rendement ou pas de taux de rendement, ou

          tout ça.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Non, c'est juste que son prémisse est à l'effet qu'il

          y avait deux niveaux de services qui étaient

          déréglementés. Moi, ce n'est pas mon interprétation,

          en tout cas, personnellement.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est bien. On va passer à l'intervenant suivant.

          Me ÉRIC FRASER :

          Peut-être formaliser l'engagement. On est rendu à 18.

          Donc, si je comprends bien, c'est de fournir le

          niveau de la facturation de Connexim pour les trois

          dernières années.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ça.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Je ne sais pas si c'est faisable à ajouter à ça, la

          partie de cette facture-là qui est attribuée au

          Distributeur.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Attendez un instant, je vais juste consulter.

          Je vais probablement laisser témoigner monsieur

          Piotte sur votre question supplémentaire. Allez-y,

          Monsieur Piotte!

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  J'aime bien votre question. Connexim est un

          fournisseur de services à TransÉnergie. Connexim ne

          facture pas au client. Connexim a un seul client qui

          est TransÉnergie. Et TransÉnergie rajoute ses propres

          coûts, parce que Connexim ne supporte pas l'ensemble

          des coûts de réseau, supporte ses propres coûts. Et

          c'est la facture de TransÉnergie qui est une facture

          de téléphonie administrative propre au Distributeur.

          Donc, même si on fournirait le contrat de...

          l'évolution des coûts de Connexim, ça n'a absolument

          aucun lien direct ou indirect avec la facture de

          TransÉnergie au Distributeur. Parce que c'est une

          facture globale d'un contrat d'impartition de

          l'ensemble des télécoms pour l'ensemble des besoins

          d'Hydro-Québec et non pas séparée par une base de

          clients.

          LE PRÉSIDENT :

          Suite à la dernière intervention de monsieur Piotte,

          le Banc a mieux saisi, je dirais, la problématique et
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          en vient à la conclusion de retirer l'engagement 18

          en disant que le dossier Connexim devrait être traité

          dans la prochaine cause Transport ou plus dans le

          dossier du Transport que dans le dossier du

          Distributeur.

          Me ÉRIC FRASER :

          On vous remercie.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          J'imagine que ça vous fait beaucoup de peine d'avoir

          un engagement de moins.

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous savez, il y a des gens qui commencent à m'en

          vouloir à l'entreprise, là. Ils sont en train de

          travailler, là.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

  87  Q.  Alors rebonjour. André Turmel pour la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante et l'Union

          des municipalités du Québec. Bonjour, messieurs,

          mesdames. Premièrement, Monsieur Piotte, vous avez

          largement témoigné, et j'ai plusieurs questions qui

          vous seront adressées. J'aimerais juste bien

          comprendre, tout à l'heure, on a déposé votre

          curriculum vitae, et je comprends de ce curriculum

          vitae que vous êtes à la Vice-présidence Centre de
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          services partagés depuis juin deux mille deux (2002)?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Oui.

  88  Q.  Et je ne sais pas si j'ai seulement une page, là, ou

          s'il y avait deux pages, mais, immédiatement en bas

          du c.v., c'est indiqué, bon, que vous étiez, je

          crois, au privé, c'est indiqué Gestion SYP, donc mais

          vous travaillez pour Hydro-Québec. Est-ce que c'était

          dans le cadre d'un mandat comme consultant externe?

      R.  Au mois de... Je vais faire attention dans mes

          années. Mais le neuf mois précédant le quinze (15)

          juin, j'avais reçu le mandat de la Vice-présidence...

          de la Présidence Équipements pour mettre, comme

          consultant, pour développer le concept et

          l'implantation du projet de Centre de services

          partagés et d'arriver avec une recommandation, un

          plan et une recommandation à l'intérieur de neuf

          mois.

  89  Q.  Donc, ils ont tellement aimé l'idée qu'ils vous ont

          embauché?

      R.  Vous pouvez l'interpréter de cette façon-là.

  90  Q.  O.K. Donc, et brièvement, parce que, avant deux mille

          un (2001), étiez-vous de près ou de loin impliqué

          avec Hydro-Québec?

      R.  De par ma carrière de fournisseur de biens et

          services, j'ai eu Hydro-Québec comme client peut-être

          pendant vingt-cinq (25) années. Et j'ai aussi reçu en
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          termes particuliers, réaliser un autre mandat en mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-sept (1997) pour la

          réorganisation de la Vice-présidence Équipements où

          on m'avait demandé la même chose, de préparer un

          programme de restructuration, de réorganisation sur

          le modèle de la pratique privée puisque je venais de

          vendre mon entreprise d'ingénierie construction, et

          qu'on considérait qu'on était des leaders dans le

          domaine et qu'ils voulaient profiter de mon

          expérience pour se réorganiser à l'interne.

  91  Q.  Donc, je comprends de votre expérience, somme toute,

          que vous avez avant Hydro-Québec vous-même été un

          fournisseur de services pendant plusieurs années

          auprès notamment d'Hydro-Québec?

      R.  Hydro-Québec n'a jamais représenté plus que quinze

          pour cent (15 %) de mon volume.

  92  Q.  C'est pour ça que je disais notamment.

      R.  C'est ça. Oui.

  93  Q.  D'accord. Maintenant, vous avez présenté ce matin la

          pièce HQD-12 document 3, la présentation Power Point.

          Et dans le cadre de cette présentation-là, soit à la

          question de votre procureur ou à la question de

          personnes qui m'ont précédé, vous avez donné votre

          définition de l'impartition. Et je vais remettre à

          votre procureur pour que vous puissiez le lire, je

          vais vous lire une... et remettre également au banc,

          là, une définition juste pour que vous puissiez,

          qu'on puisse le faire ensemble, une définition.
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          Évidemment, comme nous sommes branchés Internet, je

          me suis permis d'aller voir dans le Grand

          dictionnaire terminologique quelle était la

          définition de « impartition ». Qu'on pourrait déposer

          sous FCEI/UMQ-9, sauf erreur.

          FCEI/UMQ-9 :   Définition de « impartition » du Grand

                         dictionnaire terminologique.

          Et on va la lire ensemble si vous le voulez. Il y a

          donc deux branches à la définition, la branche

          commerce, économie politique et sociale, et la

          seconde, c'est la branche informatique. On va la lire

          ensemble, puis je vais vous demander de commenter. On

          donne donc la définition à impartition, et c'est tiré

          du Grand dictionnaire terminologique pris en ligne ce

          matin. Je pense que c'est notamment de l'Office de la

          langue française. La définition de impartition, et je

          cite :

                         Acte par lequel un agent économique,

                         par exemple une entreprise, fait

                         participer un autre agent, de quelque

                         manière que ce soit, à la production

                         d'un bien ou à la prestation d'un

                         service, plutôt que d'en assurer lui-

                         même la réalisation d'ensemble.
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          Et, là, il y a une note de, je ne dirais pas de bas

          de page, on dit :

                         L'externalisation, quant à elle, se

                         réfère au fait de confier à

                         l'extérieur la gestion entière d'une

                         activité de l'entreprise. Impartition

                         est un terme générique qui recouvre

                         des formes diverses, notamment la

                         sous-traitance, la cotraitance et la

                         concession. Dans la langue courante,

                         l'emploi du terme sous-traitance est

                         fréquent dans ce sens, même si

                         l'impartition englobe la sous-

                         traitance.

          Fin de citation. Et, bon, la deuxième variante qui,

          elle, a trait à l'informatique, se lit comme suit :

                         Prise en charge contractuelle, par un

                         prestataire extérieur, de la totalité

                         ou d'une partie des ressources

                         informatiques d'une entreprise.

          Et, là, il y a une note qui définit un peu plus, mais

          je vais nous passer de la lecture. Et, là, parce que

          vous avez mentionné tout à l'heure que, pour vous,

          impartition, c'était, il y avait de « l'insourcing »,
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          de « l'outsourcing ». Pourtant, ce n'est pas ça ce

          que je lis dans la définition. Je veux juste vous

          entendre un peu là-dessus, là, sur ce que vous pouvez

          lire de cette définition-là. Donc, vous semblez avoir

          une définition un peu plus, ou différente du

          dictionnaire.

      R.  Merci, Maître. Je ne voudrais pas faire une querelle

          de sémantique. Vous avez devant vous la terminologie

          européenne, française qui diffère de la terminologie

          américaine. Et nous sommes sur un modèle économique

          nord-américain et nous fonctionnons sur le modèle

          nord-américain qui fait une distinction entre le

          « insourcing » et le « outsourcing » comme étant tous

          les deux de l'impartition. Vous avez raison, j'ai le

          même vocabulaire, j'ai les mêmes éléments devant

          vous. Mais, fondamentalement, ce ne sont pas ces

          expressions ou cette définition-là que j'utilise.

  94  Q.  Mais, pour vous, l'Office de la langue française,

          j'aurais dû ajouter « du Québec ». C'est nord-

          américain ou c'est français?

      R.  Je dirais que... vous voyez l'expression que vous

          utilisez « internationalisation » que vous avez

          utilisé sur la première page...

          « externationalisation », je veux dire, est une

          expression qui a été développée il y a trois ans. Je

          pourrais même vous donner le passeur français qui l'a

          écrit dans son document, qui a été adopté par

          l'Office de la langue française. Je suis très à
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          l'aise avec cette définition-là, mais ça ne

          représente pas l'univers que je vous ai présenté ce

          matin.

  95  Q.  Mais donc, et c'était simplement pour faire une

          entrée en matière, vous êtes d'accord avec moi que

          quand vous dites, parce que tout au long de votre

          témoignage, vous avez indiqué que, évidemment, vous

          parliez des autres directions, unités d'affaires

          d'Hydro-Québec comme étant vos clients, bien sûr, et

          donc que vous... à la limite, vous êtes autonome,

          votre service est un service propre, distinct de tous

          les autres unités pour lesquelles ces derniers sont

          vos clients, c'est exact?

      R.  Oui.

  96  Q.  À la limite, vous pourriez être hors Hydro-Québec et

          être une entreprise en soi puis, je veux dire, du

          jour au lendemain, ça reviendrait à la même chose, ça

          serait toujours vos clients dans le même contexte?

      R.  Oui.

      (11 h 15)

  97  Q.  Je veux maintenant aborder la preuve écrite que vous

          avez soumise à partir des pièces HQD-5, Document 6,

          donc je vous réfère à la preuve écrite d'Hydro-

          Québec, HQD-5, Document 6, au tableau à la page 4 de

          5. Est-ce que vous l'avez, Monsieur - pas encore, on

          va attendre.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Avant que mon confrère ne démarre, je n'ai pas fait

          adopter cette pièce comme partie du témoignage du

          panel puisqu'il s'agit d'un résumé de l'ensemble des

          charges de services partagés, donc l'ensemble des

          coûts qu'assume le Distributeur à titre de services

          partagés. Et il était de mon intention de faire

          témoigner le panel 3.1 plus spécifiquement là-dessus.

          Remarquez que je ne m'oppose pas à des questions sauf

          que j'ajoute le bémol : il faudra que ça s'applique,

          évidemment, aux domaines qui sont relatifs aux

          témoins du panel.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. De toute façon, vous allez voir, c'est une série

          d'engagements que je demande, donc probablement

          qu'ils n'auraient pas pu répondre ce matin. Vous

          allez aimer ça!

  98  Q.  Bien effectivement, donc lorsque, même si cette

          preuve-là, donc on prend pour acquis que ça va être

          déposé un jour ou l'autre en preuve par Hydro-Québec,

          et à la page 4 de 5, donc le tableau qui est là fait

          référence donc à l'année financière et, évidemment,

          lorsque l'on ajoute les rendements aux charges

          totales, supposons en « 2000 - Réel », trois cent

          vingt-cinq point cinq (325,5), et qu'on ajoute le

          rendement pour l'année, on arrive à trois cent

          quarante-huit point trois (348,3).
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          Et là, j'essayais de réconcilier ça avec les années

          qu'on nous donne en haut de page : « 15,0 M$ en 2002-

          2003 », « 10,3 M$ en 2001-2002 » et « 12,4 M$ en

          2000-2001 ». Alors le premier engagement, c'était,

          vraisemblablement, est-ce que je comprends que,

          c'était de produire le même tableau selon l'année

          tarifaire, et donc je vais...

          Me ÉRIC FRASER :

          Juste une seconde.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Pour nous aider à concilier, à moins qu'on m'explique

          donc la différence entre les charges totales, trois

          cent vingt-cinq point cinq (325,5), trois quatre-

          vingt-dix (390), et trois quatre-vingt-deux point

          quatre (382,4), auxquelles on ajoute les rendements.

          Il n'y a pas d'adéquation avec les rendements dont il

          est fait état en haut de page. Donc à défaut de

          pouvoir répondre, bien je vous demanderais un

          engagement pour réconcilier.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous demanderais quelques secondes, Monsieur le

          Président.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ce que l'on cherche à savoir, c'est la différence
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          entre l'année financière et l'année tarifaire, me

          rappelle mon expert, pour avoir une, comment dire,

          une vue globale et similaire au reste du dossier.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors on va prendre l'engagement, Monsieur le

          Président - oui, 18.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Qui s'intitulerait : « Refaire le même tableau selon

          l'année tarifaire ».

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais évidemment, on prend l'engagement tout de suite,

          question d'économie de temps, mais effectivement, on

          regroupe l'ensemble des charges, donc c'est, pour les

          fins des notes sténographiques, c'est un engagement

          qui relève plus du panel 3.1 s'il y a des questions

          spécifiques et c'est probablement eux qui vont y

          répondre aussi.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui. Et si on peut faire en sorte de pouvoir les

          déposer, si possible, avant le témoignage des...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je pense qu'on peut tout de suite oublier ça, le

          témoignage étant lundi, là...
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Alors on prend, ça sera sous réserve si jamais

          on a des questions écrites, comme certains confrères

          l'ont fait, bien sûr. O.K.

          ENGAGEMENT HQ-18 :  Refaire le tableau que l'on

                              retrouve à HQD-5, Document 6,

                              page 4 de 5, mais pour l'année

                              tarifaire

          Alors j'ai potentiellement deux ou trois autres

          engagements, alors je vous renvoie à la pièce HQD-5,

          Document 7, page 7 de 14. Sauf erreur, il y a là

          encore la même problématique, il s'agit de l'année,

          je prends pour acquis que c'est l'année financière, à

          moins qu'on ne me corrige, et on voudrait obtenir le

          même appariement pour l'année tarifaire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Aucun problème avec cet engagement-là non plus.

          Évidemment, je me surprends que mon confrère n'ait

          pas fait ces demandes-là lors des demandes de

          renseignements écrites, où c'est beaucoup plus

          approprié, mais ça va de soi qu'on va les remplir.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je constate que vous n'avez pas fait le même

          commentaire à la série d'engagements que OC vous

                               - 105 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.2 - HYDRO-QUÉBEC

          20 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 9                         C.-int. Me A. Turmel

          demandait à l'époque, il y a quelques jours, mais de

          toute façon...

          Me ÉRIC FRASER :

          Je ne vais pas m'étendre, là, mais OC a demandé des

          engagements suite à une contre-preuve.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Le libellé...

          LE PRÉSIDENT :

          Engagement 19, Maître Turmel?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, donc c'est refaire le même tableau selon l'année

          tarifaire, le tableau HQD-5, Document 7, page 7 de

          14.

          ENGAGEMENT HQ-19 :  Refaire le tableau que l'on

                              retrouve à HQD-5, Document 7,

                              page 7 de 14 selon l'année

                              tarifaire

          Bon. Alors maintenant, nous revoilà dans la, je

          comprends que HQD-5, Document 6, les pages 1 jusqu'à

          5, elles sont mises en réserve jusqu'à lundi, c'est

          ça? Maître Fraser, donc est-ce que vous, là, je n'ai

          pas de questions sur le tableau, j'ai des questions
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          sur les variations à la page 5, est-ce que vous...

          Me ÉRIC FRASER :

          Comme j'ai dit, s'il s'agit de variations auxquelles

          les témoins peuvent répondre, je pense qu'il n'y a

          pas de problème.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais il faut comprendre que c'est une pièce qui

          s'adresse à l'ensemble des services partagés, donc

          qu'il était plus approprié que ça soit le

          Distributeur qui y réponde.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. La question, je dirais, je vais la poser puis

          vous verrez si vous pouvez y répondre ou pas, sinon

          ça sera à vos collègues.

  99  Q.  Lorsque l'on fait mention du, alors on a parlé tout à

          l'heure des budgets pour les recherches et

          développements, ma seule question, c'est : à votre

          connaissance, y a-t-il un plan détaillé ou des

          orientations quelconques qui supportent

          l'augmentation de ça, des montants qui y sont

          associés?
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          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Cette responsabilité relève d'une autre vice-

          présidence, on n'est pas en mesure d'y répondre.

 100  Q.  D'accord, O.K. Parfait. Maintenant, dans la pièce

          HQD-5, Document 7, à la page 3 de 14, au début du

          texte, aux lignes 1, 2 et 3 - ça va, Monsieur Piotte?

      R.  Oui.

 101  Q.  Au début du texte, vous faites référence à Hydro-

          Québec, au fait que Hydro-Québec a procédé à une

          réorganisation en profondeur de ses activités par

          unité d'affaires. Je comprends que c'est le seul

          motif qui a fait en sorte de, suite à cette

          réorganisation par unité d'affaires, de faire naître

          votre direction, ou est-ce qu'il y avait d'autres

          motifs?

      R.  Le texte auquel vous faites référence précède ma

          présence à Hydro-Québec, je ne suis pas en mesure de

          vous répondre des motifs qui existaient à ce moment-

          là. Tout ce que je vous ai dit, c'est que l'exercice

          a été commencé en mil neuf cent quatre-vingt-quinze

          (1995).

 102  Q.  Alors bon, d'accord, peut-être que le panel suivant

          pourra répondre. Un peu plus bas, aux lignes 12, 13,

          14, vous dites :

                         Plusieurs raisons démontrent qu'il est

                         avantageux pour Hydro-Québec

                         d'appliquer systématiquement des
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                         orientations d'entreprise en matière

                         d'approvisionnement et de services.

          Je vous demanderais juste d'expliquer un peu plus ce

          paragraphe-là, quand vous dites « plusieurs

          raisons », j'aimerais ça vous entendre un peu là-

          dessus.

      R.  Merci. Fondamentalement, on parle de ce qu'on appelle

          des contrats de partenariat que l'on met en place,

          qui fait que fondamentalement, en augmentant le

          besoin collectif, on est capables d'aller chercher

          des meilleurs prix. Et en même temps, on est capables

          d'établir des partenariats à plus long terme avec nos

          clients en disant : « Pour tel type de produit, nous

          négocions avec vous parce que vous avez de meilleurs

          prix mais fondamentalement, on veut s'assurer que

          vous allez apporter une amélioration à travers les

          années que le partenariat va faire. »

          Donc c'est un partenariat ouvert, un peu comme du, de

          l'impartition, mais à tous les ans, on doit se

          réviser si on veut garder le partenariat ouvert.

          L'élément essentiel est un élément d'économie et

          fondamentalement aussi de développer un partenariat,

          donc un partenariat avec le client interne, par

          exemple HQ Distribution, et des fournisseurs

          particuliers, qu'ils doivent travailler ensemble à

          comment travailler à améliorer des produits.
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 103  Q.  D'accord. Un peu plus loin, à la page 5 de 14, vous

          faites référence aux économies d'échelle et gestion

          optimale, donc toujours dans le même document, HQD-5,

          Document 7, page 5 de 14. Et là, j'aimerais que vous

          m'expliquiez ce matin, dans votre texte, aux lignes

          7, 8, 9 et 10, vous faites référence à des, au fait

          que les déploiements d'ententes ont créé, depuis l'an

          deux mille (2000), donc ça fait moins de trois ans,

                         ... des économies cumulatives chez nos

                         clients de l'ordre de 62 millions de

                         dollars.

      R.  Oui.

 104  Q.  Dans un premier temps, j'aimerais que vous

          m'expliquiez d'où vient ce chiffre, et comment vous

          arrivez à ce montant; et dans un deuxième temps, ce

          matin, en témoignage, je pense à une question de mon

          collègue de l'ACEF, vous avez parlé d'un montant de,

          je peux faire erreur mais de cent vingt millions de

          dollars (120 M$), je ne sais pas si c'était pour les

          mêmes actions?

      R.  Excusez-moi?

 105  Q.  Oui.

      R.  La deuxième partie?

 106  Q.  La deuxième partie, c'est : un peu plus tôt dans

          votre témoignage, vous avez indiqué que toutes les

          actions avaient fait en sorte de susciter des
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          économies, je pense avoir entendu de cent vingt

          millions de dollars (120 M$)?

      R.  C'est ça.

 107  Q.  Alors j'aimerais que vous me « démélangiez », si vous

          voulez, entre le soixante-deux millions (62 M$), d'où

          vient-il et est-il inclus au cent vingt millions

          (120 M$), et le cent vingt millions (120 M$), lui,

          d'où vient-il.

      R.  C'est parce que ce document a été déposé, qui parle

          depuis l'an deux mille (2000) mais qui ne couvre pas

          les données d'aujourd'hui. Le cent vingt millions

          (120 M$), c'est les économies réalisées depuis le

          début du programme jusqu'au trente et un (31)

          décembre deux mille deux (2002), donc c'est des

          données actualisées aujourd'hui. Donc le soixante-

          deux millions (62 M$) était là mais maintenant,

          depuis ce temps-là, on est allés chercher d'autres

          économies puis on est rendus à cent vingt millions

          (120 M$).

 108  Q.  O.K.

      R.  Comment c'est calculé maintenant...

 109  Q.  Juste pour, excusez-moi, je veux bien comprendre,

          donc jusqu'au dépôt de la preuve, depuis l'an deux

          mille (2000) jusqu'à disons en juillet deux mille

          deux (2002), il y avait soixante-deux millions

          (62 M$), et là, vous venez nous dire que de ce

          moment-là à aujourd'hui...

      R.  Oui.
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 110  Q.  ... s'est ajouté, grosso modo, un autre montant qui

          totalise environ cent vingt millions (120 M$)?

      R.  C'est ça.

 111  Q.  O.K.

          M. GAÉTAN BUCCI :

      R.  Ce que je pourrais ajouter, c'est que le montant qui

          apparaît dans le document, c'est les économies qui se

          sont présentées au trente et un (31) décembre deux

          mille un (2001) et ce que monsieur Piotte a présenté

          ce matin, c'est les économies jusqu'au trente et un

          (31) décembre deux mille deux (2002).

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  C'est ça.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 112  Q.  Maintenant, comment expliquez-vous ces économies?

      R.  On a une méthode relativement systématique qui est

          basée par rapport à deux éléments : le prix du

          marché, qui est reconnu, ou le prix de la matière,

          qui précédait l'entrée en matière de notre

          partenariat d'affaires. Et c'est le plus bas des deux

          qui devient notre critère déterminant.

 113  Q.  Donnez-nous un exemple d'un produit X, Y.

      R.  Disons que...

 114  Q.  Et d'une analyse que vous avez faite pour qu'on

          puisse comprendre, parce que « partenariat
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          d'affaires », ce sont des termes un peu, je dirais,

          généraux mais concrètement?

      R.  Je voulais vous montrer d'où vient, comment on valide

          cet élément-là.

 115  Q.  D'accord.

      R.  Un produit - véhicule, par exemple - donc les

          véhicules, quel prix qu'on payait, c'est quoi le prix

          du marché, étant donné qu'on négocie un prix de gros,

          O.K., quelles sont les économies qu'on peut avoir.

          Donc fondamentalement, c'est toujours par rapport à

          un de nos deux prix de référence, soit le prix du

          marché ou le prix qu'on payait initialement. Parce

          que si on avait, si avant même d'avoir le

          partenariat, on avait un bon prix, il ne faut pas

          dire qu'on recommence pour le ravoir.

          O.K., donc la mise de partenariat nous permet de

          comparer. Et on a une gamme de produits stratégiques,

          de produits divers, et notre, qui s'est fait chez

          nous, donc nos gens d'acquisition produisent un

          rapport annuel qui est déposé au conseil

          d'administration. Les données que je vous ai dites ce

          matin, c'est parce que le rapport, il a été finalisé

          avant-hier, donc j'avais les chiffres en tête. Et

          fondamentalement, ils sont validés par le groupe soit

          de vérification interne ou notre groupe de contrôle.

 116  Q.  O.K.

      R.  O.K., donc eux autres, ce qu'ils ont fait l'été
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          passé, ils ont fait une analyse de cas types puis ils

          sont allés voir est-ce que fondamentalement notre

          base d'économie se tenait, O.K. Et on a un rapport

          qui supporte notre base d'économie.

 117  Q.  Et, pour prendre un exemple concret, prenons la

          flotte de véhicules?

      R.  Oui.

 118  Q.  Dans votre analyse, vous dites - j'imagine que vous

          allez en appel d'offres pour vos flottes de

          véhicules, c'est exact?

      R.  Oui.

 119  Q.  Et je comprends que vous dites : « Bien, je vais

          regarder le prix du marché... », supposons pour un

          camion ou une flotte de camions X, Y, Z, sur le

          marché qui vaudrait tant, donc c'est un premier

          élément de base; et là, vous multipliez par le nombre

          de camions vous voulez acheter versus l'appel

          d'offres et la résultante que vous obtenez suite à la

          soumission?

      R.  C'est ça.

 120  Q.  C'est comme ça que vous calculez vos économies?

      R.  Oui.

 121  Q.  O.K. Et le point de départ, est-ce que vous, pour la

          base d'analyse, est-ce que vous la faites, je dirais,

          entre guillemets, « en appelant chez le

          concessionnaire » pour un camion ou vous prenez déjà

          une, comme base, un appel, je dirais, un point de

          départ comme si c'était un achat de groupe quand
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          même, parce que depuis longtemps, j'imagine que vous

          n'achetez pas ça à la pièce, littéralement?

      R.  Si c'est un ancien produit, donc un produit qu'on

          achetait déjà d'avance...

 122  Q.  Oui.

      R.  C'est déjà notre prix optimisé comparatif, disons mil

          neuf cent quatre-vingt-dix-neuf (1999), qu'on

          utilise, O.K. Si c'est un nouveau produit, à ce

          moment-là, on prend le prix du marché.

 123  Q.  Le prix du marché, dans les faits, vous appelez le

          fournisseur, vous dites : « C'est quoi, le prix du

          marché pour... »

      R.  C'est connu en général, je veux dire, c'est connu, je

          veux dire, c'est le prix qu'il affiche.

 124  Q.  Le prix qu'il affiche?

      R.  Si je prends, par exemple, des logiciels, pas les

          logiciels mais les ordinateurs portables, O.K., je

          veux dire, on est un des plus gros acheteurs de ce

          niveau-là, je veux dire, donc fondamentalement, on

          sait que sur le marché aujourd'hui, les gens ont une

          économie de trente-cinq pour cent (35 %), donc tout

          le monde peut l'avoir puis on n'y touche pas. Donc

          notre véritable prix du marché, c'est le prix affiché

          moins le trente-cinq pour cent (35 %), quels sont les

          gains qu'on peut aller avoir en négociant notre

          stratégie de partenariat.

 125  Q.  Donc je comprends que de l'an deux mille (2000)

          jusqu'au trente et un (31) décembre deux mille un
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          (2001), vous avez réalisé soixante-deux millions

          (62 M$); pour la dernière, du premier (1er) janvier

          deux mille deux (2002) au trente et un (31) décembre

          deux mille deux (2002), c'est un autre soixante

          millions (60 M$), plus ou moins?

      R.  Oui.

 126  Q.  Si la tendance se maintient, est-ce que vous, quelle

          est la tendance que vous voyez...

      R.  On ne peut pas, on ne peut véritablement pas, parce

          que fondamentalement, le volume de biens et services

          que l'on achète chaque année varie tellement. Une des

          économies essentielles que l'on a obtenue cette

          année, c'est dans un dossier qui vous, qui touche le

          Distributeur, qui est le projet SIC, sur lequel on a

          réussi à négocier des économies de licence de l'ordre

          d'environ seize millions (16 M$), juste sur ce

          projet-là par rapport aux estimés qui avaient été

          fournis initialement.

          Mais ça, ce n'est pas récurrent; on l'a fait une

          fois, ça disparaît. L'année prochaine, ça peut être

          un achat de transformeurs particuliers ou autres,

          donc on ne peut pas véritablement créer des tendances

          à long terme dans ce contexte-là.

 127  Q.  Mais est-ce que vous avez, dans ce que vous venez de

          m'expliquer, votre, finalement, votre, parce que vous

          nous avez fourni un guide en réponse à nos questions,

          je pense, pour l'utilisation du parc de véhicules, il
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          y a des directives à Hydro-Québec, est-ce qu'il

          existe une directive claire à l'effet, sur, ou peut-

          être que vous allez produire à l'effet de, le mode de

          calcul de ces économies-là que vous dites, soixante

          millions (60 M$) par année, là, vous venez de nous le

          décrire mais est-ce que ça existe quelque part, ça,

          codifié ou rédigé, dans vos guides de pratique, ou de

          meilleures pratiques?

      R.  J'ai vérifié pour vous donner la réponse juste.

 128  Q.  Pardon?

      R.  Ce n'est pas un encadrement mais c'est une méthode

          qui a été développée à l'interne et validée par nos

          vérificateurs, qui étaient à l'aise avec ça, parce

          que c'est un document qui est, le résultat est soumis

          au conseil d'administration, sur une base annuelle.

 129  Q.  O.K., mais si jamais la Régie, dans une décision,

          vous demandait, pour le futur, de rédiger une espèce

          de document encadrant, expliquant ce que vous faites,

          est-ce que c'est faisable par vous pour expliquer le

          processus que vous venez de décrire?

      R.  Est-ce que la Régie va nous le demander...

 130  Q.  Je ne le sais pas, on ne le sait pas.

      R.  ... je ne le sais pas.

 131  Q.  Non, mais est-ce que, je veux dire, c'est faisable

          par vous de coucher sur papier cette méthodologie-là?

      R.  Je dirais oui.

 132  Q.  O.K.

          (11 h 30)
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          Me ÉRIC FRASER :

          Juste avant que ça aille plus loin, je voudrais

          savoir, on fait référence à quelle méthodologie?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, la méthodologie que monsieur Piotte a décrite

          pour calculer ses économies cumulatives qu'il décrit

          dans sa preuve à la page 5, soixante-deux millions

          (62 M $) pour l'année 2000-2001...

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais je pense...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bien, et soixante millions (60 M $) pour la dernière

          année, il nous explique sommairement comment il

          précédait. Moi, je lui demande s'il était capable

          de...

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Pour le futur.

 133  Q.  Je ne vous le demande pas maintenant là. Comme bien

          des choses sont normées chez Hydro-Québec surtout en

          matière de l'approvisionnement, j'imagine que il est

          important comme outil de mesure d'économie, on nous

          dit pour le passé mais pour le futur, de l'encadrer.

          Donc, c'est une question de savoir là, il nous répond

          que c'est faisable.
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      R.  La méthodologie fait partie, c'est un de nos

          processus donc je ne suis pas mal à l'aise...

 134  Q.  Bien sûr.

      R.  ... d'établir le processus, je suis très mal à l'aise

          de présenter le détail, par exemple, parce que là, si

          nos compétiteurs sachent qu'on a réussi à négocier

          avec... donc, je ne peux absolument pas, c'est pour

          ça, je fais attention dans mon type de réponse, le

          processus, oui, le résultat total, oui, le détail,

          absolument pas.

 135  Q.  Non. Entendons-nous que c'est pour comprendre comment

          vous fonctionnez là, on ne veut avoir les secrets de

          fabrique. O.K. Maintenant, un peu plus loin à la page

          7 toujours à la ligne 15, 16, vous mentionnez et je

          cite :

                         Le service à nos clients internes a

                         été optimisé au maximum...

          Et quand vous dites « optimisé au maximum »...

      R.  Monsieur Turmel, s'il vous plaît, je ne suis pas

          capable, à quelle référence? A quel document vous

          faites référence?

 136  Q.  Ah, excusez-moi, toujours dans le même texte au

          document HQD-5, document 7, page 5 de 14, je suis à

          la même page que tout à l'heure.

      R.  Page 5? C'est un tableau que j'ai à la page 7 de mon

          document.
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 137  Q.  Page 5, excusez, document 7.

      R.  Page 5? Document 7, page 5. Oui.

 138  Q.  Ça va?

      R.  Oui.

 139  Q.  Excusez-moi.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

 140  Q.  Excusez-moi. Est-ce que monsieur Piotte, vous pouvez

          parler un peu plus fort parce qu'on dirait que ce

          matin vous étiez d'un ton très compréhensible mais

          plus ça va, plus j'ai de la misère à vous suivre.

      R.  J'ai usé mes cordes vocales mais je vais faire un

          effort.

 141  Q.  O.K.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 142  Q.  Ça va?

      R.  Oui.

 143  Q.  Donc, nous sommes aux lignes 15 et 16. Donc, on

          mentionne :

                         Le service à nos clients internes a

                         été optimisé au maximum...

          et là, vous expliquez :

                         ... introduction de la fourniture.
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          Quand vous dites « optimisé au maximum » sur quoi

          vous basez-vous pour être sûr que c'est bel et bien

          optimiser au maximum?

      R.  Je vais d'abord faire une entrée en matière. Lorsque

          je suis demandé la question par maître Fraser ce

          matin si j'appuyais ces documents-là, je vous dis je

          les appuie. Ces documents-là ont été préparés avant

          mon entrée et à l'avenir, je suis sûr que j'éviterais

          le titre de qualificatif qui accompagne mais que

          fondamentalement, ça montre qu'on a optimisé, que ce

          soit au maximum ou non, je ne peux pas vous répondre

          parce que c'est un qualificatif qui a été mis là mais

          que fondamentalement, je peux vous dire qu'on a

          optimisé en faisant une distinction entre les deux,

          O.K. qui nous permet fondamentalement de garder moins

          de matériel en magasin pour avoir un matériel qui

          roule davantage donc d'être plus sur du « just in

          time » par rapport à certains fournisseurs. Est-ce

          que c'est au maximum tel qu'il l'est indiqué? Je ne

          serais pas en mesure de vous répondre.

 144  Q.  Mais donc, vous, qui êtes le patron de cette

          direction-là, vous considérez que l'utilisation du

          mot « maximum » était peut-être un peu...?

      R.  Je ne peux pas l'évaluer.

 145  Q.  Vous ne pouvez pas l'évaluer? Comment allez-vous

          faire pour l'évaluer cette optimisation-là pour le

          futur? Bien maintenant et pour le future?

      R.  C'est ça. Il y a deux façons de le faire. O.K. On
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          pourrait encore partir puis de dire qu'on voudrait

          s'en aller de faire un balisage à l'extérieur ou

          autre, les matériels qu'on roule chez nous sont trop

          particuliers à Hydro-Québec. Donc fondamentalement,

          c'est par rapport à notre propre client. C'est lui

          qui supporte, les actifs lui appartiennent puis c'est

          lui qui assume le financement de ces actifs-là. C'est

          avec lui qu'on travaille ensemble pour dire, ce

          matériel-là que tu « stockes » en magasin, eux

          autres, ils trouvent qu'il ne roule pas. Il devrait

          rouler au moins trois fois par année, il roule juste

          une fois par année. Pourquoi tu le gardes en magasin?

          Pourquoi qu'on ne se demande pas pour changer

          ensemble la procédure puis de dire, celui-là, on va

          en faire comme un matériel « non-stocké » puis on va

          demander au fournisseur de le « stocker » pour nous-

          autres. Donc, c'est réellement des activités à la

          pièce mais qui est faite avec notre client, dans ce

          cas-ci, HQ Distribution, et le même produit pour un

          autre client pourrait être, parce que pour un autre

          client, il peut être stratégique. Il va être

          « stocker » à plus long terme. Mais la propriété du

          matériel que l'on « stocke » appartient au client.

 146  Q.  D'accord.

      R.  Donc, il n'y a personne qui paie pour quelqu'un

          d'autre.

 147  Q.  Donc, vous nous dites optimiser, je dirais, à

          l'intérieur de la « boîte » Hydro-Québec dans la
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          meilleure gestion possible, vous nous dites sans, je

          comprends, parce que tout à l'heure, vous avez fait

          référence au fait que pour vous, le balisage, ça

          avait ses limites?

      R.  Oui.

 148  Q.  C'est exact?

      R.  Oui.

 149  Q.  Et vous dites, « bon, moi, je préfère m'optimiser »,

          je dirais, à l'intérieur?

      R.  Puis je dirais, pas seulement à l'intérieur, en

          regardant dans le même type de matériel, quelles sont

          les pratiques gagnantes qui se font chez d'autres, je

          dirais, entreprises similaires à la nôtre.

 150  Q.  C'est pour cette raison que ce matin, vous avez

          déposé dans votre présentation Power Point, dans la

          pièce HQD-12, document 3.3 à la page 8. Donc, si on

          revient, vous avez...

      R.  Oui.

 151  Q.  ... la pièce en question. Vous dites, donc vous

          dites, « oui, le balisage, ça a ses limites », bon,

          mais ce matin, vous nous avez déposé un « balisage »

          fait auprès, dites-vous, des sociétés qui vous

          ressemblent, dans des distributeurs d'énergie, sauf

          erreur, c'est ça? Quand a été fait ce balisage?

      R.  Je vous l'ai dit, ce n'est pas du balisage que l'on a

          fait, je le reprends encore...

 152  Q.  C'est?

      R.  ... on fait partie d'une équipe ensemble qui partage
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          nos meilleures pratiques.

 153  Q.  Ah, vous avez été à Houston, vous disiez là?

      R.  C'est ça. Où la majorité de ces gens-là étaient là.

 154  Q.  O.K.

      R.  Puis là, on voulait décider, est-ce que ça vaudrait

          la peine que chacun investisse ensemble, disons, cent

          mille dollars (100 000 $) pour donner un mandat à une

          entreprise pour faire du balisage? Et

          fondamentalement, les entreprises ont dit, il y a

          personne, on a même eu deux firmes qui sont venues

          nous voir pour nous dire qu'est-ce qu'ils pourraient

          faire et les résultats, fondamentalement, qu'est-ce

          qu'ils nous apporteraient, nous donnera pas les

          résultats que l'on veut escompter. Donc, on veut plus

          travailler sur les meilleures pratiques de chacun que

          de créer un balisage inter-Centre de services

          partagés mais qui ne donnera pas les résultats

          escomptés.

 155  Q.  Mais ce matin dans le document là, les huit

          compagnies ou dix compagnies que vous citez ou onze

          compagnies...

      R.  Oui.

 156  Q.  ... où c'est indiqué « un modèle éprouvé ». Je

          comprends que c'est un modèle éprouvé, ce sont des

          compagnies qui utilisent votre même, comment dire,

          mode d'opération à l'effet de centre partagé?

      R.  C'est ça.

 157  Q.  Ce que j'ai compris?
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      R.  Oui.

 158  Q.  Bon. Ma question c'est, ces compagnies-là, à quand

          remonte l'information pour chacune de ces compagnies-

          là, globalement là, depuis quand bref utilisent-ils

          ce modèle-là et à quand remonte l'information

          relativement à ces compagnies?

      R.  L'information est à jour.

 159  Q.  O.K.

      R.  Parce qu'on a des contacts avec eux à jour, on fait

          partie du « Share Serviced Network » qui se rencontre

          sur un base régulièrement. Je dirais en général que

          ces gens-là se sont lancés dans la mise en place des

          centres de services partagés sur une base très

          récente. Je ne pense pas, à part de Duke Energy, je

          ne pense pas qu'il y en ait d'autres qui avaient des

          centres de services partagés qui ont plus que trois

          ans d'expérience, C'est pour ça que Duke Energy était

          celui avec qui j'ai eu le plus de contacts pour être

          capable de bien comprendre leur structure lorsqu'on a

          développé notre propre concept pour pouvoir profiter

          de leurs bonnes expériences qu'ils avaient chez eux.

 160  Q.  Et dites-moi si je me trompe, la plupart de ces

          compagnies ou la totalité de ces compagnies sont

          américaines?

      R.  Sont presque toutes américaines dans le secteur de

          l'énergie. Oui.

 161  Q.  Elles sont toutes?

      R.  Toutes américaines d'après moi.
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 162  Q.  D'accord.  Question là, évidemment, je n'ai pas de

          réponse mais les entités canadiennes, avez-vous

          regardé? Vous ne connaissez pas un peu leurs

          pratiques?

      R.  Je connais bien leur pratique. Depuis la

          réorgnisation de New Brunswich Hydro qui a été décidé

          il y a trois semaines, on m'a demandé si je voulais

          prendre le mandat pour mettre en place un Centre de

          services partagés chez eux.

 163  Q   Mais actuellement quant aux autres compagnies qui le

          feraient ou ne le feraient pas là?

      R.  Celui qui a la plus grande expérience là-dedans,

          c'est BC Hydro qui a développé un concept de services

          partagés qui date, je pense, depuis mil neuf cent

          quatre-vingt-quinze (1995).

 164  Q.  Pourquoi vous ne l'avez pas mis? Sur votre liste?

      R.  C'est parce que j'asseyais de, je n'ai pas donné de

          firme canadienne...

 165  Q.  Ah! O.K.

      R.  Parce que quand j'ai fait cet élément-là, je revenais

          de ma rencontre avec mes partenaires américains,

          qu'on a eu une rencontre spécifique pour les

          partenaires américains dans le domaine énergétique.

 166  Q.  L'influence américaine était, avez-vous des

          rencontres similaires avec des entreprises

          canadiennes?

      R.  Oui. Nous avons mis en place maintenant un nouveau

          « network » canadien qui va se rencontrer et je
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          dirais, les gens les plus avancés en centre de

          services partagés, ce sont les européens.

 167  Q.  O.K.

      R.  O.K. Et fondamentalement, notre structure fait qu'on

          a établi ce qu'on appelle des, je ne veux pas faire

          de l'école mais des « shared service week ». Donc,

          les gens se rencontrent partout à travers le monde la

          même semaine. O.K. Donc, on se promène pour aller

          voir de l'expérience qu'il y a de part et d'autres.

          Mais aux États-Unis, ce qui est intéressant, c'est

          qu'ils ont créé un groupe qui s'appelle un groupe

          énergie qui a des rencontres particulières et

          fondamentalement, je n'ai pas vu mes partenaires

          canadiens sauf New Brunswick quand ils vont là puis

          qu'ils ont vu qu'est-ce qu'on faisait, qu'ils nous

          ont demandé s'ils pouvaient profiter du grand frère

          au petit frère, au petit cousin, si on peut dire

          ainsi, si on pourrait les aider à mettre en place un

          Centre de services partagés.

 168  Q.  Mais vous qui êtes dans le monde, dans le domaine de

          la fourniture de services depuis plus de vingt-cinq

          (25) ans, à votre connaissance, dans le reste du

          Canada, est-ce qu'il y a des entreprises similaires

          ou dans l'énergie, c'est-à-dire ont mis de côté ce

          modèle-là ou font appel à l'impartition carrément?

      R.  Oh, oui.

 169  Q.  Il doit y en avoir?

      R.  Oui, il y en a.
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 170  Q.  Bien sûr, parce que...

      R.  Ce n'est pas une question d'être, le modèle doit être

          développé, je dirais dans, et c'est un peu la

          présentation que je disais au début puis je ne veux

          pas jouer à l'académicien dans ce contexte-là. La

          vogue des années quatre-vingt-dix (90), c'était

          l'impartition puis la vogue des années deux mille

          (2000), c'est Centre de services partagés puis la

          vogue des années deux mille dix (2010), je ne le sais

          pas. Puis à un moment donné, dans toutes ces bonnes

          vogues-là, on développe une religion puis à un moment

          donné, on se casse la gueule puis il y a des succès

          puis il y a des insuccès. Donc, pour moi, ce sont

          toutes des méthodes qui sont bonnes. L'important,

          c'est de trouver la méthode qui s'adapte bien au

          milieu dans lequel on est.

 171  Q.  Là, en ce moment, on est dans quel religion?

      R.  On est dans la religion des centres de services

          partagés.

 172  Q.  O.K.

      R.  Qui prend plus d'emphase que d'autre.

      (11 h 45)

 173  Q.  O.K. Merci. Maintenant, je vais un peu plus loin dans

          la pièce HQD-5 document 7 page 9, question purement

          d'information. Tout à l'heure, vous avez parlé qu'il

          y avait plus de neuf mille véhicules dans la flotte.

          Je comprends donc qu'il y en a deux mille, les

          montants qui sont là, c'est pour HQ Distribution
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          seulement, c'est ça?

      R.  Oui.

 174  Q.  De manière générale, quel est le taux de remplacement

          de véhicules que vous utilisez, c'est fonction d'un

          contrat avec celui qui gagne le contrat de

          fourniture, comment ça fonctionne?

      R.  Je pense qu'il y a deux questions dans votre élément.

          Hydro-Québec, la fin des années quatre-vingt-dix

          (90), a, pour des fins d'investissements a retardé le

          remplacement de leur flotte véhiculaire, qui était

          très avantageux pour nos clients, parce qu'ils

          voyaient qu'il y avait moins d'investissements à

          faire parce que les flottes appartiennent à nos

          clients. Sauf qu'ils se sont rendus compte que les

          coûts d'entretien et de maintenance augmentaient

          d'une façon exagérée. Parce que, fondamentalement,

          plus le véhicule est vieux, plus le véhicule est

          difficile à entretenir. Et on a mis en place un

          programme de rajeunissement de la flotte véhiculaire.

          Depuis que ce mécanisme est en marche, on a réduit

          l'âge moyen de nos véhicules de plus d'un an. Et par

          le fait même, on a réduit nos coûts d'entretien qui

          étaient l'élément essentiel qu'on recherchait.

 175  Q.  Et l'âge moyen, grosso modo, quel est-il?

      R.  Je pense cinq point cinq (5,5).

 176  Q.  Années?

      R.  Oui.

 177  Q.  D'accord.
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      R.  Tous véhicules confondus.

 178  Q.  Et lorsque vous allez en appel d'offres pour le parc

          de véhicules en entier, est-ce que... évidemment,

          tout dépend du résultat que vous avez comme offre,

          là, mais faites-vous affaire concrètement avec

          plusieurs fournisseurs distincts ou vous avez

          tendance plutôt à privilégier un fournisseur qui va

          vous garantir, je dirais, la gamme de véhicules?

      R.  Non. Il y a deux types de véhicules importants pour

          nous autres, ce qu'on appelle le véhicule de service,

          que le Service à la clientèle utilise, par exemple,

          qui est fondamentalement des véhicules ordinaires,

          des voitures, des petites camionnettes ou autres. Et,

          fondamentalement, là, c'est un marché qui est ouvert

          par blocs à l'ensemble des fournisseurs.

          Présentement, on en a retenu trois qui sont les trois

          fournisseurs américains. Et en ce qui concerne les

          camions, les camions spécifiques, tout ce qu'on

          achète, c'est le... le cadre, tout l'équipement.

 179  Q.  Certains diraient le « frame ».

      R.  Le « frame ».

 180  Q.  Le « frame », c'est ça.

      R.  J'essayais de trouver l'expression française, mais je

          vous remercie de m'avoir aidé dans ce contexte-là,

          Maître.

 181  Q.  Je peux vous aider des fois.

      R.  On achète le moteur puis le « frame » puis après ça,

          l'installation de tous les équipements sont trop
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          spécifiques à nous autres, donc c'est nous autres qui

          les faisons.

 182  Q.  D'accord. Tout à l'heure, vous avez mentionné que

          vous comptiez trois mille deux cent vingt-cinq (3225)

          employés, dont quatre cent quarante (440)

          contractuels et quatre cent cinq (405) temporaires.

          Ce qui ferait une base de permanents de deux mille

          trois cent quatre-vingts (2380). Je n'ai pas trouvé

          dans cette information-là, et c'est de votre

          témoignage ce matin que j'aimerais avoir un peu plus

          d'informations sur, est-ce que vous avez

          l'information, je dirais, un peu par catégories

          d'employés? Je comprends qu'il y a huit ou neuf

          catégories d'employés chez Hydro-Québec. Pourriez-

          vous prendre l'engagement de nous donner

          l'information comment se répartit globalement ces

          employés? Je vois que votre collègue fait signe.

          Mme DIANE BRIEN :

      R.  C'est une information qui est disponible. On pourrait

          vous la fournir subséquemment.

 183  Q.  D'accord.

      R.  Par groupes d'emplois.

 184  Q.  Oui, c'est ça.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  J'ai de la difficulté à prendre des engagements là-

          dessus parce que je me demande la pertinence puisque
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          c'est l'ensemble de nos employés pour l'ensemble de

          nos domaines par rapport à l'ensemble de nos clients.

          Donc, je ne vois pas la pertinence de cette question-

          là ce matin, mais ce n'est pas à moi de juger de la

          pertinence. Mais tout ce que je peux vous dire, c,est

          que l'information existe.

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je ne m'objecterai pas formellement. On peut répondre

          à la question. Mais, évidemment, il y a effectivement

          une question de pertinence.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est l'engagement 20.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Attendez un instant, je vais simplement préciser

          l'engagement. Ce qu'on souhaite avoir, c'est

          l'engagement pour les trois dernières années, pour

          voir la croissance du nombre d'employés, de même que

          les salaires moyens, les bénéfices marginaux pour

          nous aider à avoir des indicateurs comme on

          mentionnait au début de cette audience, là, lorsque

          monsieur Filion a témoigné à cet effet.
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          LE PRÉSIDENT :

          Maître Fraser.

          Me ÉRIC FRASER :

          Là, sur les salaires, là, pas mal toute l'information

          relativement aux salaires sont déjà dans la preuve,

          les salaires moyens en tout cas, puis selon les

          secteurs.

          LE PRÉSIDENT :

          Donc, ça ne sera pas difficile de l'ajouter, à mettre

          une colonne à côté.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est parce qu'on l'a juste pour un an, c'est ça. Mon

          expert me dit qu'on l'a seulement pour Hydro-Québec

          global. On n'a pas de compréhension... Nous, ce qu'on

          veut, c'est comprendre la nature de ces services-là.

          Et parmi les indicateurs, bien, au premier chef,

          puisque ce sont des coûts importants, c'est de

          comprendre l'évolution et comment ils sont partagés,

          et quel est le salaire moyen.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Monsieur le Président, me permettez-vous d'intervenir

          un peu? Je vous ai présenté que Services partagés est

          continuellement en évolution. Donc, s'il veut qu'on

          compare le nombre d'employés par rapport à un trois
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          ans, il va falloir que j'essaie de repenser ce que

          serait l'organisation d'aujourd'hui par rapport à ce

          qu'elle était il y a trois ans pour pouvoir comparer

          des pommes avec des pommes.

          On est continuellement en évolution, puis il y a

          continuellement des activités qui sont ramenées chez

          nous. Donc, même si, aujourd'hui, je fais la preuve

          que j'ai augmenté de cinq cents (500) personnes, ça

          veut absolument rien dire par rapport à il y a trois

          ans, parce qu'on ne parle pas de la même activité.

          S'ils veulent l'avoir, il va falloir recréer

          complètement. Et c'est une activité très complexe à

          recréer, parce qu'il faudra s'imaginer comment

          l'organisation d'aujourd'hui pourrait refléter ce

          qu'elle existait il y a trois ans pour pouvoir

          comparer des choses équivalentes.

          Me ÉRIC FRASER :

          Juste un instant. J'aimerais rajouter aux propos, là.

          Je voulais être bon prince dans l'engagement numéro

          20. On serait rendu là parce que, bon, c'est une

          information qu'on peut donner. Mais, là, on pousse la

          limite. Puis je vais simplement m'objecter parce que

          l'information n'est pas pertinente. Ce qui est

          important, c'est les coûts qu'ils nous transfèrent.

          On pourrait... Il ne s'agit pas de HQ Distribution.
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          C'est le Centre de services partagés. On n'a pas...

          La pertinence ne nous indique pas d'aller scruter

          dans leur moindre charge. L'exercice auquel on doit

          en arriver aujourd'hui, c'est de vérifier c'est quoi

          les prix. Est-ce qu'ils sont optimums? Et qu'est-ce

          qu'ils nous facturent? Donc, si on tombe dans le menu

          détail de leurs coûts, ça ne finira pas, ça va être

          les Services partagés qui vont être réglementés, on

          ne parlera plus de la réglementation de Distribution.

          Alors, face à la gourmandise, je m'objecte à

          l'ensemble de l'engagement.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors, mon confrère qui ne s'était pas objecté

          s'objecte maintenant à l'ensemble. Premièrement, je

          suis un peu étonné du comportement de mon confrère

          qui me fait signe de la main d'arrêter. Bon. Écoutez,

          là, je m'excuse, je suis, nous représentons un

          intervenant reconnu. On pose des questions que l'on

          pense légitimes. Nous sommes des consommateurs qui

          payons, qui ultimement à qui les frais seront

          répercutés. C'est le type de demande qui est exigée

          ici, ressemble beaucoup au type de demande que

          d'autres ont fait.

          Évidemment, bien sûr qu'il y aura des explications à

          fournir. Et on va le comprendre, là, disant que, oui,

          il y a eu... s'il y a une réorganisation, puis elle
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          s'explique, on ne demande pas aux gens d'inventer des

          employés, là, on demande simplement, on veut

          comprendre. Et, oui, c'est une première cause

          tarifaire. Et le type d'information, peut-être qu'on

          n'aura pas à redemander une deuxième fois, parce

          qu'on aura   comment dire   on va savoir d'où l'on

          part.

          C'est un peu comme, je dirais, les indices

          d'interfinancement, là. Il y a eu des

          réorganisations. Tout s'explique. Tout n'est pas le

          jour et la nuit entre, avant les réorganisations et

          maintenant, là. Il y a moyen de savoir et de

          comprendre. C'est comme s'il y avait un vaste trou

          noir. Je ne sais pas. Nous, on veut simplement

          comprendre. On veut le plus d'informations possible.

          Me ÉRIC FRASER :

          Pour éclairer mon confrère, effectivement, il y a eu

          des questions de ce genre-là qui ont été posées, et

          je pense qu'elles ont été posées au Distributeur. Et

          c'est tout à fait pertinent. C'est le Distributeur

          qui est réglementé. Alors, lorsque les intervenants

          me demandent ou demandent à mes clients, c'est quoi

          le niveau d'emploi, c'est quoi les salaires, ils ont

          tout à fait le droit, je ne peux pas m'objecter à ça.

          Le Distributeur est réglementé.
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          Là, c'est le Centre de services partagés qui est un

          fournisseur. Alors, je vais prendre un exemple, un

          exemple plus concret. Si je faisais affaire avec une

          entreprise X, qui est un tiers complètement, on

          n'irait pas lui demander quels sont les niveaux de

          ses salaires. Mais dans le contexte réglementaire,

          c'est un petit peu ce qu'on fait présentement. Et

          c'est pour ça que j'ai formulé l'objection.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          J'ajouterais simplement là-dessus que, bien que

          lorsque l'on regarde l'organigramme d'Hydro-Québec

          soumis en preuve, on voit que Services partagés n'est

          pas dans la Distribution. On parle ici de, je crois,

          je pense que c'est trois cents et quelques millions,

          quatre cents millions. Et on veut avoir des réponses.

          Et qu'on nous oppose des difficultés, je dirais,

          techniques ou de suivi, on est bon prince, on va les

          comprendre, mais qu'on nous oppose disant que, ah! il

          fournit juste des services. Bon. Bien, en matière de

          transport et en matière de production, ce sont des

          coûts qui ont été discutés, même si ce n'était pas

          l'objet de la cause, bien sûr, mais on a voulu

          comprendre les coûts reliés à la production, on a

          voulu comprendre les coûts reliés au transport. Et je

          ne verrais pas pourquoi qu'on ne pourrait pas

          comprendre les coûts reliés au Services partagés.

          Sinon on nous demande de fermer nos yeux sur trois
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          cent soixante millions de dollars (360 M$).

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Maître Fraser, je crois que c'était monsieur Dagenais

          vous a posé une question, j'avais compris que vous

          avez dit : on a parlé de ça dans la preuve. Est-ce

          que j'ai bien compris, et si oui, pouvez-vous

          m'indiquer un peu où sur cette question de ce qui est

          non réglementé, et caetera?

          Me ÉRIC FRASER :

          Pouvez-vous répéter? Sur ce qui était réglementé et

          qui ne l'était pas?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Oui. J'avais compris que quand on parlait de

          Connexim, vous avez fait un commentaire que c'était

          défini dans votre preuve qu'elle était considérée non

          réglementée.

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, je n'ai pas fait de commentaire à l'égard de la

          preuve. J'ai fait un commentaire d'avocat.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          D'accord.
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          Me ÉRIC FRASER :

          À l'égard de l'interprétation de la Loi.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Merci.

      (12 h)

          LE PRÉSIDENT :

          Comme il est déjà rendu midi, nous, on va suspendre

          et on va vous rendre une décision à une heure (1 h)

          là-dessus à notre retour, après le lunch. Bon. On

          reprendrait à une heure quinze (1 h 15).

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (13 h 25)

          LE PRÉSIDENT :

          Bon. Les dernières discussions de fin de matinée ont

          un peu agrémenté notre heure de lunch, je dirais. Et

          la Régie considère qu'elle a le devoir d'approuver un

          montant de dépenses pour assumer le coût de

          prestation de service. Ainsi, elle a le pouvoir de

          vérifier la nécessité des dépenses présentées dans le

          dossier tarifaire, de sorte qu'elle puisse fixer des

          tarifs justes et raisonnable.

          Pour ces raisons, nous rejetons l'objection. Et donc,

          l'engagement, nous en sommes à l'engagement 20.

          Pourriez-vous, Maître Turmel, nous rappeler cet
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          engagement?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Deux minutes je vais consulter mon expert.

          PAUSE

          LE PRÉSIDENT :

          Vous ne nous l'élargirez pas.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, j'espère que non.

          LE PRÉSIDENT :

          Je vous vois, là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, non, c'est juste, j'allais reformuler. J'espère

          que... Donc, l'engagement serait de fournir la

          composition par catégories d'emplois, c'est ce qu'on

          avait dit ce matin, donc les effectifs évidemment, le

          salaire moyen et les bénéfices marginaux moyens si

          l'information est disponible. Et on avait dit,

          c'était l'objet du débat ce matin, pour les trois

          dernières années. Puis on prendra les explications

          qu'il y a en conséquence.

          ENGAGEMENT HQ-20 :  Fournir la composition par

                              catégories d'emplois, les
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                              effectifs, le salaire moyen et

                              les bénéfices marginaux moyens,

                              si l'information est disponible,

                              pour les trois dernières années.

          J'en ai encore, je dirais, peut-être environ pour

          dix, quinze minutes. Ça va se terminer ensuite.

 185  Q.  Alors, Monsieur Piotte, ce matin, lorsqu'on parlait

          des montants, là, que vous estimiez à soixante-deux

          millions (62 M$), là, d'économies pour la dernière

          année, près de soixante millions (60 M$) jusqu'à, du

          trente et un (31) janvier, premier (1er) janvier deux

          mille deux (2002) jusqu'à tout récemment, vous avez

          évoqué au fait que vous aviez une méthodologie, et

          tout ça, et ça m'avait échappé, mais on me l'a

          rappelé, vous avez fait mention que vous avez déposé

          un rapport au conseil d'administration d'Hydro-

          Québec, c'est exact, à cet effet?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Nous allons déposer à la rencontre du mois de mars le

          rapport au conseil d'administration à cet effet.

 186  Q.  Donc, il n'a pas encore été déposé, il sera déposé?

      R.  Oui.

 187  Q.  Et ce rapport-là va expliquer... Vous couvrez quelle

          période?

      R.  Juste un instant. Je m'en excuse, je n'ai pas une

          personne d'Acquisition avec moi. D'après moi, le
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          rapport couvre depuis le début de la mise en place du

          programme. Et par le fait même, les gains obtenus

          dans la dernière année.

 188  Q.  Et donc, j'imagine, par la suite, il sera sans doute

          annuel?

      R.  On trouve un peu redondant de toujours véhiculer les

          économies qu'on a réalisées dans les années passées.

          Donc, on est en train présentement d'établir un

          système pour pouvoir avoir véritablement les

          économies faites durant l'année, mais ça nous crée

          quelques difficultés parce que des contrats peuvent

          avoir été négociés dans une année, les économies

          viennent l'année d'après. C'est un petit peu sensible

          parce que ça fait partie fondamentalement de notre

          grille de tableau de bord de performance.

 189  Q.  O.K.

      R.  Et on veut s'assurer qu'on se donne les bons outils

          pour mesurer les bonnes choses.

 190  Q.  Ce que je veux comprendre, est-ce que je comprends

          bien que, annuellement, année après année, j'imagine,

          vous êtes redevable à vos patrons, vous allez

          produire un rapport indiquant une mine

          d'informations, y compris celle-ci?

      R.  Jusqu'à aujourd'hui, c'est une exigence du conseil

          d'administration qui est en droit de décider qu'il ne

          veut plus l'avoir parce qu'il trouve que c'est trop

          beau, ou qu'il veut l'avoir de nouveau. C'est à lui à

          décider, ce n'est pas à moi. Moi, je ne fais que
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          répondre aux exigences du conseil d'administration.

 191  Q.  Je comprends donc que le conseil d'administration

          vous l'a exigé?

      R.  Pour cette année, oui. On le dépose au mois de mars.

 192  Q.  Merci.

          Je comprends, Monsieur Piotte, que votre rapport

          n'est pas encore déposé au conseil d'administration,

          le sera au mois de mars, dans quelques semaines. Est-

          ce que vous avez quand même une idée, dans ce

          rapport-là, vous allez détailler, j'imagine, le

          soixante-deux millions (62 M$)?

      R.  Je ne suis pas en mesure de vous répondre quel va

          être le produit final. Je peux vous indiquer le

          montant des... le conseil est intéressé à l'ampleur

          des économies, et le montant que je vous ai indiqué

          ce matin, c'est le montant qu'on va déposer au

          conseil d'administration.

 193  Q.  Donc, vous ne savez pas encore comment vous allez le

          détailler?

      R.  Étant donné que ça va être le premier rapport que je

          vais moi-même déposer au conseil d'administration et

          qu'on n'a pas encore terminé, j'ai les bons chiffres,

          je ne sais pas le degré de détail qu'on va devoir

          fournir.

 194  Q.  D'accord. Pour fins d'information, ce matin, vous

          avez mentionné que Hydro-Québec Distribution était

          propriétaire d'immeubles, la DPAS était propriétaire

          d'immeubles ou signait des baux avec certains.
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          Pourriez-vous juste nous indiquer, à votre

          connaissance, Hydro-Québec Distribution, quel est le

          pourcentage des immeubles qui lui appartiennent en

          propre? Est-elle propriétaire à cinquante (50 %), à

          soixante-quinze pour cent (75 %)? Un ordre de

          grandeur, si vous l'avez.

      R.  On n'a malheureusement pas l'information avec nous

          aujourd'hui.

 195  Q.  Est-ce que je comprends que la DPAS, vous avez dit

          tout à l'heure que vous, pour certains locaux, vous

          louez vous-même des locaux au Distributeur ou c'est

          le contraire?

      R.  J'ai un petit peu de difficulté, parce que vous

          faites affaire avec des entités qui n'est pas nous

          autres. Vous parlez du Centre de services partagés?

 196  Q.  Oui.

      R.  Bon. Là, je suis capable de comprendre, la question

          qu'on m'adresse, je vais pouvoir mieux la saisir.

          Fondamentalement, le principe de base est basé que

          c'est l'occupant principal qui est soit propriétaire

          ou soit le locataire principal.

 197  Q.  O.K.

      R.  Donc, ça fait partie d'une politique d'Hydro-Québec

          que, dans certains endroits, ils sont propriétaires;

          dans d'autres endroits, le marché le permettant, on

          est plutôt locataire. Notre tendance chez nous est de

          plus en plus être locataire où est-ce qu'on peut se

          le permettre.
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 198  Q.  Je comprends que, vous, vous gérez, vous êtes le

          gestionnaire du parc d'immeubles...

      R.  On est gestionnaire de l'ensemble...

 199  Q.  ... d'Hydro-Québec?

      R.  ... du parc d'immeubles d'Hydro-Québec.

 200  Q.  Donc, notamment, les immeubles d'Hydro-Québec

          Distribution?

      R.  Oui.

 201  Q.  Bon.

      R.  En général, le Distributeur est celui qui est le

          plus... est le plus grand propriétaire proportionnel

          de ses espaces occupés par rapport à l'ensemble des

          intervenants. Simplement parce que c'est lui qui est

          le plus déployé en province.

 202  Q.  Oui.

      R.  C'est lui qui est le plus présent sur place.

 203  Q.  Est-ce que vous êtes à cette fin-là un peu comme,

          pour faire une analogie, là, comme la Société

          immobilière du Québec pour le gouvernement, vous êtes

          le bras, le bras gestionnaire d'immeubles, des

          immeubles d'Hydro-Québec?

      R.  La comparaison, d'après moi, se tient très bien.

 204  Q.  Bon. Et, là, vous me dites que vous n'êtes pas en

          mesure de m'indiquer, je dirais, un peu les grandes

          caractéristiques du parc d'immeubles d'Hydro-Québec

          Distribution, on s'entend?

      R.  Je l'ai, c'est parce que je n'ai pas l'information

          ici avec moi aujourd'hui.

                               - 145 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.2 - HYDRO-QUÉBEC

          20 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 9                         C.-int. Me A. Turmel

 205  Q.  D'accord. Vous ne l'avez pas avec vous?

      R.  Je ne l'ai pas avec moi. Le nombre de pieds carrés

          dont HQ Distribution est propriétaire est clairement

          connu. Le nombre de pieds carrés qu'il loue, c'est

          clairement connu. De qui il le loue, c'est clairement

          identifié.

 206  Q.  Moi, je cherche simplement à savoir avec vous, un

          ordre de grandeur, là, est-ce que vous êtes locataire

          à cinquante pour cent (50 %) ou propriétaire? Je ne

          veux pas avoir le nombre exact de pieds carrés.

          Simplement pour nous éclairer. À votre connaissance,

          est-ce que Hydro-Québec Distribution ou Hydro-Québec

          dans son entité est propriétaire des immeubles

          qu'elle utilise?

      R.  Comme je vous dis, c'est un « guesstimate » que je

          vous donne. D'après moi, il doit être propriétaire

          d'environ soixante-douze pour cent (72 %) de ses

          immeubles.

 207  Q.  Bon. Environ soixante-douze pour cent (72 %) Hydro-

          Québec...

      R.  Mais c'est un « guesstimate ». J'espère ne pas être

          dans le champ gauche.

 208  Q.  Est-ce que vous préférez prendre... nous revenir pour

          nous fournir l'information?

      R.  Si vous jugez l'information pertinente, on peut vous

          revenir. Elle existe.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, là-dessus, je n'ai aucun problème. Engagement

          21 : fournir le pourcentage d'actifs immobiliers

          appartenant à Hydro-Québec Distribution qui,

          évidemment, sont sous la gestion du...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          De la Direction DPAS.

          ENGAGEMENT HQ-21 :  Fournir le pourcentage d'actifs

                              immobiliers appartenant à Hydro-

                              Québec Distribution.

 209  Q.  Monsieur Piotte, vous avez parlé beaucoup ce matin un

          peu d'impartition en distinguant, et on a tenté de

          faire de la sémantique. On a parlé également

          d'impartition un peu avec le président d'Hydro-Québec

          Distribution, monsieur Filion, qui était à la place

          où vous êtes assis aujourd'hui. Et il nous a

          mentionné qu'il y avait quelques exemples

          d'impartition réussie ou qui marchait chez Hydro-

          Québec. Vous, qui êtes un peu le spécialiste de ça,

          là, est-ce que, à votre connaissance, quels sont

          ces... Bien, il n'y a pas de surprise. On parlait de

          l'élagage des arbres et d'ingénierie de réseau. À

          votre connaissance, est-ce qu'il y a d'autres

          exemples? Monsieur Filion avait deux exemples en tête

          d'impartition. Est-ce que vous en avez d'autres?
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      R.  Pour revenir à la question que vous avez posée ce

          matin, tout vient encore de la définition

          d'impartition. Si je prends votre définition que vous

          avez déposée ce matin, qui dit que : Impartition est

          un terme générique qui recouvre des formes diverses,

          notamment la sous-traitance, la cotraitance et la

          concession. Nous avons beaucoup d'impartitions sur ce

          modèle-là.

 210  Q.  O.K. On s'entend extérieur?

      R.  Ils sont tout extérieurs ceux-là.

 211  Q.  Mais, à votre connaissance, vous qui êtes un peu le

          responsable de ces questions-là d'impartition,

          donnez-nous quelques exemples, s'il y en a d'autres,

          outre l'élagage des arbres et l'ingénierie de réseau,

          s'ils sont à votre portée de main?

      R.  Je vais vous donner un exemple qui va compléter une

          question que vous m'aviez posée ce matin concernant,

          par exemple, les véhicules.

 212  Q.  Oui.

      R.  Nous, nous faisons l'achat de l'équipement.

 213  Q.  L'achat de?

      R.  Le body.

 214  Q.  O.K.

      R.  Toute la partie camion porteur, la boîte en arrière

          est tout donnée en impartition. Ça fonctionne très

          bien.

 215  Q.  O.K.

      R.  Après ça, on retourne chez un autre concessionnaire
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          pour faire faire la nacelle qui est donnée à un autre

          sous-traiteur. Et ça vous donne un exemple, pour que

          sur l'aménagement ou la construction d'un camion, on

          achète qui peut être, selon votre définition, c'est

          de la sous-traitance, on le retourne à deux autres

          fournisseurs, et c'est le produit fini qu'on remet au

          client. Donc, fondamentalement, dans le prix d'un

          véhicule neuf qu'on livre au client, dont il est

          propriétaire, fondamentalement, les coûts que, nous,

          on assume directement, ce sont juste des coûts de

          gestion; tous les services sont rendus par

          impartition.

 216  Q.  O.K. Donc, quand on parle de nacelle, de boîte de

          camion, tout ça, c'est un peu donc des équipements,

          du matériel. Mais de l'impartition en termes de

          services? T'sais, comme élagage d'arbres, c'est des

          personnes qui vont élaguer les arbres, c'est avec

          leur matériel, ils arrivent puis ils coupent des

          arbres.

      R.  Oui.

 217  Q.  Ça, c'est des services.

      R.  Eux autres aussi, ce n'est pas seulement... il faut

          qu'ils les installent.

 218  Q.  Oui, bien sûr.

      R.  Ce n'est pas seulement que livrer des nacelles. Ils

          ne livrent pas les nacelles dans notre cour. Notre

          véhicule va chez eux, et eux doivent les installer

          selon nos spécifications. Donc, ce n'est pas juste un
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          bien, c'est un bien livré, c'est un bien complet, un

          bien rendu.

 219  Q.  O.K.

      R.  Tous nos contrats d'approvisionnement, que ce soit de

          l'informatique ou autres, est donné en impartition à

          l'extérieur où les gens ne doivent pas juste le

          livrer, ils doivent nous livrer un produit en

          opération. Donc, ils sont à la fois responsables pas

          seulement de livrer le computer, mais il faut qu'il

          soit... il est responsable de l'installation. Et

          c'est ce qu'on appelle chez nous, dans notre domaine,

          la mise en opération.

 220  Q.  D'accord.

      R.  Nos contrats d'ingénierie construction, c'est la même

          base, c'est l'entrepreneur qui est responsable de

          nous fournir un produit; c'est lui qui est

          responsable de faire les tests et de le rendre en

          opération. Ce n'est pas nous qui faisons cette

          partie-là.

 221  Q.  Donc, outre ce que vous venez de mentionner, est-ce

          que vous avez d'autres exemples d'impartition dans ma

          définition large, je vous dirais, là, mis à part un

          peu le matériel, d'autres services qui vous viennent

          à l'esprit?

      R.  Tous les... On peut prendre... J'essaie de penser à

          la série de domaines que vous avez là. Par exemple,

          au niveau gestion immobilière, tous les aménagements

          sont faits par impartition à l'extérieur; tous les
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          travaux de réalisation aussi sont faits par

          impartition à l'extérieur.

 222  Q.  Et ça se fait bien, vous êtes content?

      R.  Ça se fait très bien. Et, fondamentalement, on les

          met en compétition, on essaie toujours d'aller

          chercher le meilleur prix; on s'assoit avec eux aussi

          pour changer... C'est ça, la différence d'un

          partenariat, c'est qu'au lieu d'avoir juste à aller

          chercher un prix, on s'assoit avec ces mêmes clients-

          là pour dire, il y a peut-être, eux, des choses

          qu'ils nous disent, changez donc quelque chose chez

          vous qui pourrait nous aider à améliorer globalement

          le produit, le prix global au client. Donc, on

          s'assoit, comme je disais ce matin, soit pour revoir

          les spécifications, soit pour revoir nos procédures,

          et caetera. Mais on travaille en partenariat avec nos

          sous-traitants.

 223  Q.  Deux, trois dernières questions.

      (13 h 40)

          Lorsque vous, comme chef de la direction qui attribue

          énormément de contrats dans la marche de ses

          affaires, est-ce que, bon, évidemment, vous regardez

          les questions de prix, vous venez d'en mentionner,

          est-ce que quand on est en région ou peu importe à

          Montréal ou Québec, je dirais, la question du rôle

          moteur dans l'économie, est-ce que c'est un critère

          pour vous, c'est-à-dire de l'impact économique dans

          une région de prendre telle entreprise plutôt qu'une
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          autre entreprise, est-ce que c'est un critère

          concret?

      R.  C'est un critère important et majeur à prix

          compétitif.

 224  Q.  O.K. Donc, quel est le déterminant, vous me dites,

          est-ce que ça veut qu'à prix égal, vous prenez la

          part régionale autant que faire se peut?

      R.  Oui. Et notre président, par exemple, a annoncé il y

          a trois semaines dans le Sommet des régions qu'il

          augmentait le maximum de qu'est-ce qui pouvait être

          donné en contrats en région de trois cent cinquante

          (350) jusqu'à un million (1 M $) pour divers types de

          travaux mais la condition de base, c'est que à prix

          compétitif.

 225  Q.  O.K. Donc, ça devient un peu une règle stricte, pas

          un peu, mais c'est une règle stricte si un

          soumissionnaire arrive un peu plus bas qu'un

          soumissionnaire régional...

      R.  Oui.

 226  Q.  ... à moins d'avis contraire là, ce n'est pas le

          soumissionnaire régional qui va l'emporter?

      R.  Je dis, on...

 227  Q.  Ou est-ce qu'il y a un degré de...

      R.  En général, qu'est-ce qui arrive, c'est que le prix

          qu'on pourrait avoir ailleurs est meilleur marché,

          sauf qu'il n'est pas livré à la porte. Le grand

          avantage qu'on a avec nos fournisseurs régionaux, ils

          sont local. Donc fondamentalement, la livraison du
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          produit, la gestion avec nos fournisseurs, notre

          client, HQ Distribution, il est local complètement.

          S'il faut qu'on lui dise, « ce produit-là, tu peux

          l'avoir à meilleur marché mais il est à Montréal »,

          son opérateur, il en a de besoin dans deux heures. Il

          va dire, « je me fous du prix de Montréal que tu veux

          me donner, je veux l'avoir parce que moi, c'est mon

          opération puis je veux aller sur le terrain. » Donc

          fondamentalement, c'est un équilibre mais tout ce que

          je peux vous dire, c'est qu'à chaque fois, on n'ira

          pas en région si on n'est pas capable d'avoir à coûts

          complets, un prix équivalent à Montréal ou ailleurs.

 228  Q.  Donc, le coût compétitif, une portion transport

          jouera un rôle déterminant?

      R.  C'est le coût complet chez notre client.

 229  Q.  Votre coût complet.

      R.  Chez notre client.

 230  Q.  Vous avez parlé que vous aviez « un monopole

          illimité » ce matin?

      R.  Je n'aime pas le mot « monopole »...

 231  Q.  O.K.

      R.  ... c'est certainement pas moi qui a utilisé cette

          expression-là et je ne l'utiliserai pas. Tout ce que

          j'ai dit, c'est que j'ai eu un contrat d'impartition

          interne sans limite dans le temps.

 232  Q.  Ah, O.K. Dans les faits donc, ce qui revient à dire

          que vous êtes les seuls, la seule boîte à l'interne à

          rapatrier tous ces services d'approvisionnement-là

                               - 153 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.2 - HYDRO-QUÉBEC

          20 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 9                         C.-int. Me A. Turmel

          chez vous sans, bien sûr, sans limite de temps?

      R.  Dans les huit domaines que je vous ai présentés ce

          matin, je dirais, dans six des huit domaines, nous

          avons une exclusivité dans les domaines de TI, comme

          je vous ai dit, il y avait un partage de

          responsabilités entre ce qui était stratégique et non

          stratégique et sans limite de temps. Et je peux vous

          dire aussi, vous avez posé la question, que dans les

          contrats d'impartition externe, qu'ils appellent le

          « outsourcing », on s'en va de plus en plus dans le

          même type de contrat donc ce sont des ententes

          fermes, exclusives, à long terme, sans délai de temps

          mais où le client a toujours la responsabilité ou

          l'entreprise décider à un moment donné, « on n'est

          pas satisfait de cette démarche-là puis on veut

          entreprendre une autre démarche. »

 233  Q.  Quand vous mentionnez ça, est-ce que vous faites

          référence à la page 10 de votre présentation...

      R.  Oui.

 234  Q.  ... de ce matin? Juste pour y faire référence, HQD-

          12, document 3.3, page 10, donc les services offerts,

          les domaines couverts, il y en a huit, vous dites là-

          dessus il y en six sur huit?

      R.  Les trois premiers ne sont pas exclusifs. Le client

          est en droit de s'équiper parce que si ça fait partie

          de ce qu'on appelle, de son coeur du métier,

          l'expression française parce que m'avez donné des

          définitions de...
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 235  Q.  De...

      R.  ... du modèle français dont je vous...

 236  Q.  Non. Dans l'Office de la langue française du Québec.

      R.  Fédéral français, donc je vais vous dire, ça

          s'appelle le coeur du métier, le « core business ».

 237  Q.  O.K.

      R.  Mais je pense que vous compreniez mieux...

 238  Q.  Oui, oui, oui.

      R.  ... ce que je veux dire quand je parle de « core

          business ».

 239  Q.  Oui. Mais je comprends que quand vous dites ce n'est

          pas exclusif, solutions informatiques, exploitation

          des TI et bureautique, pas exclusif à votre

          direction?

      R.  C'est ça.

 240  Q.  Vous dites donc, HQD pourrait dire, bien, vous êtes

          bien gentil mais je m'organise par moi-même pour x

          raisons mais est-ce qu'il pourrait arriver également

          que HQD dirait, bien, ah bien, on va impartir à

          l'extérieur également, je veux dire, c'est dans la

          possibilité du réel?

      R.  Il le fait déjà.

 241  Q.  Il le font déjà. O.K. Et donc le reste des cinq

          autres, ce sont des secteurs immobiliers, gestion

          documentaire, services de transport, acquisition,

          matériel qui sont sous votre férule pour un temps

          illimité?

      R.  Oui. Encore là, je dirais, je ferais une distinction
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          dans acquisition, oui, mais pas l'acquisition de

          l'achat d'énergie.

 242  Q.  Ah, bien sûr.

      R.  Pour bien comprendre que c'est... Donc, dans chacun

          comme dans toute entente d'impartition, notre univers

          d'intervention est clairement défini.

 243  Q.  Et enfin pour terminer là-dessus, quand on dit, à

          droite du document : A venir en deux mille quatre

          (2004), ce sont trois secteurs qui vont s'ajouter à

          vos domaines exclusifs?

      R.  Oui.

 244  Q.  Ils seront totalement exclusifs ou ils seront pas

          exclusifs?

      R.  C'est difficile de prévoir ce que l'avenir va faire

          lorsqu'on va avoir terminé nos négociations avec nos

          clients mais je penserais qu'aujourd'hui, selon ma

          compréhension, qu'ils vont être les trois exclusifs.

 245  Q.  Vous souhaitez qu'ils vous les « cèdent » là?

      R.  C'est toujours normal, nous, on veut toujours qu'ils

          nous en cèdent le plus possible. C'est notre raison

          d'être.

 246  Q.  Vous voulez donc accroître votre territoire?

      R.  Certainement.

 247  Q.  O.K.

      R.  Et c'est le même métier que j'ai fait pendant trente

          (30) ans dans la pratique privée, accroître mon

          territoire.

 248  Q.  Vous avez bien réussi.
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      R.  J'aimerais dire encore, excusez, dans la même

          question que vous avez posée, dans les services

          transactionnels comptables?

 249  Q.  Oui.

      R.  Ils vont être exclusifs sauf les services

          transactionnels comptables rattachés à l'achat et à

          la vente de l'énergie.

 250  Q.  O.K. Un peu parallèle pour l'acquisition?

      R.  Donc ça veut dire que les comptes à recevoir, à payer

          de service à la clientèle vont demeurer des comptes à

          recevoir et à payer du service à la clientèle.

 251  Q.  D'accord.

      R.  Comme précision.

 252  Q.  O.K. Et dernière question et à des fins simplement

          parce que nous n'étions pas dans la cause de

          transport d'énergie, Connexim, cette fameuse boîte-là

          qui a fait sourcilier là, est-ce que je comprends que

          c'était, et dites-moi si vous avez la réponse,

          c'était une décision de, comment dire, d'impartir des

          activités de chez Bell Canada et des activités de

          chez Hydro-Québec pour former une entité, est-ce qu'à

          votre connaissance, c'était ça?

      R.  Je dois faire un peu, fondamentalement, en ce qui

          nous concerne, c'était d'impartir une partie des

          services qui étaient offerts à l'interne par

          l'externe. Ce n'est pas à moi à déterminer quels

          étaient les plans de Bell...

 253  Q.  Non, non, non, c'est ça...
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      R.  ... à l'intérieur de ça.

 254  Q.  Mais donc, mais il y a une...

      R.  Ce n'est pas à moi à déterminer quel était le plan

          d'affaires de Bell à l'intérieur de Connexim, je peux

          présenter la partie d'Hydro-Québec dans Connexim.

 255  Q.  O.K. Mais donc il y a eu une partie parce que Bell

          évidemment, ce n'est pas sous votre expérience, il y

          a eu une partie d'activités d'Hydro-Québec qui ont

          migré...

      R.  Oui.

 256  Q.  ... vers l'externe dans Connexim?

      R.  Oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bon. Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Nous poursuivons avec un autre

          participant, Maître Neuman, s'il vous plaît.

          Maître Neuman, juste pour des fins d'intendance, vous

          prévoyez environ combien de temps pour votre

          intervention?

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          A peu près quinze (15), vingt (20) minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K.
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          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors, je suis Dominique Neuman, représentant de

          Stratégies Énergétiques et de l'AQLPA. Bonjour,

          Monsieur le vice-président, bonjour Messieurs les

          Régisseurs, bonjour Messieurs, Dames. En tout cas,

          mes premières questions sont adressées à monsieur

          Piotte.

 257  Q.  J'attire votre attention sur votre présentation

          d'aujourd'hui qui est la pièce HQD-12, document 3.3

          en page 5. D'abord, je souhaite juste bien comprendre

          au niveau de la structure organisationnel, au point 2

          vous mentionnez qu'il y a eu fusion des activités de

          la DPAS et de la DPTI ce qui a donné lieu à la

          création du CSP?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Oui.

 258  Q.  C'est bien ça. Donc, si je comprends bien, la DPAS et

          la DPTI n'existent plus, c'est dorénavant votre, je

          ne sais pas comment l'appeler, votre direction, votre

          unité?

      R.  C'est ça. Ils ont été scindés en domaines, les

          domaines que je vous ai dit mais l'ensemble des

          domaines que je vous ai présentés recouvrent les

          activités qu'il y avait auparavant sous les

          responsabilités de DPAS et DPTI.

 259  Q.  O.K.

      R.  Ça n'existe plus aujourd'hui.
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 260  Q.  O.K. Donc, dans la preuve qui a été déposée par

          Hydro-Québec au présent dossier, je vais référence

          aux pièces HQD-5, document 6, 7, 8 et 9, il est, de

          façon répétée, fait référence à la DPAS et à la DPTI

          donc je comprends que maintenant c'est le CSP dont il

          est question?

      R.  C'est ça. Il faut comprendre ces documents-là ont été

          déposés avant la mise en place par le Conseil

          d'administration du Centre de services partagés.

 261  Q.  La date de changement?

      R.  Le quinze (15) juin deux mille deux (2002).

 262  Q.  Au niveau organisationnel, également les relations

          que le CSP a avec Hydro-Québec Équipement sont de

          quelle nature?

      R.  De la même nature des relations que l'on a avec HQ

          Distribution, c'est un client à distance pour lequel

          nous lui fournissons des biens et des services et

          avec lequel nous avons un contrat.

 263  Q.  Et est-ce que j'ai bien compris en réponse à une

          question que vous avez donnée un peu plus tôt

          aujourd'hui que également vous pouvez acheter des

          biens ou des services d'Hydro-Québec Equipement pour

          les fournir à une unité, un client tel que HQD, est-

          ce que c'est bien le cas?

      R.  Surtout au niveau des travaux importants de réfection

          dans nos bâtiments. Quelques fois, on demande à

          Hydro-Québec Equipement de nous soumettre une

          proposition pour réaliser les travaux compte tenu de
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          leur champ de compétence.

 264  Q.  Est-ce qu'à chaque fois qu'Hydro-Québec Distribution

          fait affaires avec Hydro-Québec Equipement, il

          doivent le faire par votre entremise ou est-ce qu'ils

          peuvent contracter directement?

      R.  On n'est absolument pas intervenant. C'est une

          relation directe entre HQ Distribution et HQ

          Equipement. Nous n'intervenons pas dans les relations

          d'affaires qu'il y a entre les deux.

 265  Q.  O.K. Mais vous pourriez aussi acheter vous-même des

          biens dans le cas de votre propre fourniture de biens

          et services, est-ce que c'est bien ça? Non.

      R.  Oui.

 266  Q.  Est-ce que vous achetez vous-même, des fois, des

          biens et des services de HQ Equipement pour les

          fournir?

      R.  Je vous dis, ça représente un chiffre minime, moins

          de deux pour cent (2 %), on le fait surtout dans des

          travaux importants de réfection des bâtiments.

 267  Q.  D'accord. Les services en télécommunications, est-ce

          que je comprends qu'ils font partie ou ne font pas

          partie des services fournis par CSP?

      R.  Ils ne font présentement pas partie des services mais

          tel que monsieur Truong l'a présenté ce matin, la

          partie droite...

 268  Q.  Oui.

      R.  ... qui s'appelait « télécommunications de services »

          va migrer chez nous à partir du premier (1er) janvier
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          deux mille quatre (2004).

 269  Q.  Et actuellement, les services en télécommunications

          font partie de TransÉnergie ou?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Oui.

 270  Q.  Et lorsqu'il y a des services fournis à Hydro-Québec

          Distribution donc Hydro-Québec Distribution les

          acquiert de TransÉnergie?

      R.  Oui.

 271  Q.  Et lorsque le changement sera accompli, ça se fera

          dorénavant par l'entremise de CSP?

      R.  Lorsque les changements vont être faits le HQ

          Distribution va avoir deux fournisseurs de

          télécommunications. Un, du côté pour les produits de

          télécommunications de réseau, ça va être toujours

          TransÉnergie. Pour les produits de télécommunications

          de services, ça va être le CSP.

 272  Q.  Vous êtes au courant, et ma question s'adresse à la

          fois à monsieur Truong et monsieur Piotte, que

          plusieurs unités d'Hydro-Québec ont acquis la

          certification ISO 14000. Est-ce que cette

          certification s'applique à vos directions

          respectives, c'est-à-dire à la fois pour les

          communications et le CSP?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

 273  Q.  La certification ISO 14001 est une certification par
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          unité d'affaires. Cependant, nous déjà dans

          l'ancienne structure, nous avions quatre de nos

          domaines qui avions une certification ISO 14001 et

          nous nous sommes engagés à le mettre en place d'ici

          octobre deux mille trois (2003) pour l'ensemble des

          services partagés. Mais je dis bien, c'est une

          certification qui relève des domaines d'affaires,

          donc c'est séparé. C'est spécifique à un domaine

          d'activités.

 274  Q.  O.K. Par domaine, vous référez à ce qui se trouve à

          la page 10 de votre présentation, HQD-12, document

          3.3?

      R.   C'est ça. C'est pour ça, par exemple, que HQ

          Distribution a son propre réseau 14001, HQ

          TransÉnergie a son propre réseau 14001 et nous, on va

          avoir pour Centre de services partagés, notre propre

          réseau 14001.

 275  Q.  De CSP?

      R.  De CSP.

 276  Q.  Et en ce qui concerne les télécommunications?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Au niveau des télécommunications, nous avons notre

          enregistrement ISO 14001 depuis l'année dernière

          comme l'ensemble des directions de TransÉnergie.

 277  Q.  Également, au-delà ou indépendamment de la

          certification ISO 14001, il y a la politique « Notre

          environnement » de l'ensemble de l'entreprise, Hydro-
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          Québec, qui prévoit que des processus de gestion

          environnementale doivent être intégrés au processus

          courant décisionnel des différentes composantes, des

          différentes unités, des différentes directions

          d'Hydro-Québec. Ma question s'adresserait d'abord à

          monsieur Piotte. Comment cela se traduit au niveau de

          la gestion du Centre de services partagés, cet

          engagement corporatif qui est contenu à la politique

          « Notre environnement »?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

 278  Q.  Nous avons adopté le quinze (15) décembre deux mille

          trois (2003), une politique... deux mille deux

          (2002)...

 279  Q.  Oui.

      R.  ... une politique de déclaration propre au Centre de

          services partagés qui est le reflet ou

          l'interprétation de l'application de la politique

          générale mais appliquée spécifiquement au Centre de

          services partagés. Et celle-ci existe, elle est

          présentement affichée dans chacune de nos unités.

 280  Q.  Est-ce qu'il serait possible de prendre l'engagement

          de la produire?

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement, c'est 22. Ça va vite. Produire la

          politique...
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          De gestion environnementale propre au CSP?

      R.  Vous n'avez pas dit une politique de gestion

          environnementale, vous m'avez dit... reprenez votre

          terminologie?

 281  Q.  Utilisez le terme que vous jugez adéquat.

      R.  Déclaration de principes environnementaux.

 282  Q.  D'accord.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc, produire la déclaration de principes

          environnementaux auxquels faisait référence monsieur

          Piotte.

          ENGAGEMENT HQ-22 :  Déclaration de principes

                              environnementaux.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 283  Q.  Et pour ce qui est, donc, c'est bien ça, donc c'est

          l'engagement 22? Pour ce qui est des services en

          télécommunications, je présume que services en

          télécommunications est déjà couvert par la

          déclaration déjà publiée par TransÉnergie?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Exact.

 284  Q.  D'accord. Est-ce que vous pouvez simplement

          brièvement résumer ce que contient ce document
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          puisque nous n'en avons pas encore pris connaissance?

          En quoi ça se traduit au niveau des activités CSP?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  De crainte de vous induire en erreur maintenant que

          nous sommes engagés à déposer le document, veuillez

          attendre le dépôt du document.

      (14 h)

 285  Q.  Les compteurs communicants qui sont installés chez

          certains clients d'Hydro-Québec Distribution, est-ce

          que ceci relève de la Direction des services en

          télécommunications?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Non, les compteurs relèvent de Distribution.

 286  Q.  Donc même l'aspect communication qu'il y a sur les

          compteurs ne relève pas de vous?

      R.  Actuellement, les compteurs que Distribution met en

          place, c'est lui qui sous-contracte soit directement

          avec des services publics pour avoir les liens de

          télécommunications pour alimenter ses compteurs.

 287  Q.  Vous avez parlé des systèmes Internet et Intranet,

          est-ce que le site Web public d'Hydro-Québec, comme

          entreprise, est-ce que ce site Web relève de votre

          unité, Monsieur Truong?

      R.  Non, il ne relève pas de mon unité.

 288  Q.  O.K. Le site Web général relève de quelle entité?
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          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  C'est une excellente question. Le site Web appartient

          officiellement à la Vice-présidence, Affaires

          corporatives.

 289  Q.  Même question pour les sites, le site Web, ou les

          parties de site Web auxquelles certains clients,

          certaines catégories de clients - j'ai en tête les

          clients grandes entreprises et dorénavant les clients

          de la catégorie M - est-ce que ces sites Web relèvent

          de votre unité ou est-ce qu'ils relèvent d'Hydro

          Distribution ou, de façon plus générale, de la Vice-

          présidence aux Affaires corporatives?

      R.  Les sites Web, la propriété appartient à HQ

          Distribution, dans ce contexte-là. Et lorsqu'il est

          nécessaire, nous lui fournissons les services qu'il

          nous demande.

 290  Q.  Qu'est-ce que vous voulez dire par, quels services?

      R.  Ça peut être des services d'informatique, de mise à

          jour, de montage, de pagination. Nous sommes, nous

          avons des services d'appui sur les services Internet

          et les services Web, donc s'ils ont besoin de nos

          services, ils font affaire. Mais la propriété du

          site, l'utilisation et le fonctionnement appartient

          au client.

 291  Q.  O.K. Donc est-ce que, effectivement, vous fournissez

          des services quant à ces sites Web, ou ces parties de

          sites Web?

      R.  C'est une implication, s'il y a une implication,
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          c'est tellement minime par rapport à l'ensemble de

          notre grille tarifaire que je ne suis pas en mesure

          de vous répondre dans ce contexte-là. C'est non

          significatif.

 292  Q.  Je vais être un peu plus précis pour savoir si c'est,

          si une partie spécifique a été fournie par vous.

          L'accès qu'ont certains clients à leurs données de

          consommation en temps réel aux quinze minutes, est-ce

          que cette partie-là du service a transité par vous,

          est-ce que vous avez fourni...

      R.  Encore là, nous sommes un fournisseur de services, le

          logiciel d'accès doit avoir normalement transité chez

          nous mais l'accès lui-même est dans les mains, la

          propriété unique de HQ Distribution, nous

          n'intervenons pas à cette fin-là.

 293  Q.  O.K.

      R.  Et nous n'avons pas accès à cette information.

 294  Q.  Le bulletin d'information HydroContact, est-ce que

          vous fournissez des services par rapport à cet outil?

      R.  Nous ne sommes pas partie prenante aujourd'hui du

          document HydroContact mais notre client nous a

          demandé cette semaine si on ne pouvait pas fournir,

          dans l'année à venir ou dans deux ans, une partie qui

          se rapporterait, la partie des services qu'on lui

          fournit qui seraient traités un peu dans la même base

          de son tableau de bord. Mais nous ne sommes pas

          partie prenante sur ce tableau de bord-là.

 295  Q.  Qu'est-ce que vous voulez dire par « tableau de
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          bord », je n'ai pas compris?

      R.  Pour nous, HydroContact est un tableau de bord.

 296  Q.  O.K.

      R.  C'est un tableau d'information. C'est pour ça qu'on

          l'appelle un tableau de bord.

 297  Q.  Oui. Et donc ce qui vous a été demandé, c'est?

      R.  Est-ce qu'il y aurait des éléments supplémentaires

          qu'il pourrait rajouter dans son tableau de bord qui

          couvriraient une partie de nos services partagés qui

          seraient significatifs ou stratégiques pour lui.

 298  Q.  O.K. J'attirerais votre attention à certaines

          réponses que Hydro-Québec a fournies sous la cote

          HQD-10, Document 10, qui sont les réponses à nos

          questions écrites.

      R.  HQD-5, Document 10, ou HQD-10?

 299  Q.  10 - 10. À la page 24.

      R.  Permettez-moi de reprendre la question encore pour

          bien trouver.

 300  Q.  Oui.

      R.  HQD-10, Document?

 301  Q.  10.

      R.  10 - 10. Nous sommes à la même page que vous.

 302  Q.  D'accord. Alors en réponse à notre question 3.3,

          Hydro-Québec - je ne sais pas si c'est vous mais ça

          pourrait être vous, et ça pourrait être, oui, c'est

          en ce sens que je vais vouloir vérifier ça avec

          vous - vous avez mentionné que certaines clauses

          types étaient mentionnées dans certains contrats pour
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          l'acquisition de biens et services. Une question du

          même ordre a été posée, c'est la question 3.6, dont

          les réponses se trouvent à la page 26 et 27.

          Dans ces deux réponses, il est fait mention que dans,

          pour certains types de contrats, il est exigé que le

          fournisseur de biens et services ait un responsable

          environnemental, désigne un responsable

          environnemental. Est-ce que ce responsable

          environnemental fait affaire avec vous, est-ce que

          vous êtes la personne contact avec qui il communique,

          ou est-ce que c'est avec votre client, donc Hydro-

          Québec Distribution, que cette communication se fait?

      R.  La réponse n'est pas simple.

 303  Q.  D'accord.

      R.  L'élément important est à savoir qui est l'unité qui

          réalise. Donc bien que le client ultime peut être HQ

          Distribution, il se peut que le contrat soit fait par

          HQ Équipement; donc à ce moment-là, c'est HQ

          Équipement, c'est toujours l'exécuteur qui est le

          responsable et non pas celui qui est responsable de

          l'acquisition.

 304  Q.  O.K.

      R.  Donc nous, on s'assure que les conditions soient

          indiquées dans le contrat mais c'est celui qui

          exécute, et ça peut être directement le Distributeur,

          si c'est un contrat de télécom, ça va être

          TransÉnergie, un contrat de construction, ça peut
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          être Équipement ou ça peut être quelqu'un d'autre. Ou

          même un fournisseur externe; à ce moment-là, la

          responsabilité est celui qui est responsable de, qui

          le maître d'oeuvre à l'interne de la réalisation du

          mandat qui est donné à l'externe.

 305  Q.  O.K. Et si ce maître d'oeuvre est le CSP, ce serait

          vous qui...

      R.  C'est ça.

 306  Q.  ... serait en communication avec le responsable de

          l'environnement, notamment?

      R.  Et ça va être nous qui va assurer le suivi du respect

          de cette condition-là dans nos contrats.

 307  Q.  O.K. Je passerais à la réponse à la question 3.7,

          SÉ/AQLPA 3.7, qui est à la page 28, où il est

          question du parc de véhicules. Si je comprends bien,

          le CSP gère l'ensemble du parc de véhicules de

          l'ensemble des unités d'Hydro-Québec?

      R.  Oui.

 308  Q.  Y compris HQ Distribution?

      R.  Oui.

 309  Q.  O.K. Vous avez parlé, en réponse à une question de

          maître Turmel il y a quelques minutes, d'un plan de

          rajeunissement des véhicules...

      R.  Oui.

 310  Q.  ... qui avait abouti à une baisse de la moyenne d'âge

          à cinq point cinq (5,5) années. Est-ce que vous

          pourriez détailler un petit peu plus en quoi

          consistait ce plan?
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      R.  Ça me fait plaisir que vous me posiez la question

          parce que maintenant, j'ai la réponse. Tel que je

          l'ai dit initialement, l'entreprise avait réduit ses

          investissements dans le parc immobilier et on s'est

          retrouvé jusqu'à un âge moyen de sept point quarante-

          deux (7,42) en l'an deux mille (2000) pour l'ensemble

          de l'entreprise. Le chiffre que j'ai dit ce matin ne

          reflète pas la réalité d'aujourd'hui, la réalité

          d'aujourd'hui est six point quarante-sept (6,47) et

          on s'en va, en deux mille cinq (2005), pour cinq

          point soixante-dix-huit (5,78); ça, ce sont des

          chiffres réels.

 311  Q.  Est-ce que ce plan de rajeunissement est contenu dans

          un document quelconque?

      R.  Non. Parce que je sais la question qui va arriver

          après.

 312  Q.  Oui.

      R.  Non, mais c'est évident qu'on a de l'information qui

          existe mais, comme je vous dis, un plan précis, pour

          moi, ça ne reflète pas un, il est évident que toutes

          nos actions sont documentées d'une façon donnée ou

          d'une autre.

 313  Q.  En tout cas, vous m'avez donné les chiffres. En

          réponse, à la page 28 de la pièce HQD-10, Document

          10, vous faites mention de certaines mesures prises

          pour améliorer la gestion et réduire l'utilisation

          des véhicules par les employés. Est-ce vous pourriez

          décrire plus précisément de quoi il est question?
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      R.  Veuillez comprendre, c'est une question qui est très

          spécifique. Je vais vous donner plus des grandes

          orientations que des faits concrets dans ce contexte-

          là, je m'en excuse, je ne suis pas le spécialiste en

          environnement, ni le spécialiste en transport des

          véhicules, et comme vous connaissez le nombre de

          domaines dont on doit s'occuper.

          Fondamentalement, ce qui a été fait, c'est de

          s'assurer que les véhicules ne soient pas utilisés à

          d'autres fins intensément et qu'il y ait un élément,

          une gestion serrée imposée aux cadres pour s'assurer

          qu'il n'y ait pas quatre personnes qui se déplacent à

          la même place dans quatre véhicules, qu'on utilise le

          même véhicule. Mais c'est une responsabilité qui

          relève des gestionnaires des véhicules, pas nous.

          Donc c'est dans chacune des unités...

 314  Q.  Des gestionnaires, c'est-à-dire les unités...

      R.  HQ Distribution, exactement. Mais on a identifié un

          certain nombre d'indicatifs ou d'incitatifs qu'ils

          devraient être capables de considérer.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si je peux aider mon confrère là-dessus, monsieur

          Bérubé, au panel numéro 1, avait fait référence à

          cette question-là de la gestion de l'optimisation de

          la flotte, ça doit se retrouver dans les

          transcriptions sténographiques.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          O.k.

 315  Q.  Le nombre de véhicules électriques dont vous

          disposez, est-ce que c'est toujours le même que ce

          qui est indiqué à la réponse?

      R.  Oui.

 316  Q.  Est-ce qu'il y a un programme ou un plan

          d'acquisition de véhicules de ce type, ou de

          véhicules hybrides, de véhicules hybrides ou de

          véhicules électriques?

      R.  Non.

 317  Q.  L'âge moyen de ces véhicules, je ne sais pas en

          quelle année ils ont été acquis?

      R.  Environ trois ans.

 318  Q.  O.K. On passe à la réponse à la question 3.8, qui est

          en page 29.

      (14 h 15)

 319  Q.  D'abord, c'est une question de clarification. J'ai

          beaucoup de difficulté à interpréter quelle est

          l'unité de mesure qui est utilisée environ quatre ou

          cinq lignes avant la fin, quatre ou cinq lignes avant

          la fin de la page. Je ne sais pas si ça doit être des

          mètres cubes, des mètres carrés, ou par an, ou en

          tout cas, je...

      R.  Pourriez-vous faire référence exactement à la bonne

          ligne, que je puisse me retrouver, excusez?

 320  Q.  Est-ce que je pourrais demander à mon confrère, parce

          que mon, étant donné que mon portable n'est pas
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          alimenté par l'électricité, il a rendu l'âme

          prématurément.

      R.  C'est trois cent vingt kilowattheures par mètre

          (320 kWh/m).

 321  Q.  Par mètre?

      R.  Ça doit être un mètre carré. Bonne question.

 322  Q.  Mètre carré ou mètre cube, je ne sais pas?

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Neuman, juste pour une question de

          compréhension, on est supposés de parler de

          conventions comptables, de coûts de services, on a un

          petit peu de difficulté à voir le lien.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, il me semble que ces questions se rapportaient

          aux pièces HQD-5, Document 5 et suivantes, qui sont

          celles dont relève le présent panel, c'est ma

          compréhension. Peut-être que c'est un autre panel, je

          ne le sais pas, mais ma compréhension, c'est que

          c'est le bon panel.

 323  Q.  Est-ce qu'il serait possible de vérifier quelle est

          l'unité de mesure qui doit être appliquée, parce

          qu'il y a manifestement une erreur?

      R.  Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Oui.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Simplement une correction.

          Me ÉRIC FRASER :

          Engagement 23, donc vérifier précisément...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bien, l'unité de mesure, rectifier, parce qu'elle

          doit être rectifiée, manifestement, l'unité de mesure

          qui est indiquée comme trois cent vingt

          kilowattheures par mètre (320 kWh/m).

          Me ÉRIC FRASER :

          Et qui se retrouve à la page 29...

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          ... de la pièce HQD-10, Document 10, dernier

          paragraphe.

          ENGAGEMENT HQ-23 :  Vérifier et rectifier l'unité de

                              mesure indiquée comme

                              « 320 kWh/m » à la pièce HQD-10,

                              Document 10, page 29, dernier

                              paragraphe
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 324  Q.  Les programmes qui sont, d'économie d'énergie des

          bâtiments, qui sont mentionnés à la page 29 de cette

          réponse, est-ce qu'ils, j'essaie de voir dans quel

          cas ils pourraient relever de votre unité?

      R.  Ils relèvent entièrement de nous parce que ces

          programmes-là sont basés sur l'entretien des

          bâtiments et l'entretien est notre responsabilité.

 325  Q.  D'accord. Même question en ce qui concerne la page

          30, en ce qui concerne les programmes de récupération

          et de réutilisation de différents biens après leur

          utilisation, est-ce que ces programmes de

          réutilisation et de récupération relèvent du CSP?

      R.  Relèvent du CSP.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Ça complète mes questions. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. À ce moment-ci, nous avons de

          prévu du temps pour l'Union des consommateurs, Maître

          Davis, est-ce que vous avez des questions?

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me MICHEL DAVIS :

          Plusieurs de nos questions ont déjà été posées par

          mon collègue Turmel avant, et même monsieur Dagenais

          ce matin, donc il nous reste deux questions à poser,

          pour reprendre ce qui a déjà été mentionné. Ça va?
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui, bien sûr.

          Me MICHEL DAVIS :

          Bonjour, messieurs, bonjour, madame. Bon, maître

          Tardif vient de téléphoner, c'était le message qu'on

          avait, il vient juste de terminer à la Cour d'appel

          donc je vais faire la suite de la journée. Vous

          m'excuserez, je maîtrise moins le dossier que mon

          confrère.

 326  Q.  Ma première question, je vais immédiatement faire

          référence aux réponses de l'Union des consommateurs,

          HQD-10, Document 11, page 30. Ça va?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  On est rendus là.

 327  Q.  Dans la question, il était question du monopole

          interne, du cloisonnement ou du non-cloisonnement du

          monopole interne. Je vous réfère au dernier

          paragraphe de votre réponse, à la page 30. À la page

          30, effectivement, il est indiqué, bon :

                         ... seuls certains services en

                         informatique spécialisés du domaine

                         Transport sont exclus de ce monopole,

                         car ils sont spécifiques au

                         Transporteur et non requis par les

                         autres divisions d'Hydro-Québec.
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          Ma question est : les systèmes informatiques

          spécialisés du domaine de Distribution sont-ils

          exclus de ce monopole?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Comme je vous l'ai dit tout à l'heure, je n'aime pas

          le mot « monopole », puis ça n'existe pas dans notre

          vocabulaire.

 328  Q.  Je reprends les termes de la réponse d'Hydro-Québec.

      R.  C'est ça, je reprends dans ce commentaire-là, avec

          chacun des clients, il a été déterminé lesquels

          développements informatiques demeuraient sous la

          responsabilité du client et puis lesquels il nous

          impartait de notre côté. À ma connaissance, il existe

          des développements de logiciels qui sont la

          responsabilité de nos clients, dans lesquels nous ne

          sommes pas participants. Mais je ne pourrais pas vous

          répondre à la pièce.

 329  Q.  Mais plus précisément au niveau de la Distribution,

          est-ce qu'il existe des systèmes informatiques qui

          sont exclus? La réponse, vous précisez que les, il y

          a des systèmes informatiques,

                         ... services en informatique

                         spécialisés du domaine Transport sont

                         exclus...

          est-ce que, à votre connaissance, il y a des
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          systèmes, des services en informatique spécialisés du

          domaine Distribution qui en sont exclus également?

      R.  Oui, ils existent.

 330  Q.  Donc, je veux juste bien comprendre, quand vous

          dites :

                         ... seuls certains services en

                         informatique [...] du [...]

                         Transport...

          il y aurait d'autres services informatiques, à la

          Distribution puis peut-être d'autres services

          informatiques qui seraient exclus?

      R.  Oui.

 331  Q.  Maintenant, je fais référence à la HQD-10, Document

          11, page 24. Il est question dans, on reprend

          certains extraits de la preuve, on parle de l'entente

          client-fournisseur, la question de l'Union des

          consommateurs était de déposer copie de ces ententes.

          On n'a pas eu la réponse de, il n'y a pas eu de

          dépôt, on voudrait savoir, est-ce que vous avez

          l'intention de déposer ces ententes-là, et pourquoi

          vous n'avez pas répondu au niveau du dépôt de ces

          ententes-là?

      R.  Tout ce que je peux vous dire, c'est ce qui est

          indiqué dans le rapport, l'information déjà produite

          dans l'ensemble de la preuve est jugée suffisante par

          le Distributeur. Ce n'est pas à moi à répondre, à
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          aller plus loin dans ce contexte-là.

 332  Q.  Et pourquoi, pourquoi vous jugez qu'il n'est pas

          nécessaire de nous transmettre ces ententes-là?

          Me ÉRIC FRASER :

          Là...

      R.  Je suis fournisseur, ce n'est pas au fournisseur à

          distribuer sa preuve de ses ententes de ce qu'il a

          avec un certain nombre de ses clients. Je ne suis

          qu'un fournisseur. Donc ce n'est pas à moi à prendre

          des engagements dans ce contexte-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          La réponse était déjà contenue à la demande

          d'information; il n'y a pas de choses à ajouter à qui

          était contenu. Le Distributeur avait estimé dans le

          contexte qu'il s'agissait d'ententes administratives

          qui ne donnent pas plus d'information qu'il y en a

          présentement au dossier en ce qui concerne les coûts

          qui lui sont facturés. Et c'est pour cette raison

          qu'il n'a pas transmis les ententes, et c'est pour la

          même raison qu'il ne transmet toujours pas les

          ententes.

          Me MICHEL DAVIS :

          Donc, là-dessus, je comprends la réponse, je lis la

          réponse. Nous, on ne juge pas...
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          M. ANTHONY FRAYNE :

          Pouvez-vous juste répéter la référence, s'il vous

          plaît?

          Me MICHEL DAVIS :

          Pardon?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Pouvez-vous répéter la référence, c'est HQD-10...

          Me MICHEL DAVIS :

          HQD-10, Document 11, page 24. C'était la question

          20.1.

          Me ÉRIC FRASER :

          Est-ce que vous faites une nouvelle demande?

          Me MICHEL DAVIS :

          Bien j'en, oui, pas nouvelle mais...

          Me ÉRIC FRASER :

          Bon, je vais quand même...

          Me MICHEL DAVIS :

          ... la même demande qui était déjà indiquée.

          Me ÉRIC FRASER :

          ... ajouter quelques arguments. Ce sont des ententes
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          de nature administrative, la preuve couvre déjà

          l'ensemble des informations qui sont vraiment

          pertinentes. C'est certain que dans le domaine

          réglementaire, tout pourrait être pertinent puis on

          pourrait arriver, le premier lundi d'une audience,

          avec un camion plein.

          Donc évidemment que je ne réfère pas ici à la notion

          de pertinence qu'on pourrait voir en Cour supérieure

          mais je fais bien référence à une notion de

          pertinence qui est plus précise dans le contexte

          réglementaire, parce que lorsqu'on établit le coût de

          service, c'est certain que tout est pertinent. Mais

          là, à un moment donné, il faut faire un juste

          équilibre et là, je pense qu'on tombe dans le

          contexte d'ententes administratives, où l'entreprise

          a certains droits à faire des ententes qui demeurent

          administratives, dans la mesure où tout le reste de

          l'information pertinente à la détermination du

          caractère juste et raisonnable des charges s'y

          retrouve.

          Comment les entités s'organisent entre elles pour les

          services dans le moindre détail ne nous apparaît pas

          comme étant pertinent. Et nous maintenons l'objection

          là-dessus. Il ne faut pas oublier que toutes les

          relations sont expliquées dans la preuve et que tous

          les chiffres sont également exposés. Je vous
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          remercie.

          Me MICHEL DAVIS :

          Écoutez, là-dessus, ce qu'on dit, ce qu'on nous dit,

          c'est que ce que contient les ententes, ça se

          retrouve dans la preuve, puis on aimerait le voir, on

          aimerait les voir, ces ententes-là, pour également

          l'examiner. Effectivement, nous, on pense qu'au

          niveau du juste équilibre, c'est pertinent qu'on

          puisse consulter ces documents-là.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Mais en quoi ils sont nécessaires à votre preuve?

          Me MICHEL DAVIS :

          Juste un instant. Écoutez, la question des coûts est

          basée sur ces ententes, c'est revenu plusieurs fois

          dans le témoignage de monsieur ce matin au niveau de

          ces ententes signées, et on aimerait pouvoir les

          avoir.

          Me ÉRIC FRASER :

          J'aimerais rectifier, la question des coûts n'est pas

          liée aux ententes, les coûts sont déjà, c'est

          certain, les unités prennent des ententes mais les

          coûts et la réduction des coûts, je pense que

          monsieur Piotte a fait une preuve, là, éloquente sur

          les moyens qui étaient mis à la disposition de son
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          unité pour réduire les coûts et les autres moyens qui

          sont mis à la disposition du Distributeur. Et si on

          veut poser plus de questions sur les moyens mis à la

          disposition, que met de l'avant le Distributeur, il

          aurait fallu poser ces questions-là en temps

          opportun.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que vous pourriez être plus précis un peu sur

          qu'est-ce que vous pensez, qu'est-ce que vous

          recherchez trouver dans ces ententes-là qui va être

          utile?

          Me MICHEL DAVIS :

          Je consulte et je vous reviens rapidement. Bon, ce

          qu'on me souffle à l'oreille, c'est que l'équité du

          traitement entre les divisions et le Distributeur par

          rapport à d'autres divisions se reflète, ou peut se

          refléter dans ces ententes-là. De là l'importance de

          pouvoir consulter puis voir ces ententes-là.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si je peux me permettre, on ne trouvera pas ça dans

          les ententes relativement au Distributeur parce

          qu'elles ne vont concerner que le Distributeur. Et si

          on demandait les ententes avec le Producteur, qui

          n'est pas réglementé, c'est certain que je

          m'objecterais, parce qu'il n'est pas réglementé. Donc
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          le dépôt de l'entente ne réussira pas à répondre à la

          question que mon confrère se pose.

      (14 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Davis, en fait, notre décision est à l'effet

          que vous n'avez pas réussi à nous convaincre que

          c'était nécessaire pour votre preuve. Donc on accepte

          le rejet.

          Me MICHEL DAVIS :

          Ça complète nos questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Selon notre agenda, nous en sommes maintenant

          rendu aux questions de la Régie, maître Lassonde.

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

 333  Q.  Mesdames, messieurs, bon après-midi. Je sais que,

          pour certains d'entre vous, c'est peut-être votre

          première visite à la Régie de l'énergie, alors

          bienvenus. À titre de préambule à mes questions, puis

          peut-être pour agir comme un hôte poli. Je vais vous

          faire faire une petite visite guidée au niveau des

          principes qu'on applique ici, là.

          On est à faire un exercice qui vise essentiellement à

          établir le coût de service du Distributeur pour

          l'année deux mille deux, deux mille trois (2002-
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          2003), votre client. Et lorsque la Régie établit le

          coût de service, elle doit se satisfaire que les

          dépenses qui sont requises pour la prestation des

          services par le Distributeur au consommateur sont

          d'abord nécessaires. Et, deuxièmement, après avoir

          conclu que c'est nécessaire, la Régie doit les

          refléter dans les tarifs, et de façon à ce que ça

          produise des tarifs justes et raisonnables.

          Alors, tout le monde connaît la situation de votre

          cliente, le Distributeur. C'est évident que les

          tarifs actuellement ne permettent pas à votre

          distributeur de faire ses coûts, mais ce n'est pas

          une raison pour, je dis en principe, je parle en

          principe, je ne dis pas que..., ce n'est pas une

          raison pour laisser entrer dans le coût de service du

          Distributeur des dépenses qui ne seraient pas

          nécessaires ou pertinentes ou qui n'auraient pas

          rapport, comme disent nos adolescents. C'est ce qu'on

          est en train de faire ici.

          Alors, je comprends que, et on a devant nous, là, une

          pointe de tarte, si je peux m'exprimer, quatre cents

          millions (400 M$), trois cent quatre-vingt-dix-sept

          millions (397 M$), deux mille deux, deux mille trois

          (2002-2003), de coûts qui viennent des services que

          vous rendez au Distributeur, n'est-ce pas?
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          Mme DIANE BRIEN :

      R.  Vous parlez là de l'ensemble des frais. Pour ce qui

          concerne le Centre de services partagés, la portion

          est de deux cent quarante-quatre virgule sept

          (244,7 M$).

 334  Q.  Bien, moi, j'ai trois cent quatre-vingt-dix-sept

          virgule cinq millions (397,5 M$) pour deux mille

          deux, deux mille trois (2002-2003).

          Me ÉRIC FRASER :

          Maître Lassonde, si vous pourriez nous référer à

          votre pièce qu'on puisse...

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je sais qu'il y a HQD-5 document 6 où il y a

          l'ensemble des charges de Services partagés. Je pense

          que vous faites référence à ce document-là. Et je

          crois que...

          Me RICHARD LASSONDE :

          C'est ça, HQD-5 document 6 page 4.

          Me ÉRIC FRASER :

          Et vous faites référence à trois cent quatre-vingt-

          dix-sept point cinq (397,5 M$) qui se retrouve...
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          Me RICHARD LASSONDE :

          C'est ça, avec le rendement.

          Me ÉRIC FRASER :

          ... dans le coin inférieur droit.

          Mme DIANE BRIEN :

      R.  Qui représente l'ensemble.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Le Centre de services partagés n'est responsable que

          des deux premières colonnes comme fournisseur qui est

          Approvisionnement et Services, cent cinquante-six

          millions (156 M$), et Technologie de l'information,

          quatre-vingt point neuf millions (80,9 M$). Nous ne

          sommes pas fournisseur d'aucun des autres éléments

          identifiés dans la liste des fournisseurs.

          Me RICHARD LASSONDE :

 335  Q.  En fait, vous êtes quand même responsable d'une

          grande partie de ces coûts-là?

      R.  Oui.

 336  Q.  On se comprend.

      R.  Non, parce que quand vous avez identifié ces

          chiffres-là, j'étais très fier de savoir que j'avais

          autant de revenus de faits avec le Distributeur. Je

          me demandais à quoi vous faisiez référence.

 337  Q.  Alors, j'ai aussi compris que votre cliente Hydro-
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          Québec Distribution, là, doit faire affaire avec

          vous. Vous avez dit, ils ont le choix sur les

          quantités, mais ils doivent faire affaire avec vous?

      R.  Oui.

 338  Q.  Donc, ils ne peuvent pas choisir un autre

          fournisseur, ils font affaire avec vous. Et j'ai

          aussi compris qu'ils ne négocient pas les tarifs

          parce que vous avez une tarification qui s'applique

          aux quantités de..., aux services, aux coûts

          unitaires des services que vous leur rendez, n'est-ce

          pas?

      R.  Oui. Mais ils les questionnent, ils établissent avec

          nous des pistes d'amélioration pour les années à

          venir.

 339  Q.  Bon. Alors, ce qui veut dire que, je reviens toujours

          à l'exercice qu'on est en train de faire ici, que la

          Régie doit se satisfaire que ces coûts-là sont

          nécessaires, pertinents et vont produire des tarifs

          justes et raisonnables, vos prix deviennent

          automatiquement les coûts du Distributeur?

      R.  Oui.

 340  Q.  Bon. Alors, si on veut s'interroger sur la pertinence

          des coûts du Distributeur, on est forcément obligé de

          vous poser des questions sur vos prix, n'est-ce pas?

          Je vois des signes de tête, mais...

      R.  Oui.

 341  Q.  Bon. Et puis si on veut, si la Régie veut se

          satisfaire de la pertinence de ces coûts-là, eh bien,

                               - 190 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.2 - HYDRO-QUÉBEC

          20 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 9                          Int. Me R. Lassonde

          il faut en voir l'évolution. Par exemple, on a...

          vous êtes responsable d'une grande partie du trois

          cent quatre-vingt-deux millions (382 M$) de coûts,

          là, qui est prévu pour deux mille deux, deux mille

          trois (2002-2003). Pour pouvoir comparer, pour savoir

          si, ça, en principe, c'est acceptable, il faut avoir

          des points de comparaison, comment ça a évolué depuis

          les dernières années ces coûts-là, quelle partie...

          Ça, c'est juste une pointe de la tarte. Ça, c'est la

          pointe du Distributeur. Mais quelle est la tarte

          totale? Comment ça c'est réparti entre vos différents

          clients? Quel pourcentage de la tarte totale est-ce

          que vous passez comme ça au Distributeur?

      R.  Je n'aime pas dire que... Je ne passe pas une partie

          de tarte. La portion des services utilisés par le

          Distributeur chez nous représente quarante-trois pour

          cent (43 %) de l'ensemble des services du Centre de

          services partagés.

 342  Q.  Maintenant, vous avez dit ce matin dans votre

          présentation que, vous, vous aviez ni plus ni moins

          absorbé l'inflation au niveau de vos coûts depuis les

          dernières années?

      R.  Oui.

 343  Q.  D'autre part, quand on regarde l'évolution des coûts,

          justement sur la pièce que j'ai, HQD-5 document 6

          page 4, là, on voit que ça passe de trois cent vingt-

          cinq millions (325 M$) en deux mille (2000) à trois

          cent quatre-vingt-deux millions (382 M$) en deux
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          mille deux (2002); ça, ça fait un écart de cinquante-

          six millions (56 M$). Il y a dix-sept pour cent

          (17 %) d'augmentation.

      R.  Oui. Comme je vous dis, encore, nous sommes

          responsables des coûts unitaires. Nous ne sommes pas

          responsables de la demande. Je peux vous fournir les

          données que nos coûts unitaires se comparent d'une

          année à l'autre, tel que je l'ai dit. S'il y a une

          augmentation des coûts, ça peut soit être une

          augmentation de la demande ou une gestion, une

          modification de la gestion comptable interne.

 344  Q.  Bon. Alors, vous dites que cette augmentation-là

          serait exclusivement due au fait que le Distributeur

          aurait acquis de vous plus de services?

      R.  Non, j'ai dit, il y avait deux causes à ça. La

          première cause, c'est une modification de la demande.

          La deuxième, c'est une modification des pratiques

          comptables à l'interne.

 345  Q.  Est-ce que vous pouvez, pour que la Régie se

          satisfasse de votre réponse, nous donner une

          explication chiffrée à cet effet-là? Prenez les coûts

          que vous chargez au Distributeur et puis, depuis...

          bien, depuis deux mille (2000), deux mille (2000),

          deux mille un (2001), deux mille deux (2002), pour

          qu'on puisse voir si l'augmentation est due à une

          augmentation de vos tarifs, ou si c'est dû à une

          augmentation de la quantité de services qui a été

          consommée par le Distributeur?
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          M. GAÉTAN BUCCI :

      R.  Je pourrais répondre en partie à cette question-là.

          De un, il faut comprendre que sur le document que

          vous faites référence, ce n'est pas la facture totale

          que nous envoyons au Distributeur, c'est les coûts

          qui sont à l'exploitation. Alors, il y a une partie

          de la facture qui est dans les coûts capitalisés du

          Distributeur, donc qui peuvent expliquer une

          variation. Alors, si on prend les coûts sur la

          facture totale que nous envoyons pour l'année deux

          mille (2000), on parle de deux cent trente-trois

          millions (233 M$); pour l'année deux mille deux

          (2002), pour deux cent quarante-cinq millions

          (245 M$). Donc, une variation d'à peu près douze

          millions (12 M$).

          Le douze millions (12 M$), il y a une grande partie,

          près de cinquante pour cent (50 %) qu'on peut dire,

          c'est un changement de pratique comptable. Sur ce, un

          de nos rôles, c'est de vendre les actifs

          excédentaires du client, donc de Distribution. Puis

          dans l'année deux mille (2000), ce qu'on faisait

          lorsqu'on faisait une vente, c'est que le crédit est

          envoyé au client via la facturation. Donc, ça

          réduisait le montant de la facturation totale.

          Et depuis, la règle a changé. Le crédit est envoyé

          directement chez le client sans passer par la
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          facturation. Donc, nécessairement, ça fait un effet

          sur notre facture à la hausse, mais c'est un

          changement de méthode comptable. Donc, ici, on parle

          pour à peu près six millions (6 M$) sur deux ans.

          LE PRÉSIDENT :

          Je ne sais pas. Est-ce qu'il serait possible de nous

          mettre ça sur un tableau? C'est assez difficile de se

          retrouver, là. On est d'un tableau à l'autre. On est

          sur un tableau de trois cent quatre-vingt-dix-sept

          millions (397 M$). Mais, là, il faut en prendre juste

          une partie, deux cent quarante-quatre (244 M$). Puis,

          là, soustraction. Moi, j'ai beaucoup de difficulté à

          vous suivre, Monsieur Bucci.

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous ne faisiez pas référence à un tableau en

          particulier, Monsieur Bucci, vous faisiez référence à

          HQD-5 document 6, mais en allant chercher votre part

          sous votre juridiction. Écoutez, il n'y a pas de

          problème.

          LE PRÉSIDENT :

          Ajoutez une colonne au tableau existant pour qu'on

          puisse suivre mieux tout ça.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vais juste consulter puis vous revenir sur la
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          forme dont on pourra...

      (14 h 40)

          Donnez-moi encore quinze secondes, on a peut-être la

          réponse déjà en preuve, mais je veux juste m'assurer.

          PAUSE

          Me ÉRIC FRASER :

          Vous voyez, quand je disais qu'il y a le Distributeur

          puis qu'il y a la personne qui lui rend le service.

          J'étais pris entre les deux.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça doit être inconfortable.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, effectivement, nous produirons un tableau qui

          indiquera l'évolution de la facture du Centre de

          services partagés, parce que, évidemment, le Centre

          de services partagés facture au Distributeur. Et dans

          toute la mesure du possible, nous y ferons une

          conciliation également avec ce que le Distributeur va

          appeler ses charges annuelles de services partagés

          mais qui, évidemment, peuvent différer de la facture

          qu'il reçoit.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il va pouvoir y avoir une petite
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          explication, parce que, là, moi, je comprends que la

          progression est de douze millions (12 M$), qu'il y en

          a six millions (6 M$) qui est explicable par une

          pratique comptable, puis six millions (6 M$), là,

          j'ai moins d'explications. Mais est-ce que vous allez

          pouvoir nous expliquer ça pour qu'on comprenne bien?

          Excellent!

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc on est à l'engagement...

          Me RICHARD LASSONDE :

          Avant de libeller l'engagement, là. Ce qui nous

          intéresse, c'est d'avoir... j'ai parlé de la tarte

          complète tantôt, le Centre de services partagés, là,

          disons facture un montant total, bon, à toutes les

          unités d'Hydro-Québec, on voudrait savoir quelle

          portion est facturée, depuis les trois dernières

          années, pour que ce soit clair, quelle portion est

          facturée au Distributeur. Puis, là, ça va demander un

          travail de collaboration entre vous puis votre

          fournisseur, là. Après ça, quand le Distributeur,

          quelle portion est capitalisée, passée à la dépense.

          Vous avez parlé de crédit. Pour qu'on puisse suivre

          ça clairement pour les trois prochaines années. Il me

          semble que c'est nécessaire si on veut vraiment

          comprendre ces dépenses-là, puis comment elles

          évoluent, puis comment elles sont pertinentes pour
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          être incluses dans le coût de service.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ma perception, c'était que le libellé de l'engagement

          que j'avais donné couvrait votre demande.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Ah!

          Me ÉRIC FRASER :

          Puisque je demandais à ce qu'on puisse concilier la

          facture des Services partagés avec ce que le

          Distributeur donne lorsqu'il parle de ses charges de

          services partagés, et on parle sur une période de

          trois ans.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Maître Fraser, est-ce que je peux vous suggérer

          quelque chose? Pourquoi vous ne vous parlez pas après

          la levée de l'audience puis vous entendre sur le

          libellé exact, puis vous le direz demain matin.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est excellent.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Ou lundi.

                               - 197 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.2 - HYDRO-QUÉBEC

          20 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 9                          Int. Me R. Lassonde

          Me ÉRIC FRASER :

          Écoutez, on peut faire ça, là. De toute façon, on

          comprend que, sans en faire un engagement formel, on

          comprend qu'on aura des discussions avec le procureur

          de la Régie, puis on tentera de produire un tableau

          qui répondra aux multiples questions qui fusent de

          part et d'autre depuis quelques minutes. C'est bon.

          Ça améliore un petit peu ma moyenne puisque ce n'est

          pas un engagement supplémentaire.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il y a l'engagement 24 qui sera précisé après

          discussion entre les procureurs.

          ENGAGEMENT HQ-24 :  À préciser après discussion entre

                              les procureurs.

          Me RICHARD LASSONDE :

 346  Q.  J'imagine que ma question va être pour monsieur

          Piotte. Je me réfère à la présentation à la page 11.

          Vous parliez de la stratégie d'implantation des CSP.

          Et puis... Bien, vous allez voir pourquoi on a une

          préoccupation, là. Si on regarde cette page-là, vous

          dites, bon, la stratégie, il y a des choses qui se

          sont réalisées puis il y a des choses qui sont en

          cours. Gérer les services fournis en mode de services

          partagés; bon, ça, c'est fait, réalisé. Séparer les

          fonctions de gouvernance; c'est fait. Après ça,
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          implanter un programme d'amélioration par produit

          afin d'offrir des coûts compétitifs dans un délai

          raisonnable. Ça, c'est là qu'est pour nous, là, quand

          j'ai dit, ce qu'on doit faire ici, c'est de s'assurer

          que ces coûts-là sont pertinents, là. Bien, c'est là

          qu'est la vraie question, là. Est-ce que ces coûts

          sont compétitifs dans un délai raisonnable? C'est

          marqué « en cours ». Quand on lit ça, on dit, bien,

          voilà, vous n'êtes pas encore en vitesse de croisière

          au niveau de la compétitivité puis tout ça. Alors

          donc, on peut se poser des questions. Est-ce que

          c'est le cas?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Il est évident que c'est une question

          d'interprétation. Cet objectif-là est un des quatre

          objectifs mis en place par le conseil

          d'administration lorsqu'il a mis en place le Centre

          de services partagés qui était qu'on doit lui fournir

          un programme d'amélioration par produit afin d'offrir

          des coûts compétitifs dans un délai raisonnable et on

          doit satisfaire notre conseil d'administration que

          c'est en place. Nous sommes en train de les préparer

          par la préparation des plans directeurs tel que je

          vous ai indiqué tout à l'heure dans lesquels on va

          identifier les pistes qu'on va devoir retenir.

          Donc, c'est pour ça qu'on dit que c'est une activité
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          qui est en cours. Mais soyez sans crainte, le

          programme d'amélioration chez Hydro-Québec est en

          place depuis très longtemps. Il y a déjà eu beaucoup

          de pistes de réalisées. Ce n'est pas quelque chose

          qui commence à nouveau. Mais le programme, c'est le

          mot « programme », c'est le programme qui est en

          cours. Donc, ça continuait, on continue, et on ne l'a

          pas encore finalisé.

 347  Q.  C'est ça. Vous êtes en train de mettre en cours un

          programme en vue d'améliorer votre efficacité, votre

          compétitivité?

      R.  C'est ça.

 348  Q.  Alors, quand on voit une masse de dépenses comme ça,

          il est normal de se demander si c'est, est-ce que

          tout ça est à un prix compétitif puisque votre client

          ne peut pas aller faire du shopping ailleurs.

      R.  C'est ça. Mais comme je vous dis, je vais revenir sur

          mon argumentation que j'ai dit ce matin. Lorsque vous

          signez un contrat d'impartition, qu'il soit

          impartition à l'extérieur, vous ne pouvez pas aller à

          l'extérieur, vous avez signé un contrat de long terme

          sur lequel vous vous entendez sur les pistes

          d'amélioration. C'est la même démarche. On a un

          contrat avec nous d'impartition, puis on établit avec

          notre client les pistes d'amélioration dans

          lesquelles il doit travailler. Et dans tout contrat

          d'impartition, je m'en excuse, monsieur, mais on ne

          peut pas aller à l'extérieur, c'est la base d'un
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          contrat d'impartition. Qu'il soit à l'interne ou à

          l'externe, un contrat d'impartition, ça comprend une

          clause d'exclusivité.

 349  Q.  Mais on va arrêter de s'enfarger dans le vocabulaire,

          si vous me permettez, Monsieur Piotte. Quand, moi, je

          veux acheter de l'huile, je prends le téléphone,

          j'appelle trois, quatre fournisseurs, puis je peux

          négocier. Quand je veux acheter n'importe quoi.

      R.  C'est parce que ce n'est pas un contrat

          d'impartition. Mais si vous faites ça à la pièce,

          dans l'ensemble des services que l'on fait,

          malheureusement, vous allez obtenir un gain à court

          terme, vous n'obtiendrez pas un gain collectif. Nous

          aussi, quand on achète de l'huile, on va en appel

          d'offres. Quand on achète des pièces, des vis, des

          marteaux puis des clous, on va en appel d'offres puis

          on va chercher à l'extérieur. Mais lorsqu'on offre un

          service intégré qui est rattaché à une fonction

          primaire du client, on ne va pas en appel d'offres.

          C'est pour ça que ça l'existe de l'impartition des

          contrats de long terme.

 350  Q.  Mais quand on n'a pas le choix du fournisseur, c'est

          plus difficile de savoir si on a un prix compétitif?

      R.  Est-ce que c'est une question...

 351  Q.  Oui.

      R.  ... une observation, un commentaire?

 352  Q.  Bien, je vous demande qu'est-ce que vous en pensez de

          ça, vous?
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      R.  Ça peut donner l'impression que ce n'est pas un prix

          compétitif.

 353  Q.  Non, on s'est entendu sur des... Votre client, Hydro-

          Québec Distribution n'a pas le choix d'aller faire

          affaire avec vous. Et je vous pose la question. Quand

          on n'a pas le choix du fournisseur, est-ce qu'on est

          sûr qu'on a le prix compétitif?

      R.  Non, et c'est pour ça qu'on fait des examens de

          regarder qu'est-ce qui se fait ailleurs pour pouvoir,

          qu'on parle de « bench marking », de balisage ou

          autres, pour être capable de voir, de mesurer s'il

          existe des écarts, et caetera.

          Mais je peux vous dire que pour une personne qui

          vient de l'extérieur, qui a aussi fortement critiqué

          Hydro-Québec en disant qu'il n'était pas compétitif,

          depuis que je suis à l'intérieur, je suis extrêmement

          surpris de la qualité de la performance de nos unités

          et de la compétitivité de nos prix.

          Et, à date, nous n'avons pas encore fait un balisage

          détaillé qui nous a montré que nous étions

          complètement dans le champ gauche. Nous sommes

          toujours dans le bon champ. Il s'agit maintenant de

          préciser qu'est-ce que ça comprend.

 354  Q.  Si on prenait un exemple, un réseau de

          télécommunications, peut-être qu'à ce moment-là, mes

          questions vont plutôt se diriger vers monsieur
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          Truong. Votre document de ce matin, HQD-12 document

          3.4 page 5. On voit, par exemple, sur la carte que le

          réseau de télécommunications est très, très étendu

          sur un immense territoire au Québec, là. Qui sont les

          utilisateurs de ce réseau?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Principalement au niveau du radio-mobile, il y a le

          Transporteur et le Distributeur.

 355  Q.  Bon. C'est ce que je pensais aussi. Les coûts

          complets, là, de ces services-là sont de combien?

      R.  Les coûts complets de radio-mobile sont de l'ordre de

          vingt-deux millions (22 M$). Non, c'est vingt-deux

          millions (22 M$) au niveau du Distributeur. Mais dans

          l'ensemble, trente-trois millions (33 M$).

 356  Q.  Trente-trois millions (33 M$).

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Pour le Distributeur?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Pour le Distributeur, c'est vingt-deux (22 M$). Donc

          le Distributeur utilise à peu près soixante,

          soixante-cinq pour cent (60-65 %).

          Me RICHARD LASSONDE :

 357  Q.  Il y a combien de radios au total?

      R.  Dans le parc, nous avons... Je n'ai pas ça en détail.
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          Malheureusement, je ne l'ai pas avec moi le détail de

          la volumétrie exactement de radios-mobiles, là. Quand

          on parle de radio-mobile, on a actuellement deux

          types de catégories principalement dans les radios-

          mobiles. On a ceux qui sont de type numérique, qui

          couvrent beaucoup plus le sud du Québec, le long du

          fleuve, et de type analogique qui couvrent beaucoup

          plus le nord au niveau des lignes de transport. Mais

          c'est tout un réseau intégré. Mais au niveau de la

          volumétrie, je ne l'ai pas aujourd'hui ici.

          D'environ, là, je pense que c'est de l'ordre de six,

          sept mille radios en tout dans la flotte qu'on a.

 358  Q.  Je présume qu'il doit y en avoir plus au niveau du

          Distributeur que du Transporteur?

      R.  Oui.

 359  Q.  Comme vous allouez, vous dites que votre tarification

          est basée, c'est une tarification qui est basée sur

          le nombre d'appareils. Alors s'il y a un plus grand

          nombre d'appareils au niveau du Distributeur,

          évidemment, la plus grande partie des coûts est

          passée au Distributeur?

      R.  Le Distributeur reçoit la juste part de notre coût

          complet en fonction de la volumétrie de radios-

          mobiles qu'il utilise. Or, s'il utilise moins de

          radios-mobiles, il reçoit moins. Ou s'il utilise

          plus, il en reçoit plus.

 360  Q.  Mais voyez-vous le genre de préoccupation qu'on a

          avec ce... Je regarde juste l'étendue du réseau. Si
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          le réseau de télécommunications était exclusivement

          conçu et utilisé par le Distributeur, il n'a pas

          besoin d'un réseau qui est aussi étendu que ça?

      R.  Mais il faudrait faire attention. Ce n'est pas parce

          que l'étendue au nord ne veut pas dire que ça nous a

          coûté plus cher pour le Distributeur. Je dirais que

          l'infrastructure qu'on a mise au sud pour le

          Distributeur a même coûté beaucoup plus cher parce

          que étant donné que c'est des technologies

          numériques. Et c'est de la nouvelle technologie qui

          est en place qui est beaucoup plus de pointe, prend

          beaucoup plus de cellules parce que la densité des

          communications au sud est beaucoup plus forte que

          celles au nord.

 361  Q.  Non, mais ce que je veux dire, c'est que le

          Distributeur est concentré dans le sud de la

          province. Si on parlait d'un réseau

          télécommunications du Distributeur, on parle des

          coûts du Distributeur, réseau du Distributeur, le

          réseau serait probablement moins... bien, ce serait

          moins... un réseau de moindre envergure et de moindre

          coût, j'imagine?

      R.  Je ne suis pas sûr de ça. Parce que, comme je vous

          l'ai dit, par rapport au Distributeur, on a dans le

          sud des infrastructures beaucoup plus puissantes, on

          a beaucoup plus de cellules dans le sud, donc il y a

          beaucoup plus d'installations que dans le nord, et de

          type numérique qui sont, je dirais, de beaucoup plus
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          forte capacité.

      (14 h 55)

 362  Q.  Même question au niveau de télécommunications de

          services. J'imagine que, puis vous dites que les

          coûts sont répartis en fonction du nombre de lignes;

          je présume que le Distributeur doit être le plus

          grand consommateur de ce réseau-là? Je suis à la page

          8 de votre présentation. On s'interroge sur la

          pertinence, vous avez des modes de tarification basés

          sur le nombre de lignes, c'est sûr que le

          Distributeur a plus, doit être le plus grand

          utilisateur.

          Et puis d'autre part, on utilise ça pour répartir le

          coût d'un grand ensemble, tu sais, il est normal, on

          n'est pas paranoïaques, tu sais, mais, je veux dire,

          on fait juste poser la question, à savoir : est-ce

          qu'on ne passe pas trop de coûts au Distributeur à ce

          moment-là? J'aimerais entendre des réponses qui nous

          convainquent à ce sujet-là, qu'on n'est pas dans

          l'erreur.

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Je ne pense pas, au niveau de la téléphonie, le

          Distributeur reçoit à peu près quarante-sept pour

          cent (47 %) de la facture. Et actuellement, au niveau

          de la téléphonie, on comprend aussi les centres

          d'appels. Donc spécifiquement, la majeure partie des
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          centres d'appel dans la téléphonie appartient au

          Distributeur, en plus de l'ensemble des lignes qu'il

          opère pour ses employés.

          Donc si on a une proportion égale en excluant les

          centres d'appels, on a à peu près

          trente/trente/trente (30/30/30) Transporteur,

          Distributeur, Producteur, dans l'ensemble. Et le

          centre d'appels fait toute la différence au niveau de

          la téléphonie, c'est là qu'il y a le plus de lignes

          d'entrée au niveau de la clientèle, ça se trouve à la

          Distribution. Et c'est en fonction des lignes qu'on

          met en place.

 363  Q.  Si on veut juste entrer dans le plus spécifique, je

          vous réfère à HQD-10, Document 1.1, les pages 5 à 7.

          Vous avez produit des tableaux. Page 5, c'est

          « Approvisionnement et services », page 6, c'est

          « Technologies de l'information », page 7, c'est

          « TransÉnergie ». Si on regarde au niveau des

          approvisionnements et services, au niveau de

          « Services de bâtiments », on note une hausse qui

          passe de sept millions (7 M$) à, une hausse de sept

          millions (7 M$), de deux mille (2000) à deux mille

          deux (2002), douze pour cent (12 %). Qu'est-ce qui

          explique une hausse semblable?

          M. GAÉTAN BUCCI :

      R.  Ce qu'il faut comprendre, dans la première colonne,
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          il y a un poste « Autres » de deux point un millions

          (2,1 M$), qu'il faut reclasser dans le regroupement

          pour « Services de bâtiments ».

 364  Q.  Pardon, je n'ai pas saisi ce que vous dites. Je vois

          bien, je vois le...

      R.  Oui.

 365  Q.  ... le deux virgule un (2,1) dans la première

          colonne, l'année deux mille (2000), « Charges

          annuelles » ?

      R.  Oui, c'est ça, c'est que le deux point un (2,1)

          devrait faire partie du bloc « Autres » du « Services

          de bâtiments », et ça se compare, à ce moment-là, sur

          les années deux mille un (2001) et deux mille deux

          (2002), sur la ligne « Autres ». Donc il y a un

          premier ajustement ici.

 366  Q.  Si on regarde « Aménagements », c'est passé de cinq

          point deux millions (5,2 M$) en deux mille (2000) à

          dix virgule sept millions (10,7 M$) en deux mille

          deux (2002), qu'est-ce qui explique ça?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Parce que le client nous a demandé...

          M. GAÉTAN BUCCI :

      R.  Ce qu'il faut comprendre, les regroupements qui sont

          ici, ce n'est pas les regroupements du fournisseur,

          c'est le Distributeur qui a regroupé certains

          produits. Et pour la ligne « Aménagements », ce n'est
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          pas nécessairement comparable. Alors je peux vous

          donner de l'information mais on va faire comme

          tantôt, j'ai plusieurs informations à vous fournir.

          Mais à titre d'exemples, je vais vous la donner puis

          vous me direz ce que, en fait, si je poursuis ou non.

          Donc pour « Aménagements », pour l'année deux mille

          (2000), c'est cinq point deux millions (5,2 M$); pour

          l'année deux mille un (2001), c'est quatre point neuf

          millions (4,9 M$); et pour l'année deux mille deux

          (2002), c'est quatre point un millions (4,1 M$).

          Maintenant, ce qui est présenté ici, c'est des

          produits additionnels à « Aménagements », qui ne sont

          pas nécessairement comparables d'une année à l'autre.

          Alors, à titre d'exemple, pour l'année deux mille un

          (2001), on a des travaux de pérennité qui concernent

          les bâtiments de Distribution qui ont été ajoutés aux

          produits « Aménagements », pour cinq point neuf

          millions (5,9 M$). Pour l'année deux mille deux

          (2002), ce montant est de trois point six millions

          (3,6 M$). Donc c'est pour ça je vous dis qu'il faut

          faire des ajustements, c'est difficile à comparer, en

          raison du regroupement des produits qui a été

          présenté dans le tableau.

 367  Q.  Bien, on pourrait prendre le reste de l'après-midi

          mais je ne veux pas...

      R.  C'est ça.
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 368  Q.  ... je ne veux pas qu'on se perde dans les détails.

          Peut-être qu'un engagement serait peut-être plus

          utile, parce qu'on a plusieurs préoccupations, vous

          me dites qu'il faut faire un paquet d'ajustements,

          c'est compliqué, mais la Régie reçoit ça puis elle

          regarde, ça passe, des fois, c'est, ça passe, ça

          double entre deux mille deux (2002), entre deux mille

          (2000) et deux mille deux (2002), puis s'il y a

          toutes sortes d'explications par des ajustements, je

          ne veux pas passer l'après-midi avec vous à discuter

          de ça.

          Je vais vous les dire tout de suite, là où on a des

          préoccupations, peut-être que vous pourriez donner

          plus d'information. D'abord, on a parlé de services

          aux bâtiments, on a parlé du poste « Aménagements » -

          je suis toujours à « Approvisionnement et

          services » - « Services de bâtiments »,

          « Aménagements ». « Masse salariale », c'est passé de

          trente et un pour cent (31 %) en deux mille un (2001)

          à trente-quatre pour cent (34 %).

          Au niveau des « Technologies de l'information »,

          « Applications informatiques », une hausse de trente-

          trois pour cent (33 %), de douze millions (12 M$) de

          deux mille (2000) à deux mille deux (2002). Au niveau

          du service SAP, c'est passé de deux point huit

          millions (2,8 M$) à onze millions (11 M$)...
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          Me ÉRIC FRASER :

          Maître Lassonde, là, on ne vous suit plus.

          M. GAÉTAN BUCCI :

      R.  Oui, ça va.

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va?

          M. GAÉTAN BUCCI :

      R.  C'est l'autre page.

          Me ÉRIC FRASER :

          Bon, c'est beau.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  On vous suit.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Non, mais je ne pensais pas que vous étiez en

          train...

          LE PRÉSIDENT :

          Vous êtes en train d'anticiper des demandes

          d'engagements, Maître Fraser.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Non, mais je ne pensais pas que vous preniez ça en
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          note vous-même, Maître Fraser, le sténographe est en

          train d'écrire ça, j'énumérais à partir de, ça va

          pour l'« Approvisionnement et services », là, j'étais

          à « Technologies de l'information ». Bon, les

          applications informatiques, une hausse de douze

          millions (12 M$) de deux mille deux (2002), de deux

          mille (2000) à deux mille deux (2002).

          Au niveau du système SAP, c'est passé de deux virgule

          huit millions (2,8 M$) en deux mille (2000) à onze

          millions (11 M$) en deux mille deux (2002). Les

          « Services corporatifs », de un point neuf million

          (1,9 M$) à huit millions (8 M$) pendant la même

          période.

          Alors ça serait bien que vous puissiez prendre

          l'engagement de nous fournir les explications de ces

          hausses de coûts, puis s'il y a des écritures

          comptables qu'on n'a pas saisies, bien ça va régler

          nos problèmes. Je n'ai pas fini. « TransÉnergie »,

          télécommunications...

          Me ÉRIC FRASER :

          Est-ce qu'on pourrait comme les diviser...

          Me RICHARD LASSONDE :

          Bien, c'est ce que je pensais que je suis en train de

          faire, j'ai, premier bloc, ça correspond aux trois
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          feuilles, aux pages 5, 6, 7. La première page, c'est

          les « Approvisionnement et services »; la deuxième

          page, c'est les « Technologies de l'information », ce

          que je viens de faire; puis l'autre page, c'est

          « Transénergie » télécommunications.

          Là aussi, au niveau de la « Téléphonie

          administrative », ça passe de dix-sept millions

          (17 M$) à vingt-quatre millions (24 M$). « Ateliers

          spécialisés », ça passe de quatre point quatre

          millions (4,4 M$) à huit virgule huit millions

          (8,8 M$), c'est le double, ça. Au niveau de la

          « Composition des charges », la « Masse salariale »

          passe de douze pour cent (12 %) à dix-sept pour cent

          (17 %).

          Alors c'est ce genre de chiffres qui nous

          préoccupaient puis on n'avait pas d'explications de

          ces variations-là. Et puis on apprécierait que vous

          puissiez les produire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Donc on va considérer l'ensemble de ces précisions-là

          comme l'engagement 25.

          Mme DIANE BRIEN :

      R.  Excusez-moi mais je crois que ça fait partie, en

          fait, du tableau de conciliation demandé à
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          l'engagement 24. À mon avis, on va vraisemblablement

          répondre à tout ça dans le cadre de l'engagement 24.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Oui?

          Me ÉRIC FRASER :

          Écoutez, à ce moment-là, Madame Brien, si

          l'engagement 24 répond aux deux, ça sera parfait,

          mais on va les laisser pour les fins de la

          transcription.

      R.  Je suis vraiment convaincue que ça devrait répondre à

          l'ensemble.

          Me ÉRIC FRASER :

          O.K., parfait.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Alors je n'ai pas de problème avec un combo deux dans

          un, pas de problème.

          ENGAGEMENT HQ-25 :  Relativement aux tableaux

                              « Approvisionnement et

                              services », « Technologies de

                              l'information » et «

                              TransÉnergie » de la pièce HQD-

                              10, Document 1.1, pages 5 à 7,

                              fournir les explications des
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                              hausses de coûts des postes

                              énumérés par Me Lassonde des

                              pages 207 à 214

          Me RICHARD LASSONDE :

 369  Q.  À la rubrique « Télécommunications », il y avait une

          expression aussi, on disait la rubrique « forfait

          pré-établi », est-ce que vous pourriez juste nous

          expliquer de quoi il s'agit? Je suis au tableau à la

          page 6 de la pièce en question.

          M. PHILIPPE FORGET :

      R.  C'est l'utilisation d'un terme interne qui dénote le

          fait qu'on s'entend avec les clients en début

          d'année, basé sur un rapport de nombre de ressources

          humaines. Puisque ça fluctue durant l'année, on

          s'entend sur un chiffre et c'est un montant qui ne

          variera pas durant l'année.

 370  Q.  Pour?

      R.  Pour les « Services corporatifs ».

      (15 h 05)

 371  Q.  O.K. On revoit cette expression-là aussi au niveau du

          S, système SAP, système de relève, est-ce que vous

          avez des commentaires additionnels à faire?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Le produit service corporatif est divisé en deux. Il

          y a le services corporatifs du côté TI au CSP, il y a
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          des services corporatifs du côté télécommunications.

          Donc, c'est un service commun. Pour nous, au niveau

          de télécommunications, ce sont tous des systèmes qui

          interconnectent l'ensemble des systèmes d'entreprise

          au niveau informatique, donc nous, on essaie, c'est

          un réseau global, on va répartir ce coût de réseau

          global en fonction du nombre d'employés dans chaque

          domaine puisque c'est un réseau qui est accessible

          par l'ensemble des employés.

          Donc, on s'entend avec chaque domaine en début

          d'année de préétablir un forfait en fonction de la

          volumétrie de humains ou des ressources dans chacun

          des domaines d'affaires.

 372  Q.  Alors, je reviens au document HDQ-5, document 8, page

          8, vous l'avez?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  La page, s'il vous plaît?

 373  Q.  Page 8.

      R.  Merci.

 374  Q.  C'est aux lignes, plus précisément même encore aux

          lignes 7 à 11 et puis là, je cite et n'en déplaise à

          monsieur Piotte :

                         Pour toutes ces raisons, il a été

                         convenu de reconduire jusqu'au 31

                         décembre 2003 la clause de monopole
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                         interne dont il a été fait mention

                         dans le dossier relatif à

                         l'établissement des tarifs de

                         transport 2001. Cette clause stipule

                         que les unités d'affaires doivent

                         recourir aux services de la DPTI pour

                         réaliser leurs travaux en matière

                         d'informatique.

          Fin de la citation. Sur quelle base a été prise la

          décision là, de reconduire la clause de monopole

          interne?

      R.  L'information que vous avez à l'article 2.4 étant

          avant la mise en place de clause d'exclusivité et

          l'extension dans le temps ou certaine forme de

          pérennité de la clause d'exclusivité a été décidée au

          Conseil d'administration au mois de juin de l'année

          dernière.

 375  Q.  Non, mais ce n'est pas ça ma question mais c'est sur

          quelle base a été prise la décision? Est-ce que vous

          le savez, vous? Ou si je ne m'adresse pas au bon

          panel? Je ne le sais pas là.

 376  Q.  Il est évident que nous ne sommes pas en place pour

          être capable de faire la représentation de qu'est-ce

          qu'un Conseil d'administration a décidé.

          Mais fondamentalement, ce sont les éléments de base

          qui ont servi à la mise en place de services
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          partagés. Si vous me permettez, je peux vous donner

          quelques informations dans ce contexte-là qui a aidé

          à la décision, donnez-moi deux secondes, s'il vous

          plaît?

          Si vous me permettez, je vais le dire dans des mots

          qui ne sont certainement pas le reflet des membres de

          notre conseil d'administration mais, les services

          protégés, ça ne produit pas, ça ne transporte pas, ça

          ne distribue pas d'électricité, cependant, ça fournit

          tout ce qui est nécessaire pour produire, transporter

          et distribuer.

          Nous sommes les organes vitaux de ces trois

          divisions. Nous avons une meilleure connaissance des

          pratiques d'affaires de nos clients, nous sommes chez

          eux et avec eux. Nous avons un meilleur service à la

          clientèle, nous avons les masses critiques qu'ils

          faut. Nous avons une capacité rapide et intégrée

          d'intervention dans les pannes. Il ne faut pas

          oublier qu'on l'a vécu avec le dossier de Connexim,

          nous avons de la difficulté à transférer nos

          ressources humaines à cause des contraintes

          syndicales.

          Donc, se sont les raisons principales qui ont motivé

          à extensionner la clause d'exclusivité dans le temps.

 377  Q.  Donc, il n'y a pas eu de, ce qu'on appelle du
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          balisage ou du « bench marking », comparaison des

          coûts qui ont fait qu'on a décidé de reconduire ou?

      R.  Non.

 378  Q.  Non.

          Me RICHARD LASSONDE :

          O.K. Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur, merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Nous en sommes maintenant rendus à l'interrogation

          finale du banc, Maître, Monsieur Frayne...

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Pas maître encore.

          LE PRÉSIDENT :

          Pas maître encore, excusez-moi.

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

 379  Q.  Bon. Disons, engagement 24, disons, je veux juste

          peut-être vous souligner tout de suite que je crois

          que nos questions peut-être, on a eu des difficultés

          à les poser parce que la façon que vous présentez le

          dossier n'a pas été si claire que ça pour nous. On a

          une section services partagés, on avait un tableau

          sommaire sur lequel nous nous sommes penchés et là,

          on nous dit, « ah, ça, c'est pas vous, c'est juste

          une partie de ça. »

                               - 219 -

          R-3492-2002                  PANEL 3.2 - HYDRO-QUÉBEC

          20 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 9                     Int. - M. Anthony Frayne

          Donc, disons nous faisons le mieux que nous pouvons

          avec nos questions mais ce n'est pas évident pour

          nous et je crois qu'il y a peut-être certaines

          questions sur lesquelles il faut revenir la semaine

          prochaine parce que parfois, on n'est pas là avec le

          bon panel.

          Pour revenir à l'engagement 24 et ça répète, peut-

          être dans une autre forme des demandes de

          renseignements qu'on vous a adressées deux fois et

          évidemment, vous avez mal compris notre question

          parce qu'on n'a jamais eu la réponse, c'est pour ça

          on revient aujourd'hui.

          Et pour vous donner une idée de ce que entre autres,

          disons, je ne veux pas du tout court-circuiter les

          discussions, je crois, qu'elles sont très nécessaires

          entre vous et des membres de la Régie mais une partie

          de ça que je verrais très importante, c'est quelque

          chose basée sur le tableau 2 à la HQD-5, document 7,

          page 11.

          Et là, çà, c'est un beau tableau, j'aime ça, nous

          aimons ça. Ce qu'on demanderait c'est huit tableaux

          pareils, s'il vous plaît? Comme un minimum. Huit

          tableaux sur la même base.
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          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Selon les huit domaines? C'est dans ce sens-là que

          vous dites, les huit?

 380  Q.  Non. Non. Pour couvrir les autres années, les années

          historiques pour DPAS. Là, ce tableau-là traite

          seulement de l'année deux mille deux (2002), si je

          comprends bien, deux mille deux (2002) ou deux mille

          trois (2003), je ne suis pas sûr lequel, on voudrait

          les mêmes choses pour les deux années historiques.

      R.  Oui.

 381  Q.  Similairement, des tableaux maintenant, trois

          tableaux pour les trois années pour DPTI?

      R.  Oui.

          Et la même chose comme, Monsieur Truong, vous êtes

          là, pour TransÉnergie? Pour la partie du, disons,

          pour être capable de faire référence avec les

          chiffres qu'on trouve dans le tableau sommaire, le

          fameux HQD-5, document 6, page 4.

          Donc, je crois que ça, déjà, ça nous donnerait une

          bonne base pour, une bonne base d'information.

      R.  J'aimerais juste apporter encore la précision, ce que

          vous nous demandez qui est l'équivalent du tableau de

          HQ-5, page 11 de 14 sont des données qui font partie

          de notre facturation, j'ai aucun problème à la

          remettre.

          Je tiens encore à vous dire que comment le client a,
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          pas interprété, mais a converti cette information-là

          en termes de dépenses d'opération, de dépenses

          capital ou autres, c'est ce tableau-là que vous avez

          dans les mains dans l'autre page qui n'est pas nos

          tableaux et c'est pour ça qu'il y a un écart

          continuellement entre les deux, donc je veux encore

          bien précisé, nous allons vous transmettre

          exactement, de notre côté, les six tableaux que vous

          nous avez demandés tels quels.

          Il y a un travail supplémentaire qui va être fait

          pour pouvoir vous donner l'interprétation globale, on

          ne peut pas le faire par activité par rapport au

          traitement comptable que cette activité a été faite

          par rapport à notre client.

          Nous, nous ne sommes pas chez le client donc on ne

          peut pas expliquer le traitement comptable qu'il a pu

          avoir fait de notre dépense de la facturation. J'ai

          encore... non, on va vous donner, ce tableau-là vient

          de chez nous précis, on est capables de vous les six

          que vous voulez avoir tels quels.

 382  Q.  O.K. Pour le reste mais ça serait HQ Distribution à

          voir s'il y a lieu de compléter, je crois?

          Peut-être juste une autre question que j'ai en

          arrière de la tête, que j'aimerais vérifier quand

          nous avons les deux, disons, la CSP et on a aussi
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          TransÉnergie. Nous savons qu'il y avait un changement

          de responsabilité, je crois, en deux mille un (2001)

          pour les télécommunications, les parties de DPTI, et

          caetera. Je crois que les chiffres que nous avons,

          encore je ne peux pas, je n'ai pas d'autres sources à

          utiliser sauf HQD-5, document 6, page 4.

          Vous dites quelque part, je crois, que certaines de

          ces données-là ont été redressées pour qu'on ait des

          chiffres comparables. Est-ce que ce redressement-là a

          été fait à la fois chez TransÉnergie et aussi chez

          CSP pour qu'on ait des données qui sont cohérentes

          partout?

          Si je comprends bien, au moins en partie, vous avez

          dit mais imaginons que télécom était déjà avec

          TransÉnergie en deux mille (2000), mais est-ce que ça

          été fait pour les deux, de la part des deux

          divisions?

      R.  Pour des fins de présentation, on a supposé que les

          télécom étaient déjà sortis des services partagés.

          Donc, les données qu'ils vous donnent sont les

          données indépendantes, les données de télécom, ils se

          tiennent ensemble, il n'y a aucun lien avec les

          données qu'ils donnent d'approvisionnement et

          services, il s'agit de l'information. Les données que

          vous avez présentées en technologies d'information ne

          comprend aucune donnée de télécom dans le passé...
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          sur les technologies de l'information ne couvrent

          aucune, il n'y a pas, excusez l'expression,

          d'« overlap » avec les données qui vient de télécom.

 383  Q.  D'accord.

      R.  Donc, avec la demande que vous nous avez demandé des

          huit tableaux séparés, vous allez avoir des données

          qui se tiennent très bien ensemble...

 384  Q.  O.K.

      R.  ... dans l'univers, il n'y a pas de croisement.

 385  Q.  D'accord. Là, on peut me dire que, disons, pour l'an

          deux mille (2000), TransÉnergie, je trouve un chiffre

          de cinquante et un millions (51 M $), ce chiffre-là,

          c'est TransÉnergie incluant télécom?

          M. PATRICK TRUONG :

      R.  Oui.

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  Oui.

 386  Q.  Merci. O.K.

          Ça conclut mes questions, merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Simplement, pour être bien sûr là, qu'on s'entend,

          j'ai une question à vous adresser par la suite. Les

          huit tableaux demandés par monsieur Frayne, ça va

          être l'engagement 25? Parce que j'aurais de la

          difficulté à inclure ça dans l'engageant 24 ou... 26
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          parce que là, on va venir mélanger là, dans...

          L'engagement 26, les huit tableaux. J'aimerais mieux

          ça.

          ENGAGEMENT HQ-26 :  Voir pages 219 à 224

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça va. Il n'y a aucun problème avec ça.

          INTERROGÉS PAR LE PRÉSIDENT :

          Bon. O.K. J'aurais une question à adresser à monsieur

          Piotte.

 387  Q.  J'ai compris que les services partagés, c'était à

          l'extérieur du Distributeur?

          M. SERGE Y. PIOTTE :

      R.  D'HQD. Oui.

 388  Q.  Est-ce que vos données, vos bases comptables vont

          être vérifiées par un vérificateur externe? Ou comme

          vous êtes une nouvelle unité là, vous débutez en

          juin, vous allez être...?

          Mme DIANE BRIEN ;

      R.  Nous faisons partie de l'entité juridique Hydro-

          Québec et à cet effet, les états financiers font

          l'objet d'une vérification externe mais dans l'entité

          consolidée en tant que telle. Ceci étant dit,

          l'information que nous avons, elle est disponible par

          grande unité et à cet effet-là, l'information est
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          disponible mais actuellement ne fait pas l'objet

          d'une vérification.

 389  Q.  J'essaie juste de vous comprendre. Donc, vous me

          dites que vous avez une agrégation de données qui

          vous permet de savoir, disons, et par grands

          domaines, toutes les imputations qui vont au

          Distributeur mais ces données-là même si vous les

          avez, elles ne font partie des données vérifiées?

      R.  Ce que je dis, c'est que l'ensemble des données du

          Centre de services partagés font partie intégrante de

          l'entité juridique Hydro-Québec et à cet égard font

          l'objet de la vérification de nos vérificateurs

          externes pour l'ensemble.

          Il n'y a pas une certification ou une vérification

          spécifique pour le Centre de services partagés. Ceci

          est couvert par la vérification annuelle des états

          financiers d'Hydro-Québec consolidé.

          Si vous cherchez une certification spécifique,

          actuellement elle fait partie, si vous voulez, de

          l'information sectorielle qui est publiée aux états

          financiers d'Hydro-Québec mais elle n'est pas

          spécifique au simple CSP, c'est ce que je mentionne.

 390  Q.  Excellent, j'ai bien compris.

          Je pense que ça couvre l'ensemble du contre-

          interrogatoire, est-ce que Maître Fraser ajouter?
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          Me ÉRIC FRASER :

          Peut-être avant de terminer, j'aurais, toujours dans

          le domaine des engagements, j'aurais quelques

          précisions à vous demander ou précisions à faire

          également.

      (15 h 20)

          DISCUSSION

          Me ÉRIC FRASER :

          Il y a l'engagement 18 qui concernait Connexim qui a

          été retranché. Il y avait également l'engagement 17

          qui concernait aussi Connexim, et je me demandais si

          l'accessoire ne suivait pas le principal, concernant

          l'actionnariat aujourd'hui de Connexim, et je me

          demandais si, dans la mesure où le 18, pour les mêmes

          raisons que le 18 a été retranché, le 17 devrait

          également être retranché. Je vous demandais une

          précision à cet égard.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Pouvez-vous nous répéter?

          Me ÉRIC FRASER :

          L'engagement 18, c'était la facture de Connexim qui

          avait été demandée. L'engagement avait été retiré à

          la lumière des explications du fait que si la

          question avait à être abordée, elle serait abordée

          dans le dossier du Transporteur. Et ma question,
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          c'est : dans la mesure où 18 a été retranché parce

          qu'il serait plus pertinent de l'aborder dans le

          dossier du Transporteur, est-ce qu'on ne fait pas la

          même chose avec l'engagement 17?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Bien, engagement 17 dit quoi?

          Me ÉRIC FRASER :

          Quel est l'actionnariat de Connexim?

          M. ANTHONY FRAYNE :

          O.K.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous me permettez. Je crois que c'est un

          engagement pris, demandé par l'ACEF de Québec.

          Évidemment, ils ont quitté. Je trouve ça un peu...

          peut-être le mettre entre parenthèses à lundi matin

          si c'est possible.

          LE PRÉSIDENT :

          J'allais dans le même sens. C'est délicat. D'autant

          plus qu'on aura l'occasion, parce que lundi matin,

          c'est notre intention, un peu comme lundi dernier, de

          faire le tour des engagements, puis de voir d'abord

          qu'est-ce que vous allez être capable de nous livrer,

          puis où on va en être rendu, de faire le point. On
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          discutera devant l'ACEF de Québec.

          Me ÉRIC FRASER :

          Un autre élément sur les engagements. L'engagement 18

          et 19 de maître Turmel, qui est encore ici, qui

          concernaient la conciliation année tarifaire et année

          financière de la pièce HQD-5 document 6. Je constate

          que la réponse d'Hydro-Québec à la deuxième demande

          de renseignements de la Régie répond en grande partie

          à cet engagement-là, et qui a fait l'objet de...

          c'est la page 5, de la page 5 à la page 7.

          LE PRÉSIDENT :

          HQD-10 document 1.1.

          Me ÉRIC FRASER :

          HQD-10 document 1.1. Où vous avez pour

          Approvisionnement et Services à la page 5 une

          conciliation entre les charges annuelles et, ensuite

          de ça, transformation en année tarifaire. Et on fait

          cet exercice-là pour Approvisionnement, pour

          Technologie de l'information et pour TransÉnergie.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce que, Maître Turmel, vous pourriez en prendre

          connaissance puis, lundi, peut-être nous...

          Me ANDRÉ TURMEL :
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          L'engagement 26 : de vérifier l'engagement 18.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est beau. Puis lundi matin, on commencera par ça.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Demain, on fera la vérification en conformité pour

          lundi matin pour pas qu'il y ait de dédoublement.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il y a rien qui vous empêche de vous parler.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On peut se parler, oui.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est tout, Monsieur le Président. Je parlerai avec

          mes confrères concernant tout ça pour essayer de

          concilier un petit peu aussi les engagements, non

          seulement juste les informations. Alors je vous

          remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci beaucoup, Maître Fraser. Ça complète notre

          deuxième semaine de travail. Vous avez eu le plaisir

          de passer la journée avec nous. Vous nous aviez dit

          ce matin que vous trouviez ça agréable. J'espère que

          c'est une belle expérience. Lundi matin, nous
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          débuterons avec un deuxième panel du Distributeur. Je

          vous remercie. Je vous souhaite un bon week-end tout

          le monde.

          AJOURNEMENT

                       _________________

                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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